
HAL Id: hal-03091722
https://hal.science/hal-03091722

Submitted on 31 Dec 2020

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Trajectoires professionnelles d’architectes
Jacques Allégret

To cite this version:
Jacques Allégret. Trajectoires professionnelles d’architectes. [Rapport de recherche] 0484/88, Groupe
de recherche et d’étude sur la socialisation de l’architecture (GRESA); Ecole d’Architecture Paris-
Villemin; Bureau de la recherche architecturale (BRA). 1987. �hal-03091722�

https://hal.science/hal-03091722
https://hal.archives-ouvertes.fr




MINISTERE DE L’EQUIPEMENT, DU LOGEMENT,
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES TRANSPORTS

ECOLE BARCHITECTURE PARIS YILLEMIN
ETABLISSEMENT PUBLIC CREE PAR DECRET N° 79 1077

rtf-M t t S .

5

Rapport de recherche 

Contrat n° 72551 notifié le 09. 07. 1987 

Ministère de l ’Equipement, du Logement, de l ’Aménagement du Territoire et 

des Transports, Direction de l ’Architecture et de l ’ilrbanisme. Bureau de la

Recherche Architecturale.

Le présent document constitue le rapport fina l d'une recherche remise au Bureau de la 

Recherche Architecturale en exécution du programme général de recherche mené par le 

M inistère de l'Equipement, du Logement, de l'Aménagement du T e rrito ire  et des Transports avec 

le M inistère de la Recherche et de la Technologie. Les jugements et opinions émis par les 

responsables de la recherche n'engagent que leurs auteurs.

Responsable scientifique : Jacques Allégret

11, QUAI MALAQUAIS -75272 PARIS CEDEX 06
/



Trajectoires professionnelles d'architectes

G.R.E.S.A.

Responsable scientifique : Jacques Allégret

Assistants de recherche: Régis Bertrand, Anne Debarre, Claude Hourcade, Gulllemette 

M orel-Journel, O liv ier Rousseau

1987



Sommaire

Rapport ci a c t i v i t é  du 6 R E.S A pour l 'e x e rc ic e  1987 p 5

T r a je c to i r e s  p ro fe s s io n n e l le s

Des instances professionnelles p. 1 1

Dossier U N S F A p 15

Dossier F S A P 3?

Dossier Chai Ilot P 4?

Dossier Voyers p. 51

Note sur les organisations catégorielles p. 61

Revues p 69

Prix et distinctions p 1 1r -

Biographie de Jacques Tournant p 1 29

Reflexions sur l'échantillonnage p 159

Note s u r  les s a v o i rs  des p ro g ra m m a te u rs p 163

o b s e rv a to i re  des p ro fe s s io n s  de la  c o n c e p t io n  e t de la m a î t r i s e  d’oeuvre

P 171/

Annexe

Rapport d'activité 1986 p 207



Groupe de Recherche sur la Socialisation de l'Architecture

Trajectoires professionnelles d'architectes

Rapport d’activ ité  du 6.R.E.S.A. pour l ’exercice 1987

Pour mémoire, notre rapport d'activité 1986 est annexe 3U présent document.

Colloques, conférences, séminaires

Toujours dans le but de mieux connaître les problèmes de la formation et de la vie 

professionnelle internationale, nous avons mis a p ro fit deux missions, l'une eri Chine a Canton, 

Vautre en Thaïlande a Bankok, pour examiner le cursus des ecoles et les voies de l'insertion  des 

jeunes diplômes a la vie professionnelle.

Par a illeurs, nous avons cette année encore participé au cycle C.F.P.C. de formation des 

architectescommunaux, cycle dont le theme était la programmation.

Publications

P’eseau.»

La première reunion, le 27 fé v r ie r  1987 , du reseau "Métiers et Professions" anime par M J P 

Martinon a perm is un échange de vues sur les thèmes et problématiques de recherche'des 

differentes équipés.

'•'ne pi ochaine reunion devrait etre organisée autour des questione de méthodes, d'outillages et de 

pratiques d'observation



Mo/Ol'iS

Un nouveau Macintosh a ete acquis par notre departement de recherche, ce qui devrait nous 

permettre de généraliser a l'avenir l'enregistrement et le traitement de nos productions. Ceci 

est pour nous très important car la nature de notre trava il suppose l'entree frequente de 

nouvelles informations et le remaniement périodique de nos documents.

Notre trava il nécessitant egalement le traitement informatique de données, nous avons egalement 

engage en cette fin  d'annee, l'acquisition du logiciel CHADOC V. S, et élargi notre équipé en lui 

associant Patrice Bazaud architecte-inform aticien

Bibliographie et fond documentaire

L'intégration et le traitement des documents qui nous tombent sous la main, a ete quelque peu 

négligé par manque de temps, A fo rtio r i nous n'avons pas développe une action systématique pour 

compléter un fond qui doit encore trop au hasard, h la bonne fortune.

Cette douloureuse question pour notre centre ne trouvera une véritable solution que par 

l'intégration d'un nouvel I.T.A. ou l'augmentation de notre subvention.

Recherche

A. Trajectoires professionnelles et sociales d'architectes et ete concepteurs 

Avant choisi d'avancer cette recherche p lu ri-annue lle  sur plusieurs fronts, on voudra bien 

considérer les documents rendant compte de l'avancement de nos investigations comme 

provisoires. En effet, les dossiers, et fich iers ouverts sont encore incomplets et les 

compte-rendus d'interviews n'ont pas tous ete relus par les interviewes, D'autre part, ces 

interviews, en appelant a une mémoire sélective et a des rationalisations a posterio ri, devront 

etre compares aux faits ou a d'autres entretiens de contrôle

Pour asseoir notre connaissance du champ professionnel et pour repérer les pôles autour 

desquels notamment se développent les tra jectoires, nous avons poursuivi l ’etude des principales 

instances professionnelles et ouvert des dossiers sur quelques revues ainsi que sur les 

distinctions attribuées aux architectes
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Parallèlement, à la fois pour tester et pour construire un guide d'interview et pour l'in té rê t en 

soi de reconstituer une biographie particu liè re , nous avons consacre beaucoup de temps a cerner 

la vie de M. Jacques Tournant. Pour l'adm inistration generalisee, et donc plus rapide, de la 

soixantaine d’ interviews biographiques, nous allons nous attacher, a p a rtir  de T’experience 

"Tournant", à repérer les évènements et facteurs les plus structurants et s ignificatifs d'une 

trajectoire, et nous allons construire une méthode et une procedure de recueil des données 

factuelles.

Enfin, nous avons avance la réflexion sur la construction de l'échantillon

6. Les savoirs constructifs et urbanistiques ; la programmation.. . .. .• ............ .......  . . ..

En 198.7, nous avons du d iffé re r le trava il sur les savo ir-fa ire  des programmateurs en raison 

de l'ind isponib ilité  des chercheurs. Claude Hourcade a du, en effet, prendre la relève de Bernard 

Haumont à la direction du C.E.A.A., Programmation et M aîtrise d’ouvrage publique. Guiîlemette 

Morel-Jourriel a ete appelé a collaborer a l'exposition et à son catalogue "Le Corbusier" a 

Beaubourg

ces coups de feu étant passes, nous pensons que le trava il pourra reprendre plus sérieusement 

en 1988. La réflexion n'a pas cependant été interrompue et l'on trouvera en annexe une courte 

note sur l'évolution de celle-ci.

Observatoire des métiers et professions de la conception et de la m aîtrise d'œuvre 

On trouvera dans ce document un état d'avancement du trava il et de la réflexion sur cet axe de la 

recherche.

cet état, met en evidence les difficu ltés que pose la mise en place de cet outil statistique. Deux 

''■oies, qui peuvent être considérées comme exclusives'ou complementaires, peuvent être 

envisagées Tune de recueil et de traitement exhaustif de données statistiques impliquant de 

grands moyens et une garantie de continuité pour autoriser une compréhension dynamique des 

évolutions, 1 autre se fondant sur des enquêtes thématiques auprès d'échantillons de

professionnels .... ...



L'importance des moyens à mettre en oeuvre suppose une évaluation concertée des moyen 

necessaires et des enjeux aperçus dans la perspective notamment de la lib re  circulation de 

professionnels a p a rtir  de 1992 en Europe.

Paris le 22 janvier 1988 

Jacques Al legret







Des instances professionnelles. ( recensement non exhaustif.)

Syndicats, organisations catégorielles et assimilés :
. UNSFA - union nationale des syndicats français d'ar
chitecture

. Syndicat de l'architecture

. SNAF - société nationale des architectes de France 

. SAETP - société des architectes diplômés de l'école 
des travaux publics

. SFA - société française des architectes 

. SADESA - société des architectes diplômés par l'école 
spéciale d'.architecture

. Association des ADCEGHCMA - architectes diplômés du 
centre d'études supérieures d'histoire et de conser
vation des monuments anciens 

. Association des Grand-prix de Rome d'Architecture 

. SFU - société française des urbanistes 

. SADE - société des architectes diplômés par l'Etat 

. Collège des architectes bâtisseurs

. Compagnie des architectes en chef des monuments histo
riques

. Section des architectes des bâtiments de France du syn
dicat national des agents des services administratifs 
et technquee de l'environnement et de la culture 

. Compagnie des architectes en chef des bâtiments civils 
et palais nationaux

. SNATEAU - syndicat national des administratifs et tech
niciens de l'environnement, de l'architecture et de l'ur
banisme

. CAGT - collectif des architectes des collectivités terri
toriales

. CARGIM - compagnie des architectes chargés de gestion 
d'immeuble

. Association professionnelle des architectes voyers de la 
Ville de Paris

. Collège national des architectes-experts jidiciaires près 
les cours d'appel et les tribunaux 

. Compagnie des architectes-experts pèrs la cour d'appel de 
Paris et le tribunal de grande instance de Paris

• Syndicat national des experts-architectes français 
. Grande Masse des Beaux-Arts
• UIA - union internationale des architectes 
■ collectif ateliers publics
et les agréés SYNAAMOB.



Associations et mouvements culturels :

, IFA - institut français d'architecture 
. Centre national des monuments historiques et des sites 
. CIAM - congrès internationaux d'architecture moderne 
. CEA - cercle d'études architecturales 
. Institut
. Académie d'architecture
. Fondation Le Corbusier, Mallet-Stevens...

Enseignement s
. CEAA
. Cycle d'urbanisme de l'école des Ponts 
. Cycle d'urbanisme de l'Institut de Sciences-Politiques 
. Cycle d'urbanisme de l'Université de Paris VIII 
. Cycle d'enseignement de la programmation en architecture 
de l'ETPB (Association pour le développement de l'ensei
gnement technique des professionnels du bâtiment) à la 
S FA

. Cycle maîtrise d'oeuvre en architecture par l'Institut 
d'architecture de Paris à la SFA 

. Formations de l'ICI 

. Ecole de Chaillot (CESHCMA)

. Cours privé de collaborateur et de secrétaire d'architecte 
de la SFA

. GEPA (groupe pour l'éducation permanente des architectes)

. PROMOCA

. Cycles supérieurs spécialisés de Grenoble, Angers, Créteil etc. 

. Ecoles d'Architecture 
Les enseignants
— pour l'ancienne école des Beaux-Arts : 

les professeurs et leur "écurie".



Promotion et reconnaissance professionnelle :

- Concours des ministères ou comités interministé
riels (MIQCP) 
des grandes villes 
des chambres consulaires 
des "grands projets"
des offices techniques (de l'acier, par 
exemple)
des grandes entreprises

- Concours P.A.N.
- Album de la jeune architecture
- Equerre d'argent
- Prix de Rome
- Prix de l'Académie

Pour toutes ces institutions : jurys et lauréats.

Revues, édition, recherche et critique architecturale :
- Expositions, biennales î les exposants, les exposés.
- Revues (A.A., T.A., A.M.C., Architectes-architecture,, 
les comités de rédaction, les publiés.

- Les architectes qui écrivent, 
ceux dont on fait la biographie, 
ceux qui font des auto-biographies.
Les contrats de recherche ministériels )
Les contrats de recherche, des fondations ? 
(Volkswagen, etc.)

demandeurs
chercheurs

- CSTB
RAUC : centre de recherche en architecture, 
et construction.

urbanisme



Gestion et administration de la profession :

. Ordre des architectes - conseil national et conseils 
régionaux

. Listes d'agrément du ministère de la Reconstruction

. Corps des architectes-conseils
„ Architectes des C.A.U.E.
. Architectes des Bâtiments de France
. C.A.V.A. - Caisse d'assurance vieillesse des architectes
. I.R.C.A - Institut de retraite des cadres des architectes
. SOCAMUG - Société de caution mutuelle et de garantie
. M.A.F. - Mutuelle des architectes français
. C.I.D.B. - Centre d'information et de documentation du 
bâtiment

. O.G.B.T.P. - Office général du bâtiment et des travaux 
publics

. S.E.M.I.A. - Service d'étude des marchés d'ingénierie 
et d'architecture.



11UN3FA par Dameron et MarraSt: 

avant PUNSFAî
L'UMSPA a succédé à l'Association Provinciale qui était une amicale

de groupes départementaux rassemblant les architectes. L'AP a été fondée en 1878. a ete
l'existence de l'AP était la réunion annuelle des groupes départe-

z r z az ~ ioDai- on y comparait ^  - s e c t e sl'AP /  departements, on y échangeait des expériences.
At vivra jusqu'à la création de l'UNoFA en 1969.

l a ^ I n e Z  ^  ™  pas les architectes du département de
nver le P"- ^  ^  h°Stillté d88 P-vinciaux

proximité8 T ’ 1U'ila * - I ~ i e n t  de tirer avantage de leur
architect hique au pouvoir d'une part et par le mépris des
architectes Parisiens pour les provinciaux d'autre part.
générales 9U'a 1,ép°,Ue 183 «groupements, les organisations
du cr d t Z qUalbDt b9aUC°UP’ aV8C COm“e 00D3é<l—  *  faiblesse effets architectes auprès de leur ministère de tutelle. En
v a Z r  daZ r te SitUa\l0D ^  diVlSi"1’* P~ 8 “  pouvait «  pré. d une représentativité nationale.

français"^!™’ P°“  130419 P°SSibl8 18 des architectes
pant les'archit^r1^  S'33t 33,11:11 d' °réer 83,ndi« t  regrou-
deine est or Seille- 18 SyDdioat daa Architectes de la
de Z r  °ree aU debUt de3 50. avec l'appui des responsables

dicats ap'es'suerre s'est développée une "pullulation'' de petits syn- 
de polioe m0UÏ8m«Ilts= architectes départementaux, de la préfecture
Pouvaient'entre “ diVlduene“ent »' avaient aucun poids, qui ne 
mauvais ces p e Z  d ' a° t1011 par "Cet éclatement était
Pé dans la o P . T  S r° Up8m8ntS. é t a ie '>5 dangereux, on a tint regrou
pa 1969" (Dameron) ^  3 reUSS1 8 183 dl3soudre pour former l'UHSPA

■^.création imfpF|)

^«caUsati6::"' ^ , 1,UM3FA “  I% 9  d— spond à une expansion de la I9?A- 77 . "lut trouvera son maximum d'activité dans .la période
- t a  a n e i Z ^ T x Z r d 3 7 " ^ 1 1 3 " 6 *  49  *  d ° h é S l° 3  d8 l a
des affaires en le 75 . Z *  oppo31tlon au Pr°d«t d« loi du ministre 
l'époque Gillot. "^d*181 Guy‘ ^  Prdsida®t de l'UUSFA était à
U  «groupement de l'UNdfA est l'oeuvre des responsables de l'AP 15



qui avaient auparavant participé à la création du SAS.

Le regroupement de l'UNSFA se fonde sur deux instances:
-les syndicats départementaux
-les sections spécialisées: AbF, PTT, Assistance Publique...
Depuis la loi sur l'ingéniérie de 197:5; mettant en avant le concours 

comme d'accès à la commande, les architectes spécialisés disparaissent. 
Il n'y a plus d'architectes exclusifs des PTT ou de l'Assistance 
Publique.

buts syndicaux:
Le but central de l'UNSFA en 1969 était d'accompagner l'évolution 

structurelle de la profession.
Dans la conjoncture de transformation économique des années GO, est 

attendu un dispositif législatif pouvant former un nouveau cadre à 
l'activité des architectes, à la gestion des agences; possibilité 
d'exercice en société par exemple. L'UNSFA entend participer au dé
bat •

Si l'UNSFA a par la suite travaillé sur l'enseignement, ce n'était 
pas alors un point fort de la discussion.
Depuis 1969, chaque président a orienté les actions de l'UNSFA dans 

un sens particulier.
- Glénatj le premier, s'est situé dans ce qui vient d'être décrit.
- Gillot; s'est beaucoup investi dans la loi de 1977.
- Brémond; s'est occupé plus particulièrement des décrets d'application

de la loi de 19 77, du problème de l'enseignement.
- Delaporte; a oeuvrer à remettre la profession sur "orbite", à redon

ner aux architectes une place dans le secteur bâtiment 
par l'introduction ds3 techniques modernes: informatique..

- Causse ; ?

vie syndicale: appréciation de nos interlocuteurs.
aujourd'hui les réunions du conseil national s'améliorent, les repré 

sentants y sont plus assidus.
Avant les prises de conscience venaient plutôt du sommet, la base 

ne voyait pas grand-chose.
Les transformations ont été douloureuses; les architectes avaient 

un haut niveau d'activité, ils se préoccupaient plus des affaires que 
de la profession. Dans ce cadre, non seulement il n'y avait pas de 
rassemblement, mais certaines missions ont été délaissées.
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Alors aujourd'hui il faut réagir à cette situation de:
-missions traditionnelles réduites 
—autres missions prises par d'autres 
-mouvement professionnel faible.

organisation générale:
La base de l'UNSFA est toujours:

-I syndicat par département 
-des sections spécialisées
L'assemolée générale de tous les membres élit 45 personnes au conseil 

national, qui siégeront à côté des memDres de droit de ce conseil
(presidents des sections départementales et présidents des sections 
spécialisées)
Le conseil national élit un président pour 2 ans. Son mandat est

renouvelable une fois, (tous les présidents ont jusqu'à présent siégés 
4 ans) °

Le president choisit les membres du bureau, (en général parmi les 
membres du conseil national).

_ 4 a 30u° syndiqués d'après Dameron et Marrast, 250u d'après le secré
taire général Mignotte.
Ü  y a eu jusqu'à 15 permanents, mais suite à des difficultés 
 ̂ne sont plus que 7 ou 8. Ces difficultés viendraient d'une dimi-
ti n de la syndicalisation liée elle-même à l'appauvrissement géné

ral du secteur bâtiment.

--J^jSFA dans la vie professionnelle;
dre c est la représentativité, mais il n'a aucun pouvoir, il 

“ fait que représenter la profession auprès des pouvoirs publics. Il 
, comparable à un tribunal de commerce et les syndicats eux à des
•m res de commerce. Un tribunal ne fait pas de promotion de la pro-iession• r

e v U tC0ESeil ^  1,0rdre a ^  effet d'attirance sur les confrères. Il 
l'Ordre^6 t6DdaDCe a preDdre le Syndicat comme un marche-pied vers

ae lt hA B a  ^amais Pris d'option politique, à l'inverse du Syndicat 
D itI'C ltQcfcux,ettoutes les tendances s'y retrouvent. .Bien sûr la 
dir en^e de Gill°t; membre du ..RPR, a posé des problèmes. On a voulu 
d'ostSn -901 ^  1,UN3Fh était de droite, alors elle a été frappée 
g_ • ^acisme* Pourtant François Guy, vice-président en 1981, était 
- a iste, et il y en a bien d'autres.



Le Syndicat de l’Architecture a acquis une personnalité depuis 
1981, mais ils ont pris une option* politique. Nous avons des points 
communs avec eux, mais il y a une différence de fond: eux ont lutté 
pour la disparition de l’Ordre, pas nous”.

"En collaboration avec l'Ordre, l'UNSFA a créé PRUMuCA en 1969. 
C'était pour former à l'architecture nos collaborateurs. Mais aujourd' 
hui PROMuCA est néfaste à la profession. Alors qu'il y a des difficul
tés économiques, qu'il ya trop d'architectes, les formés par PROMuCA 
viennent s'ajouter aux trop nombreux étudiants et aux agréés. Il ya 
aujourd'hui seulement 20ÿ& des architectes qui vivent bien.
Cependant la Direction de l'Architecture est réticente à faire 

évoluer la situation. Elle n'a pas un grand souci de mieux former les 
architectes, de mieux former moips d'architectes”.

"Le RAUC; groupe de recherche, a été créé à l'initiative de Dameron 
à la fin des années 70. Il vient d'être dissouds par Marrast car la 
FNh a retiré ses financements. En effet le statut du RAUC était pa
ritaires UNbFA, CGB, FNB... bon r5le était la recherche fondamentale 
dans le cadre de la pluridisciplinarité: sociologues, médecins, ingé
nieurs, psychologues, architectes, travaillaient sur des sujets tels 
que habitat et santé... Une partie des activités du RAUC a été reprise 
par l'QGB."

L'UNSFA est à l'origine de la niaF
L'UNSFA siège dans la commission permanente pour le DTU 
L'UNSFA adhère à l'UNAFL
iÆt FNAAa : syndicat d'agréés, est affiliée à l'UNSFA. Certains de ses 
membres siègent au conseil national, un de ses présidents a siégé 
au bureau.

"le syndicat; c'est pour sortir de la solitude".

revues :
-la nouvelle lettre de l'UNSFA 
-architecture information 
-le journal des architectes
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LE  S Y N D I C A T  DES A R C H I T E C T E S

O R I G I N E t!=èL ^ - 5 0iS0nnemen1: sVndical qui a suivi la Libération lës architectes, pour retrouver audience et efficacité nnt- sent! le besoin d'une fédération, un b ï L î n  î,,f
fe'sündîfr l 969 ’ P* ~ U  naissance de i'Union naïtonaïî des syndicats français d'architectes.

STRUCTURE
l ' ™ ? FA. r!f9r°upe 16 Un-iQns (niveau de coordina-viennent iÇats départementaux, dont les adhérentsviennent de tous les horizons politiques.
Fédération de syndicats ayant.une assise territoriale elle 
se veut aussi représentative de sections spéciaUstes' 
(architectes bâtisseurs, architectes diagnostiqueurs)etc.

Vn n n f A ,re9rouPe -2 500 adhérents (elle en a compté jusqu'à 
1 3 °°° sympathisants cë?a

IMPORTANCE
AUDIENCE _____

(16 500 libéraux, 3 000 salariés, 700 fonctionnaires 
ce qui correspond à 50 % des cabinets en exercice.

direction

POLITIQUE
GENERALE

•)

Il s'agit du Syndicat de très loin le plus représentatif.
I

L.'Union est dirigée par un président élu pour deux années
lesUétantrdéfinireaU d®* ?° membres' les orientations générales étant définies par 1 assemblée Générale et car un cnn-
ff-par?atl°nal de 130 meures (les présidents régionaux~it~ départementaux auxquels s'ajoutent 40 personnes choisies pour deux ans par l'assemblée.) 3

L 'UNSFA a organisé ses activités selon trois axes : 
représentation et défense de la profession ,

" Léf! f io\ et initiatives pour l'évolution et la promotion
diainn^ qUK Profes3ionne1le (architectes bâtisse'ur's ,--diagnostics thermique et immobilier, collaboration archi
tectes collectivités locales, informatique e “ .°)

" é?tiQn etwdëveI°PPement avec l'appui financier de la professron de services d'intérêt professionnel (apoui iu- 
idique et technique, marchés extérieurs, informatique ..)

dON NATIONALE DES SYNDICATS FRANÇAIS D'ARCHITECTES 
26 Bld Raipail • 75007 Pari* • Tél. (1) 45.44.58.45

• • •
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JEAN CAUSSE 
UN PROGRAMME 
POUR 2 ANS

Porté, en juin 1985, à la tête de l'UNSFA, Jean CAUSSE,
40 ans, architecte niçois, a décidé de redéployer les ac
tivités syndicales selon un programme qui présenté
le 14 novembr^^ans le cadre de BATIMAT et sur des bases 
claires :
- fermeté syndicale pour l'aboutissement des grands dos

siers, notamment
. Loi MOP et rémunération 
. Concurrence déloyale 
. Agréments , informatique

- Solidarité professionnelle entre organismes représentant 
les architectes (en particulier pour le maintien, la 
création et le développement des services utiles à la 
profession en évitant la mainmise de l'Etat).

- Décentralisation (meilleure implication des syndicats 
composant l'UNSFA)

MOINS DE DEBATS STERILES ET PLUS 
D'INITIATIVES CONCRETES 
(notamment dans les rapports avec 
les pouvoirs publics).
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STATUTS

ARTICLE 1 - CONSTITUTION

»  “ 4 X 1 i è“  â S S ï ï U ï ï ï ï ï ï ?  aù 1 ™ * * * ™ " * * * > » « «
qui «  régis par las d i s p o s i t i f  T i,r “  I T v r T T v T c f  u " £ l a °  SyndiCSO 

S S i * "  i r W ,0 N  A T O N A L E  DES SYNDICATS FRANÇAIS D'ARCHI.

ARTICLE 2 • DUREE ET SIEGE

La durée de cette Union est illimitée.

N ational S° Cial ^  à PânS' "  P6Ut être transféré en un autre lieu par décision du Conseil

ARTICLE 3 - BUTS DE L'U.N.S.F.A.

L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS FRANÇAIS D'ARPHlTPrTPC

nat'Ion^èfinTem t'ttonaL COmBé,enCe syndicale’ a" a ^ P r& e n te  la profession sur les plans

nnp r ï v  t0UTeS. é,tudes re,atives aux questions professionnelles d'intérêt général et en définit 
une politique qu'elle met en œuvre par tous les moyens légaux.

formées en s o n *s e in .^  SyndlCatS qu'elle g ro u p e  et des Sections Syndicales Spécialisées

AR ‘ ICLE 4 - COMPOSITION DE L'U.N.S.FA. - ADHESION ■ DEMISSION

chitectes constT tu^conSrm é^Pn^3 départementaux- interdépartementaux et régionaux d'ar- 
__ S con'ormement aux dispositions types des statuts agréées par elle.

a u ^ S g r o u f “ rr f o n n ? , SOit «  régions, soit à tout
Dans le second cas le s v ï ï  n ü l  , constl,“ er a 1 Ca chacune de ces régions.

_  ' e sy nuicat prendra le nom de .syndicat interdépartemental».

regroupement prévu pouTTes*sy nd i ca^s COnsTlTuer' s lls le dés,rent et selon le mode de
mentale afin d'assureMes m is s io n  ?'0naux' une Union régionale ou interdéparte-
mation nécessaires à un meilleur representatl0n- de coordination, de liaison, d'infor- "cs a un meilleur fonctionnement syndical.



I! appartient aux Syndicats départementaux créateurs d'une Union réqionale ou intprriénar

“ “.A"6 dé,in i'  ^  eXaCmUde ' *  m ta i«  “ « Œ

Il ne peut y avoir par département, qu'un Syndicat départemental qui ne peut adhérer ou'à 
une seule Union régionale ou interdépartementale. Au cas-pù plusieurs Syndicats d 'un

meme règle est suivie lorsqu'un Syndicat nouveau, constitué dans un département ou 
dans une région, demande à adhérer à l’ U.N.S.F.A. alors oue cPÜP-oi m mnfn 1
ses membres un Syndicat constitué dans le même département ou la même région! Parm'

m^nt*'intérieur! C° nCernam radhésion 'a démission d'un Syndicat sont fixées par ie Règle-

? r cf t r ; v r d" ales nation3,les spéc,alisées seront constituées comme il est prévu à l'article 
m odi 5  è ' f 2® |'egrouper les membres des Syndicats selon leur formation d'oriqine >e 
mode d exercice de leur profession ou le genre de leur clientèle principale 9 '

ARTICLE 5 - RADIATION

Cesse d appartenir à l'U.N.S.F.A. tout Syndicat :

-  qui n'est plus véritablement représentatif des architectes de sa circonscription ; 
qui a manqué à la discipline syndicale par une action contraire aux intérêts de l'U  N S F A

ïS " Æ r .-= .- ï2

ARTICLE 6 - ADMINISTRATION DE L'U.N.S.FJ\.

L U.N.S.F.A. est administrée par un Conseil National qui élit le Président de l'U.N.S.F.A.

ARTICLE 7 - ASSEMBLEE GENERALE

L Assemblée Générale est composée :

-  des membres de droit du Conseil National (art.8) ;

~  2® dé^ gues eius par chacun des Syndicats départementaux, interdépartementaux et réqio- 
naux au suffrage universel et direct, à raison d'un délégué par dix syndiqués.

Le. nombre de membres élus né peut jamais être inférieur à celui des membres de droit, 
majorité absolue ne pourra être considérée comme exprimée par les voix d'un seul Syndicat.

o ^ f T i f ^ n  36 réunit 3U m0ins une fois par an- ^  convocation du Conseil En
V ic L p r^  riPnrU convoquée extraordinairement par le Président à son initiative ou un

semaines. National. Le delai de convocation de l'Assemblée Générale est de trois
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L Assemblée Générale détermine la politique de l'U.N.S.F.A. ■

— elle entend les rapports d'activité,
— elle se prononce sur les adhésions et radiations

'  S ï ï ï ï é , ean“ mP,eS' V° 'e 'e bUd9e' «  ' iXe 'a " • « < » - .  des membres des

— c"e désigne, selon les modal,lés de l'article 8, les membres do Conseil National de l'U.N.

— elle ratifie I élection du Président,

— elle se prononce sur les autres questions inscrites à l'ordre du jour.

ARTICLE 8 - CONSEIL NATIONAL

Le Conseil National est composé :

"  c l T  dtanememales ! les p S Id e n il des f l T *  «  des Sections syndi-
des Unions réqionales ou interHà *V  Sy° dicats 'nterdepartementaux ou régionaux et 
spécialisées A fin d e  ne p a ^ é n a t E T r et les, Précs,dems d«  Sections nationales 
nomes, 'es Syndicats réqiônaux ou nrerdé V° teS' eS SVndlcats départementaux auto- 
départementalas ™ c e u l ^  au H ï  T * :  et les Unions régionales ou inter
supérieur au nombre des Sections sund na, T  “  ' '  disf,° ser d'un nomb,« de voix
taux qui les composent. V d départementales ou des Syndicats départemen-

K  a" S Par |,ASSemblée Générale' »  " « " • «  -  “ 0. parmi les 

t o d Z a r  P A ^ b ^ à S S e 6" '  <* ‘ r U M & f ^  * » *  «  membres, sous réserve de ra.i- 

"éSemL'ée Gé^ra,1: ' ' aC,i° n C‘ de Bureau “ " d é m e n t  aux directives de

dix jours. 311 m0ms une fois par ’dmestre sur convocation du Président avec un délai de

ARTICLE 9 - PRESIDENT

Le Président est élu pour deux ans.

11 Re peut exercer plus de deux mandats consécutifs.

La fonction de Président ne peut être compatible avec celles de :

'  Géné; al 5 “  Trésorier « '< * S * » * »  régional, duney aicaie nationale spécialisée ou des Conseils de l'Ordre des Architectes.

Le Président représente l'Un,on Nationale en justice et dans tous les actes de la vie civile.

ARTICLE 10 - SUREAU

Le Bureau est constitué par le Président.

11 comprend de 12 à 18 membres choisis au sein du Conseil National.



Le Bureau applique la politique de l'U.N.S.F.A. conformément aux décisions de l'Assemblée 
Générale et aux directives du Conseil. Il soumet à l'Assemblée Générale un rapport moral et 
financier national.

Les fonctions de membres du Bureau ne peuvent être cumulées avec celles de :

-  Président ou Secrétaire Général du Conseil National de l'Ordre des Architectes,
— membre du Bureau National d'un parti politique.

Le Trésorier, chargé de toutes les opérations financières nécessaires à la vie de l'U.N.S.F.A 
a tous pouvoirs pour y procéder. En particulier, il pourra ouvrir, faire fonctionner et fermer 
tous comptes bancaires ou postaux. Le Président dispose également de la signature sur ces

ARTICLE 11 - SECTIONS NATIONALES SPECIALISEES

L'Union peut constituer ou agréer des Sections nationales syndicales spécialisées, régies par 
des statuts types, et dotées de la personnalité civile, dès lors qu'elles regroupent exclusivement 
des architectes membres de Syndicats adhérents à l'U.N.S.F.A.

Les Syndicats promoteurs figurant au préambule rappelé en annexe des statuts et répondant 
aux conditions ci-dessus, constituent des «Sections Nationales Spécialisées» de l'U.N.S.F.A.

Le Conseil National suscite la création d'une Section nationale spécialisée dès lors que celle-ci 
peut regrouper : M

-  50 adhérents répartis au moins dans trois sections régionales,
-  ou 100 adhérents dans une seule région, dans le cas où la spécialité considérée est liée à un 

impératif spécifique de ladite région.

Chaque syndiqué peut s'inscrire à une ou plusieurs Sections nationales spécialisées.

ARTICLE 12 • RESSOURCES

Les ressources de I U.N.S.F.A. sont assurées par une cotisation annuelle dont le montant est 
fixé chaque année par l'Assemblée Générale sur proposition du Conseil National.

Cette cotisation est pèrçue soit au niveau régional, soit au niveau départemental selon les 
modalités précisées par le Règlement Intérieur.

Elle assure le fonctionnement de l'U.N.S.F.A. et des Sections nationales spécialisées.

Il s'y ajoute des dons et legs et toutes recettes diverses, en particulier celles provenant de la 
vente de publications.

ARTICLE 13 • REGLEMENT INTERIEUR

Un Règlement intérieur, préparé par le Bureau, approuvé par le Conseil National et ratifié par 
Assemblée Générale, à la majorité simple, complète les présents statuts et en précise les moda- 

• 11tes d application.
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Je m  N SF A C° nCern?nt |l® ;elspce? Ades rè9les de •'U.N.S.F.A. et survenant entre les membres 
K 6 ® U.N.S.F.A. et ses membres, seront soumis à la sentence arbitrale

n. npnt°?  f  ' d Arbitrage, souverain en ses décisions que les membres de l'U.N.S.F.A s'en
gagent à respecter sans recours possible devant tout autre juridiction.

m e m ° K e u r n *  PrOCeSSUS de délibération d® ce Conseil d'Arbitrage sont fixés au Règle-

ARTICLE 14 - DISCIPLINE SYNDICALE

ARTICLE 15 - MODIFICATION DES STATUTS - DISSOLUTION

La modification des statuts de l'U.N.S.F.A. ne peut être décidée que par une Assemblée Gêné
es t \  o in tT la r n n 6' C° nvoq.uée d?r le Conseil National- Le texte de la modification proposé 
est jo int à la convocation, laquelle ne peut être faite moins de deux mois d'avance.

L'initiative de la modification appartient au Conseil National.

La décision de modification doit réunir la majorité des deux tiers de tous les membres présents

r a l Æ n T p S e m s o u ' « K S i *  " " * * *  *“ m° inS d* '° US "nembr“ d e ,'Assemt> ^  « n é -

m tin r it? Utl° n de I U’N'S-F-A - *  décide dans les mêmes conditions de majorité mais cette 
majorité se compte sur tous les membres de l'Assemblée appelée à la décider • si deux Assem-

la F '  Pï  réUnif 13 maj° rité requise' une ^ isième Assemblée se prono^S àla majorité simple des présents ou représentés.

U.N.S.F.A. - 17 juin 1977.
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REGLEMENT INTERIEUR
voté à I Assemblée Générale du 17 juin 1977

Article 1 - (Concerne les articles 4 et 5 des statuts)

ADHESION - DEMISSION - RADIATION D'UN SYNDICAT 

ADHESION

1 - Tout syndicat qui demande son adhésion

adresse au Bureau de l'UNSFA un dossier composé comme suit :

1 ’ confenanTî^Isp^^^^ IJNSFA^ aPPr° UVant les Statuts du Syndicat

2) Le texte complet de ces Statuts et de son Réglement Intérieur,

31 jour de6la demande6 Sy" ‘* C tt * " * *  » ~  «*•«— ~

4) La liste nominative des membres de son Conseil et de son Bureau s'il existe.

2 - Syndicats régionaux

Les Syndicats régionaux doivent indiquer leur composition : 

ils regroupent des sections syndicales départementales.

p r tp a ï  à œtSedf ta " i,iVeS P" SeS Pa' rAssemblée Générale sur présentation d'un rapport

3 - Unions régionales

S g S S sS ^ ^ ^ ^ s s s s s s t



démission do itdpUourSêtre'œcevTbîe 1 faire robi^t S6S propres statuts, toute offre de
ordinaire du Syndicat faire 1 °bjet d une délibération de l'Assemblée Générale extra

not^ffc^tfon*de^ce?^*déNbéra tion^J1 Buré^u de r*Un!om ° ^  ^  ^  m° is à COmpter de la dale de 

Cesdé,a, représente auss, un temps de réflex,on au cours duquel tous contacts utiles peuvent être

aaeCSéf?n!t'vémePntr à 'i'^u e 9du^éla^de^roVs3^  re/ rait d,e r ° f f^  de démission ou bien en prend 
dès que possible. Toutefois, si l'Assemblée Générale^ièae a ° rme 1 Assemblée Générale de l'UNSFA

ei e" c peu' pre" dre -  S V S S  ï ï l ï ï -

f  .*.ï Æ ïï,S"ïïs annuei “  —exercice. t'ÜUie a cette date plus de six mois depuis le début de
es cotisations aliénantes aux exercices précédents sont toujours exigibles

r a d ia t io n

contraireeauxSî m S éetdàTa Spo"?ti“ ue°de'l'UNSFA^om^on J* f iscipline syndicale par une action 
sur rapport du Bureau. Le Syndicat en cause est entend!, ppnstatées Par le Conseil directement ou 
par I Assemblée Générale de l'UNSFA appelée à s ta tie ? ïé fm itîv V m ^3110" 5 ^  P3f ,e Conseil pue

membres présents ou représentés0066 ^  ' Assemblée Générale qu'à la majorité des deux tiers de ses

dicatqen c a u s fe T s ifd é ^  0u une démission. >e Président du Syn-

NATIONALE DES SYNDICATS Q6'ARCHITECTES ^  radlatlpn n'esl Plus membre de l'UNION 
■■on e, mod.lie si nécessaire sa

Article 2 - (Concerne l'article 7 des Statuts)

* ASSEMBLEE GENERALE 

COMPOSITION

^  cl e ̂  ' an née^n r^ est * cel û * q u i^u  ^ f6 * “  délé9ués de * « * •UNSFA au plus tard le 30 avril. Le calcul est t  , é?  communiQué au Bureau de
neure lorsque le chiffre des unités est égal ou supérieur à 5 irnmédiatemant supé-

^ T i tb4 s« ™ p n̂ an i ov -s ;;s a d4uedt

l ï S t S  r S 'u S :s e,a?S S US l,é<ir;ëunr iVn„d: Ca' qui »  —  sa cotisation de , 
s de 1 As” mbl4e Gé"é(ale- »» comptés dél,bé,a- i

DEMISSION

Le Bureau de l'Assemblée Générale est le
Bureau de l'UNSFA.
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CONVOCATION- ORDRE DU JOUR

L'Assemblée Générale est convoquée en deux temps.

1 • Au début du deuxième trimestre, le Conseil adressa aux Syndicats Régionaux et
aux Sections Nationales Spécialisées un ordre du jour indicatif de la réunion et en fait 
connaître la date approximative se situant en principe au cours du deuxième trimestre.
il communique également la répartition numérique des membres de l'Assemblée Géné- 
raie.

2 - Au cours du deuxième trimestre, un mois au plus tard avant la date prévue pour la réu
nion de I Assemblée Générale, les Syndicats et les Sections Nationales Spécialisées com
muniquent les noms et adresses de leurs représentants qu'ils soient Présidents ou Oélé- 
gués.

Trois semaines au moins avant la date définitivement retenue, le Conseil fait lancer les 
convocations individuelles, l'ordre du jour éventuellement modifié pour tenir compta
dant°à œ ^ordr^du^ur110IC*U êS P3f leS Syndicats et les notes ou rapports correspon- 

VO TE- DELEGATION DE POUVOIRS

^disposer'aUfde ̂ v d x ™  déS‘9né ^  Un Syndicat peu acc3Pter au P|tjs 4 pouvoirs de vote

a ^ s r d u ps r rp ^ ; aêtr d é ^ ués désignés oar ,eürs s* n d ia *  -  *

VERIFICATION DES POUVOIRS

d «  K *  !éan“  d9 19 réuni0n’ 'e Buraau ,a it véri,i8r *  « t e

' ’ f/ura S ^ n c ta » ÎS Ï !r Æ ! ’A“ M ’b“ *  Généra'9 indidUam notamment si '«* cotisations de

2) des pouvoirs dûment remplis dont les intéressés eux-mêmes doivent être munis.

QUORUM

? énérale ne Peut valablement délibérer que si elle réunit au moins la moitié de 
r Presents ,0u representés. Si ce quorum n'est pas atteint, une seconde Assemblée
men ^  da£s un d£ ,ai d é c o r s  vaTab.ïment quel que soit le nombre de ses membres présents et représentés.

MAJORITE DE VOTE

m ^Ll?ÀCaaH. d? radiation Prévua à l'article 5 des statuts l'Assemblée prend ses décisions à la 
majorité absolue des membres présents et représentés.

PROCEDURE DE VOTE

ï J S Ï Ï ? 01!  Sr et- Toutafois* 'O'squ’il an est décidé à l'unamité oar un vote de procedure à main levee, !e vote sur le fond a lieu à main levée.

RATIFICATION DE L'ELECTION-OU PRESIDENT

de ï< T SmimhTrlcnal. se'réuni,t( Asous la présidence de son doyen d'âge aussitôt après l'élection 
de ses membres élus par I Assemblée Générale et procède à l'élection du Président.

d u  r w a i i  SaS nSP°7.aenSuite dans 13 selle où siège l'Assemblée Générale et le doyen d'âge 
proclemel élect'on du Président, dont il soumet la ratification à l'Assemblée •

bre d e T̂mbléeG éSrlle™ 1" '9Vé9' de"’anda de V° ' e 3U bü"e' in ^  M '  u" mem'

28ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Ordinaire lé6 ^ énérale Extraordinaire a la même composition que l'Assemblée Générale



CONGRES

r L £ C o rèS d8. rU -N:S-F-A - réunit« chaque année, l'ensemble des membres de l'Assemblée 
Générale avec les adhérents des syndicats qui désirent y participer. Û ée

r ^ v “ ,ïs vŸ^ S . é9,l,men,' ™ is paa» ' *

^^V n e ^K e m b lé e  générale"' “  '3 date d“  <K»I peu. ne pas concorder

Artide 3 - (Concerne l'article 8 des Statuts)

• CONSEIL NATIONAL 

ELECTION DES MEMBRES ELUS

™ Æ d ï ( § ! 2 r  é' " ’ Pa™ ' ses membr“  «dal^ »  prévus à ,-acide 7 des statuts. 40

P é S ^ C o ^ d e *  P° ur ,e da ces candidats, à leurcom-
l'idée de représentation ^ rr?u l^ !e C^ropôcionn'Ééîet. C° nSIi,Uer ° ° Ur ''^ S F A .'p iu tô t  qu™

que m e m b lir y ïr ^ c te 'w s S o 'd M  f /n d ir a t f ï ,?  3U ConMil par la °résence. en tant 
Ÿ" a'0aB dépa™ ma" ' ad* «  des Sections Syndiques dS aceUmXenda“ esU(acnSa d ï c â ^ ' .  X

didats a°u ‘C o m e iî.^ t’I ' iM e Û r ^ 'm p o ^ r b ïd e ^ d é ta c n  '  ’ï 9',0" '  ° ° Ur dé3i9ner 'eurs can-

moins de 
de 100 à 
de 200 à 
de 300 à 
au-dessus de

100 adhérents 
200 
300 
500 
500

*  1 candidat
— 3 candidats
=  4 candidats
=  5 candidats
=  5 candidats + 1 par tranche de 100

' ^ m b ^ â n é r 3 ChaPU"  d“  de

Celte liste sur laquelle des noms peuvent être rayés, sert de bulletin de vote.

dre statutaire %  tig e s" vacam fTas !™ rtP?mbre das “ "didats est égal ou supérieur au nom 
Ç'arés élus dans Plus focs s u t V ^  so n t°d î

US sont ex-aequo. ils sont départagés car tirage au sort “  dern,ers du classement, deux ou

bre des candidats est insuffisant' 0r9anis® après aDpel à de nouvelles candidatures si le nom-

P lîm enS rS 5' 3" ' Peuvent auasl «>ra au moyen de scrutins individuels corn-

Entre les sessions de '-Assemblée Générale. nés, pas pou~u aux sièges vacants. 

UNCT10NNGMENT DU CONSEIL

Le r r -  aUX ,eUn'0m ^  C° nSe'' a° 'Vem ^  accompagnées d’un ordre du ,ogr. 
représentés"6 de' 'b6re ïala0'=ment que s'il réuni, pius de 50% de ses membres présents ou



Jmpêchésmbre dU C° nSeil PeUt recevoir 4 pouvoirs de vote au maximum de ses collègues

Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres présents et représentés. 

Article 4 • (Concerne l’article 12 des Statuts)

COTISATIONS

VERSEMENT

*"'* P°Ur ̂  suivame’ la ™">a"' !*<*•<*.•.

''année en cours'une CÜ,isa,ion addi,i°"-

etre effectués pour 50 % en janvier et pour 50 % au plus tard le 15 mai d° ,Vent

c° tisatl0ns annuelles dues à l'Union par les Syndicats, votées l ’année précédente sont 
f f  rpüLé6S 3U mois * de janvier sur la base des effectifs antérieurs, la régularisation devant se 
mestre ent du second versement, en fonction des états nominatifs fournis aj 1er tri-

COTISATIONS NATIONALES REDUITES

!vndimrîc U Un systèm® de cotisations nationales réduites en faveur de certaines catégories de 
vie syndicale archltectes< salariés et fonctionnaires, pour faciliter leur insertion dans la

1 ) - ARCHITECTES LIBERAUX

L ° t - iie.Û , arî i^ Cte ?xèr<îant sa Profession sous la forme libérale, paiera une cotisation 
bon Tl^Ordœ1*6 d3nS ** proporllons suivantes, selon le nombre des années de son inscrip"

Nombre d'années d'inscription à l'Ordre

Montant de la part de cotisa
tion nationale pour un archi
tecte prenant son inscription

1 2 3 4

25% 50% 75% 100%

sous l'une ou l'autre de ces formes.

Les confrères Salariés et Fonctionnaires payent une demi cotisation nationale, 

quelle que soit la date de leur inscription à l'Ordre.

Cette réduction de cotisation ne vise que la cotisation nationale.

Il appartient aux syndicats de déterminer s'ils le veulent les cotisations départementales 
voire régionales englobant la cotisation nationale, en fonction d'un système de modulation 
tenant compte, soit du nombre de collaborateurs, soit du montant des travaux exécutés ou 
de tout autre facteur choisi par les syndicats.
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Article 5 - (Concerne l'article 14 des Statuts)

• d is c ip l in e  s y n d ic a l e

£ 2 f s H i S

=L.re « H  T °ute Plainte d o „

Pun memCUeddTsondIu arë(u 'e C0" M"  d 'A,bitraSe est représenté par son Président, assisté

C° " “ "  P -  se .aire assister do Préstden, oo

Les décrions do Consetl d'Arbitrage sont notifiées.

' adhérents!'* "  *  d'U" Pdnflit entre l'UNSFA e, Pun oo ptos.eors de ses syndicats 
u entre syndicats adhérents à l'UNSFA 

• ou entre l'UNSFA e, on ^ b Æ y n d i c a ,  adhérent.

d?caCts?m éreïésUNSFA "  C° " Seil ,ou Bufeaa s'il n'existe pas de Conseil) do oo des syn-





histoire en hrwf.

o o n c o u rs  p o u r  183 H a l l s s > « c m .

— — — u:o„ r ~  ^ r ^ ^ r sir 9s’s 8 —cours pour les Halles. ateur du contre-con-

n  : ~ . : : : L r : : e: : r : : at da i,arokLte°ture ^  France-.
-  p a / 8r  “ ^ n : : i o m 8 U e  —  —

(I) -ADUA: architectes dans la mouvance de 68

quartier q o c ^ L t L ° r e ^ o u p é r i v L t rîeit8°teS “  aSS°°iatioIls de - "mars 76". ... ?? avant le congres d'Epinay
Son nom vient de la dlte^ré1**^83 d°nt ^  I’°'nBreux lauréats du PAN. 
-  -  101 sur i,ar—

«cDdèeho1r30IeeaÎda°cti*n0f o n d T i0ât 1,ar°hiteotoe d'Ile de France", 
"mort à l'Ordre" f°Ddatrice' d* « t  d'ordre rassemoleur est:

la Fédération L  met liTp^ce! 48 1,ar°hlteoture 3e crdent en province,

-I97b-0i: période^ ^  ^  peutdistir,6uer 3 périodes:
-1981-84: période /  a.<UsoussioD* de l'étaDlissement

désillusion^ 6881108 daDa 163 amireS Publi9u -  Puis de 
depuis 1984: période de réorganisation, de redéfinition.

d c t i n r t g  «

9" Ce r r :  d’118 d®.Pra°e® 3 '0ccupe du concours des Halles.

« s e s  r  - —
d-  syndicats pr” \ Z  LT̂' ™  à la 

„ « 3 obtiendront d u s ' u ^ S  d ' ^  él8°ti0DS OTdiaad'3'
S Z T J ! * *  I Z I T 8Ddroits-

™  ‘ —  “  - a u  national.
Jusqu'en novembre IQh t .
bure sont conseillers de R r " l T t  *“ S^ di°at de I'architec-de H. billot ministre de l'urbanisme 33



et du logement.
La rupture intervient par le refus du ministre de soumettre 

au Parlement un projet de loi réalisé par les dits eonseillers. 
Dès fin 81 il apparait que les propositions du syndicat de 1 *
architecture ne seront pas suivies par le gouvernement socia- 
liste.

1985: quelques articles de la loi MOP sont toutefois issus des reven- 
dications du syndicat.
Cette année là le non-paiement de la cotisation ordinale ne 

se juge plus devant la juridiction professionnelle de l'Ordre, 
mais devant un tribunal civil.

1985: parution du "petit journal" du syndicat de l'architecture. 

vie syndicale:
la Fédération, en place dès 1978 connaît dès lors de nombreux con

flits internes/ provinciaux-parisiens, employeurs-employés...
Fn 1978 le syndicat d'Ile de France comptait IOu personnes.

Après la période "d'état de grâce" de 1981, suit une période de 
déception, c'est le déclin jusqu'en 1984.

Le congrès de 1984/
Un recensement fait état de 40u adhérents alors que les estimations,

toutes optimistes, en comptaient 20ou. S'ouvre une période de recon- 
struction/
La Fédération se redéfinit:

-c'est une organisation de gauche 
-elle est indépendante politiquement
-elle est en lutte contre l'Ordre à partir d ’un réglement de la CEE 
interdisant les organisations à adhésion obligatoire.
La Fédération se renforce; il ya centralisation. Les cotisations sont 

maintenant versées à la Fédération qui ensuite redistribue, (seul le 
syndicat de Toulouse reste autonome)
Restent des problèmes d'organisation régionale:

~il y a peu de contacts entre les régions
-il n'y a pas de syndicat à Lyon après des désaccords avec Ch. Hernu
-il y a 2 syndicats à Marseille: I tendance Deferre et I tendance 
Fezet.
-le syndicat toulousain reste très autonome
-le syndicat d'Ile de France est un peu confondu avec la Fédération.

34



La congres de 1985 se trouve dans l'actualité de la dénonciation de 
la convention collective par l'IiNSFa ( dénonciation permettant la li- 
quidation de PROmuCA).
Dans un contexte interne de conflit permanent entre employeurs et 

employés, les organisations ouvrières (CFDT et OG'I) signataires de la 
convention dénoncée par l'UNSFa, demandent au syndiÊat de l'archi. de 
se constituer en organisation d'employeur pour acquérir la reconnais
sance officielle du ministère du travail, afin de pouvoir devenir 
signataire.
Cette reconnaissance officielle était acquise en mars 1986, mais a

pris du .retard avec l'arrivée du gouvernement de droite. Elle serait 
cependant imminente.

Il y aurait aujourd'hui plus de 20uo adhérents. La cotisation est 
ae 1300 P, "mais en fait on donne ce qu'on veut".

organisation administrativeîCvoir statuts)
Les syndicats régionaux ont un système propre alors que celui d'Ile 
e France est un peu confondu avec la Fédération.

ureau fédéral de 22 membres qui élit son secrétaire général. Ce
ureau est élu par acclamation en assemblée générale sur proposition
s syndicats régionaux et en accord avec-la commission exécutive

f ,. ra^e" ( en gros le bureau est issu de la commission exécutive 
iederale").

la commission exécutive fédérale est de 60 personnes, elle est 
assemblée des représentants des syndicats régionaux.
Lotte commission arbitre, surveille, dresse des bilans, 
«renouvellements de mandat sont annuels, à l'assemblée générale.

s'en v l ï » m i S  °U ISC0UrS 3U bull°tin 3eoret «  9^  en ont marre

30^  ^  constituti°E du bureau "on veille au respect d'un équilibre
dévil; de CaUE à Chemetov, et politique: socialistes

aDT;3» communistes marginaux, LCR...

j o œ l r tre in3taO0e’ A n a t i o n  du bureau: le comité de rédaction du
ee réunissant hebdomadairement, composé uniquement de parisiens

Deux autres instances:
oterface: association de recherche

A S P ic  ;
Elle SS0C* scientifique pour l'informatique dans la construction. 

Se met en place depuis 196». C'est un club, il informe, teste



moyens :

Le syndicat est hébergé gratuitement par des architectes: Nouvel
Architecture Studio... Il a eu son siège successivement à l'adresse du
secrétaire général puis dans un local loué qu'il a dû abandonner faute 
de moyens.

Le budget annuel est de 450ouu F 
Les 3 postes principaux:

-journal et envoi 
-salaire du permanent
-les dettes ( le contre-concours des Halles avait coûté beaucoup, on ne 
pouvait pas payer, aujourd’hui on refuse «es dettes. Les dettes ac
tuelles sont plutôt dues à des erreurs de gestion; notamment le non- 
paiement des charges sociales des 2 anciens permanents. L'URSSAF a 
accepté d'étaler le remboursement").

Depuis 1984 le syndicat n’a plus qu'un permanent.
Le journal est imprimé à l'imprimerie de la LCR

Le syndicat dispose de deux avocats pour défendre ceux qui refusent 
le paiement de la cotisation à l’Ordre. Ces avocats sont mis à dispo
sition à des tarifs préférentiels par l’intersyndicale des professions 
libérales à laquelle adhère la fédération des syndicats de l’archi.
(cette intersyndicale regroupe des médecins, des avocats, des vété
rinaires, elle est à la gauche ce que l’UNAPL est à la droite)

L'association de recherche liée au syndicat: Interface, est présidée 
par F. Ducamp, son bureau est celui du syndicat. Par des contrats, DAU 
notamment, elle permet de gagner de l'argent pour le syndicat. CE qui 
lui est interdit pour lui-même. Interface rentre annuellement 50 à 60üü0f

les hommes:
le premier secrétaire général du syndicat d'Ile de France: Colombier
le premier secrétaire général de la Fédération: J.C. Boussat 

puis
Guislam jusqu'en 1981 où il devient conseiller de Quillot
8oria qui démissionne en 1984 mais reste au bureau
Damery élu en 84, est à renouveler au prochain congrès de novembre

les rapports avec l'extérieur:
Avec 1'UNEFa les rapports sont fluctuants, ils ne sont plus confli

ctuels comme au début:"on ne lutte pas contre, c'est un syndicat".
Las de rapports avec le SNATEaU, mais tous les membres fonctionnai-



res du syndicat* adhèrent aussi au SNaJEEAU.

Au syndicat on est les rois de la double appartenance mais on ne
fait pas de travail commun avec les autres organisations profession
nelles".

On est très tout seul. Le journal déplait, provoque. Dire du mal 
c'est pas déonthologique et ironiquement ça passe encore £lus mal. La 
mise en isolement est un symptôme de l'état anti-démocratique de la 
profession- On est isolés, mais le syndicat est un lieu de rencontre de 
personnes de nombreuses provenances: les marges du PS, du PC ...Oh 
veut ouvrir la transparence, porter les scandales sur la place"

l'Ordre:
"Lopez; le président du conseil national semblerait vouloir négocier 
les rapports.
Le conseil régional d'Ile de France poursuit le plus possible ceux 

qui ne paient pas leur cotisation. C'est l'extrême-droite.
Les poursuites de l'Ordre ne sont pas systématiques, ils choisissent, 

oe prennent pas les notables.
Avec notre avocat l'amende est de 30ou F, sans lui de 8uuü F.
L1 y a presque 1/4 des architectes qui ne cotisent pas à 1'ORDRE en 

Lie de France.
Lans 2 ans on aura la peau de l'Ordre avec cette réglementation euro

péenne interdisant les organismes à adhésion obligatoire. L'affaire 
est en cours."

actualité»
L'imminence de la reconnaissance comme syndicat d'employeur, 
la participation à la publicité ministérielle concernant les archi- 

tectes c'est pour accélérer cette reconnaissance".

Interface travaille à un contrat de recherche concernant les pra
tiques des architectes en Europe." C'est en vue de l'abaissement des 
routières en 92, l'UNSFA et l'Ordre attendent les résultats pour 
Prendre position".

L'6 syndicat de l'Essonne monte une "maison du cadre de vie": lieu
à la profession, aux habitants, offre des services aux profession- 

els» gère un restaurant.
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Â)M?J£±±.! ..Ug_UAf^ÇHj_TEç 1 (.-1 lire:

£ £ P E R A 7 lQ N D t r ;: 7 s  Ü F  ( ,ar
L t j !  T E C T URE

. A R 1 1 Ç LE P R E M I E R  -  C O N S  I I T u r i r i M

qui p re n d  la d é n o m in a tio n  de : dfc" du r r a v a i t  une, fé d é ra t io n

S Y N D I C A T  d e  L ' A R C H I T E C T U R E

C e tte  fé d é ra t io n  re g ro u p e  c a r  .. _■
p ro fe s s io n n e ls  e x e rç a n t le u r  a c t iv i té  dans !H ^ yn d ' C £lts Qui la co m p o se n t, les  
s o it le u r  s p é c ia l i té .  ' dc1nb do ,na " 1‘1 de l 'a r c h  ite c tu re  que lque

_ART I CLE 2 -  B U  T

La fé d é ra t io n  a p o u r  bu, :

1 ° de d é fe n d re  les  in té ,-,.i .
’ :" ° rauX  et " ,a te r ie l s  de ses a d h é re n ts  ; 

de  c o o rd o n n e r  l 'a c t i , , - ,  .i. c t

ic * '

3 ’  "  9i' n£" ' a , t 'mera “ *  -  " < * -  —  ' •  -  * .

_ART I C LE  .1 -  SJJ. ce

Le s iège  est f ixé  è E A R i S  175014) i r" po„ ,  t t r e  , r a n l i r i  ..r- c r ^ ^ r / “Bevrc-
un de k i co m m iss io n  e x é c u tiv e .
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A R 1  I C LE  4 -  A D  HE S  ! •„ H

Les o rg a n is a t io n s  a d n l 
la l im ite  des p ré s e n ts  -

:U' S ••'•<tonorr.es au s e in  de la fé d é ra t io n  dans
k :!s  01 du r i ' sp(;c ' dt-; !d P la te fo rm e  vo tée  p a r  le  C o n g rè s .

S ont se u ls  adm is ,'• 
don t le s  s ta tu ts  ne 
des p ré s e n ts  s ta tu :

: "  ' " ' " t ' o n  le ,: s y n d ic a ts  reg n  I i é rom ent c o n s titu é s  
■' 'i ld r o ' "  pv,s (Jl‘ d is p o s it io n s  in c o m p a tib le s  avec r e lh  

ma c o m p re n d ro n t au m o ins  d ix  a d h é re n ts .

Les s y n d ic a ts  qui 
fé d é ra t io n  :

nt le u r  a dh és ion  d o iv e n t ciép s u r  au b u re a u  de ia

1 ’ u ,,f ' d e m a t i - , é c r i t e  du s e c ré ta ir e  g é n é ra ! ;
_ une cu p .e  u „  (o u ( e s - v e r b a l  • le l 'o rg a n e  com péten t d é c id a n t l ’a d h é s io n  
••• dt:u.\ exclut h ■ 11 nos c e r t i f ié s  des s ta tu ts  •
■C deux e x e m p la ire s  de la l is te  des a d m in is t ra te u rs  ou re s p o n s a b le  syndic

AR f I C L E  5 -  A DM I N I R i R A  I I QN

La fé d é ra t io n  est a d m in is tré e  p a r  une c o m m is s io n  e x é c u tiv e  de v in g t m em bres 
au m in im u m , nommes au c o n g rè s  de la fé d é ra t io n .

s y n d ic a ? id a ‘ S ^ " dplC" im &  d o iv c n t d l l ' e P " * * o m # s  p a r  le u r  o rg a n is a t io n

. °  f ,r °|f-'1. , ^ US d<lr b ■' ’d ic d ts  lo ca u x  à ra is o n  de un m em bre  et un su pp lé an t 

d ix  a d h é re n ts ^  " "  ^ l 'M 'é m e n ta ir e s  p a r  f r a c t io n  de

. A R T  IC L E  6 -  P O U V O I R S b ! A T I R I  D U ' L I O N S

La c o m m i s s i o n  r e p r é s o i  l é g a l e m e n t  la f é d é r a t i o n  
, v e i l l e  à I ’ ap p l  i r a i  i. - .  d - ,  dé,  i s i en - ,  du  , . -n g r è  s r l  p r e n d  tou te s  d é r  i s io n s  

et  m e s u r e s  p o u r  a s s u r e ,  l ' a d m i n i s t r a t i o n  de  la f é d é r a t i o n .

fo u s  les  a c te s  do g e s t io n , d ’a d m in is t ra t io n  et de d is p o s it io n  sont de sa co m r.é te rc  
L " 0 Peut d e le g u e r  ses ; - u v o ir s  au s e c ré ta ir e  g é n é ra l.

E l le  d ir ig e  et c o n trô le  I., g e s tio n  du b u re a u .

A R V IC LE  7 -  RE UN lc d .

l a co m m is io n  exécutive- s - ré u n it  au m o ins  t r o is  fu is  p a r  an et au m in im um  
I W  , , c , ;;,v'w‘-flt. lun  d i j ^ s f c r é t a i r r  g é n é ra l et chaque  fo is  que

,< 111 ' 1 ( t cu s u 'l , l l l l ! |  d 1 in i t ia t iv e  du b u re a u  un a la  dem ande d 'u n
t ie r s  des m em bres de !.. . e m m iss iu n  e x é c u tiv e .

G UX
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Les d é c is io n s  sont p r is e s  à In m a jo r i té  des mom| „  n ré -e n t^  , 
v a la b le s  ,a m o it ié  p lu s  un de s e .m e m b re s  au in ,..ns  c i . ^ n t  Ï t ’re

Le vo te  a lie u  à b u l le t in  s e c re t à ia d p m -.n r 'f ,\ . ,- 1 lci etc mut iGf‘ <Je Deux m em bres au m o in s .

Le p ro c è s -v e rb a l de la d é l ib é ra t io n  est d re s s é  p a r  le s e c ré ta ir e  », ' • ,r e  H orn îûn  ____i_ . . . ' '• d é c ré ta it  e et s igne  dece d e rn ie r  et d 'u n  m em bre  ayan t a s s is té  à la sév:r  ic e .
La re p ré s e n ta t io n  des m em bres p a r  m a n d a ta ire  
d ic a t est p e rm is e , aucun m a n d a ta ire  ne peu t di

S j lo r s  de la p re m ie r  ré u n io n , le  quo rum  n 'e s t 
re u n io n  peut ê tre  convoquée  dans le d é la i de q. 
s e ro n t va la b le m e n t p r is e s ,  q ue lq u e  s o it le  nom!

a p p a rte n a n t à un même s y n -  
s p o s e r de p lu s  de deux m andat

pas o b te n u , une n o u v e lle  
m .te  jo u r s ,  et I es d é c is io n s  
j i '■ des m em bres p ré s e n ts .

A R T IC L E  8 -  B U R E A U

La co m m iss io n  e x e c u tiv e  d i t  de la m a n iè re  ind iq u é e  à l 'a r t i c l ç  ? un b u re a u  
p r is  p a rm i s e s in e m b re s e t com posé de q u in ze  m em bres don t la r é p a r t i t io n  
des ta ch e s  s e ra  d é c id é e  p a r  le  b u re a u , et p a rm i le s q u e ls  sont é lu s  :

-  un s e c ré ta ire  g é n é ra l re p ré s e n ta n t o f f ic ie l  de la  c o m m is s io n  e x é c u tiv e  et
de la fé d é ra t io n  . 1

I l est re s p o n s a b le  deva n t la  co m m iss io n  e x é c u tiv e  et le c o n g rè s  de son 
m a n d a t, il possédé  to u s je s  p o u v o irs  que lu i c o n fè re  la  c o m m is s io n  e xécu - 
, v t  Ct peu t e lr e  ré v o q u é  p a r  la co m m iss io n  e x é c u tiv e  qui, |>a é lu .

-  un t r é s o r ie r ,  qu i g è re  les  f in a n c e s  et b ie n s  de la féde , J t io n  sous les  
ü . re c t iv e s  fie c o m m iss io n  e x é c u tiv e  . - ..uns son c o n trô lé .

-  et q u a tre  au c in q  s e c ré ta ir e s  à «,ui peuven t ê tre  d é lég ué e s  le s  taches  de 
r e p ré s e n ta t io n .

Le b u re a u  se ré u n it  s u r  c o n v o c a tio n  du s u  ré ta ire  g é n é ra l a u ss i souvent 
du i l  est n e c e s s a ire  p o u r  la bonne m a rch e  des a f fa ir e s  s y n d ic a le s .

Les m em bres du b u re a u  sont é lu s  p o u r  un an et ne p euven t c u m u le r  p lu s  
uc cjüdtr o fiu ji'ida ts  s u c c o t» s îls .

A R Fl Cl f] 0 -  C Q N G R L b

C haque année a u ra  lie u  le  c o n g rè s  de ,.i 
to u te s  les  o rg a n is a t io n s  a d h é re n te s , qu i 
de d r o it  p a r  o rg a n is a t io n  p lu s  un dé légué

fé d é ra t io n  auque l s e ro n t convoquées 
nn t re p ré s e n té e s  p a r  un délégué  

p e u r c in q  a d h é re n ts .

Le c o n g rè s  est o u v e r t cà tous  le s  a d h é re n ts  des s y n d ic a ts .

Le lie u  et la da te  de ce c o n g rè s  sont fixée  
la co m m iss io n  e x é c u tiv e  de  la  fé d é ra t io n .

p a r  le  c o n g rè s  p ré c é d e n t ou p a r

Le c o n g re s .a  p o u r  m is s io n  de nom m er le s  m em bres de la c o m m iss io n  e x é c u tiv e  
e c o n t r ô le r  et d in s p i r e r  la co m m iss io n  e x é c u tiv e , de p re n d re  tou te  d é c is io n  

bui I o r ie n ta t io n  de la fé d é ra t io n  e t e n c o re  de se p ro n o n c e r  s u r  to u te s  m o d i
f ic a t io n s  s ta tu ta ir e s  et la d is s o lu t io n  de la fé d é ra t io n .

L ’o rd re  du jo u r  des c o n g rè s  est é ta b li par | eS so in s  de la 
a p re s  c o n s u lta t io n  des s y n d ic a ts  a f f i l ié s . c o m m is s io n  e x é c u tiv e



Los syndi ca ts  u •••vint pas  re m p l i  le u r  o i i l i î , . , l ions  envers  la fédérat ion  ne. p o u r 
ront  a s s i s t e r  au c o n g r è s .  * • ’ '

Les  r a p p o r t s  in o r a u x ,  f i n a n c i e r s  ou spéc ia ux  à p r é s e n t e r  au c o n g r è s  seront  
a d r e s s é s  aux  syn d i c a ts  un mois  au moins avant  la .date de c e l u i - c i .

Un c o n g r è s  e x t r a o r d i n a i r e  p o u r r a  ê t r e  convoqué si les c i r c o n s t a n c e s  l 'ex igent .

Les synd ic a ts  qui au ront  des  p r o p o s i t i o n s  à f a i r e  f i g u r e r  à l ' o r d r e  du j o u r  
du c o n g r e s  d evro nt  1rs a d r e s s e r  accomp agn ées d 'un  r a p p o r t  motivé au secrétaire  
g e ne r a l  de la finie r a t i o n  deux mois  au moins  avant  le c o n g r è s .

l(i -  i J I i i lj ’O S I T I Q N  L U  VO  T F  D U  C O N G R E S

Les synd ic a ts  d é s ig n e r o n t  l e u r s  d é lé g u és  p r i s  p a r m i  l e u r s  m e m b r e s ,  à ra i s on  
de un dé lé gu é de d r o i t  p a r  syndic at  local  p lu s  un dé lé gu é p o u r  c inq  a d h é r e n t s .

Chaque syndicat d i s p o s e r a  l o r s  des  votes  d 'un  nombre  de vo x p r o p o r t io n n e l  
au nombre  des  c o t i s a n t s ,  en p re n a n t  comme base  les cot isa  dns a n n u e l le s  ’

U n UrLSrPr ?  ' “ T *  preCGdGni lu ^ r’gr-ès et c a l c u l é e s  comme suit  : 'Un  mandat  par' syndic at  ;
-  Un mandat  s u p p l é m e n ta i r e  p a r  f r a c t i o n  de c inq  m e m b r e s .

Le c o n g r e s  se p r o n o n c e  s u r  le g e n r e  de vote qu ' i l  entend a d o p t e r .

Le vote p a r  mandat  est  de d r o i t  l o r s q u ' i l  est r é c l a m é .

e x L u f? v ° iUa,Û tnL VOl6-eS P a K!le C° n° r è s  sont t r a n s m is e s  p a r  la commiss ion  
e x e c u t iv e  aux p o u v o i r s  p ub l .e s  et o rg a n i s a t i o n s  c o m p éte n te s .  E l l e s  c o ns 
t i tuent  , en p r i n c i p e ,  une o r i e n t a t i o n  dont la commiss ion e x é c u t i v e  a u r a  à 
t e n i r  compte  dans son ac t ion  et sa g e s t i o n .

A R T  ICLE 11 -  RI S - S O U R C E S

Les r e s s o u r c e s  de la f é d é r a t i o n  sont c o n s t i t u é e s  :

1° p a r  le s  d r o i t s  d 'a d m is s io n  ;

2 °  p a r  les  c o t i s a t io n s  ;
»

3 °  p a r  les  d ons ,  legs et s u b v e n t i o ns ,  sous r é s e r v e  de l ' a c c e p t a t io n  p a r  le bureat  

4 ° b u r e a t "  Ùdüit d ° S f5tCS Ct C° nf6rc 'nC0S f>t n ' a " i f o s t a t io n s  O rg a n i s é e s  p a r  le

Les fonds d is p o n ib ie s  sont em p loyés a p rè s  d é c is io n  de la co m m iss io n  e x é cu tive  
g è re s  p a r  le  t r é s o r ie r  dans les  c o n d it io n s  in d iq u é e s  sous l 'a r t i c le  6.

Ie6 c o n g r è s  drÛ Î t  d ’admiss io n et c o t i s a t i o n s  est f ix é  chaque année  par

a ^ r è s T a ^ o V  éC  ' ‘' ' a  °  dU to n r jrè s  n ' i iu r a  Pas a c q u it té  ses  c o tis a tio r
n Z r e  P a r ' C t r c s o r k , r  l,n  d 'a v a n c e , s e ra  ré p u té  dém issio r

AR T I CLE 1 2 -  LH i T.’ N SI.- S

Les  dépenses  doivent  to u jo urs  ê t r e  accomp agn ées de p iè c e s  j u s t i f i c a t i v e s .  Le 
r c s o r i o r  a la r u  pnnsabi  I i te de la tenue de la c o m p t a b i l i t é  q i ' i l  doi t m e t t r e  à 

tout moment a I., . i m p o s i t i o n  du s e c r é t a i r e  g é né r a l  et du b u r e a u .



A R T I C L E  13 -  B U L L E  Y I N  S Y N D I C A L .

La fé d é ra t io n  é d ite  un b u l le t in  , don t la p u b lic a t io n  et la p é r io d ic i té  sont 
p la c e s  sous la r e s p o n s a b ili té  do la  co m m iss io n  e x é c u tiv e .

Ce p é r io d iq u e  est a d re s s é  g ra tu ite m e n t à to u s  le s  m em bres des s y n d ic a ts  a f f i l ié s  
s u iv a n t la l is te  re m is e  p a r  c e u x -c i au b u re a u  de la fé d é ra t io n .

A R 1 I C L B Ri -  MOI ) 11 ' I Ç A T I Q N S  S T A T U I A I RE S

1 eû te s  p ro p o s it io n s  de 
ê tre  déposées au m .iiu s

ré v is io n s  ou do m o d if ic a t io n  
doux m o is  à I 1

ux p ré s e n ts  s ta tu ts  d e v ro n t 
avance  avant le  c o n g rè s  au b u re a u  fé d é ra l.

ART ICLE 15 -  D I SSOLU' I ION

La d is s o lu t io n  de la fé d é ra t io n  peu t ê tre  p ro n o n cé e  s u r  la p ro p o s it io n  de la 
co m m iss io n  e x e c u tiv e  p a r  le  c o n g rè s  s p é c ia le m e n t convoqué  £ ce t e ffe t ré u n is  -

don d6 "  t , r r S  3U m ° inS dCS s y n d ic a ts  a d h é re n ts , et à la m a jo r ité  des vo ix  
don t d is p o s e ro n t s ta tu ta ire m e n t les  d é lé g u é s  dûm ent m an da té s .

En cas  de d is s o lu t io n ,  la  r é p a r t i t io n  de l ’a c t i f ,  a p rè s  pa iem en t des c h a rg e s ,

d ;sSo!ui!onC°  m;ment aUX d é c is i° ns ÜU C° ngrès qui aura Prononcé cette'

Le c o n g rè s  qu i a u ra  p ro n o n c é  la d is s o fu t io n  nom m era une co m m iss io n  de l iq u i 
d a t io n , co m p ose r de c in q  m em bres c h a rg é s  d ’e x é c u te r  ses d é c is io n s .

s io n ? C ré ta irC  9 é n é ra l Ct lG l r 6 s o r ie '' f e r ° n t de p le in  d r o i t  p a r t ie  de c e tte  com m is-

j A R T  IC L E  16 -  L) l o i  TJ S I  I I O N S  G E N E R A L E S

ro u s  les  cas  non p ré y u s  p n r  le s  p ré s e n ts  s ta tu ts  sont so um is  à la co m m iss io n

de H UrlVC r  Ü " “ ' T "  a ü ra  f ? rC (: s ta tu U , ir e > sous  ré s e rv e  de r a t i f ic a t io n  
de la m a jo r ité  dos  s y n d ic a ts  a d h é re n ts  s p é c ia le m e n t c o n s u lté s  p a r  c o rre s p o n d a n c

D I S P O S  I T I Q N S  1 R A N S  I T O I  R E  S

La co m m iss io n  e xé cu tive

le5 d é n é !7 -  9é,n f 01’" qu i SC ré u n ir a  au f> lus ta rd  dans le  déla ’^ d ’une année a p rè sle  depot lega l d e s  p ré s e n ts  s ta tu ts

de la fé d é ra t io n  est a in s i com posée J u s q u 'à  la  p re m iè re  
'é u n ira  au p lu s  ta rd  dans le  d é la i d ’une annpp a n r» c

1° M ____
re p ré s e n ta n t le  s y n d ic a t de* . .  . .

2 ° M 

E te . . .
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Le b u r e a u  de  la commiss ion  e x é c u t i v e  est a in s i  composé :

S e c r é t a i r e  g é né r a l  : M . . . .  •

S e c r é t a i r e  : M . . . .

T r é s o r i e r  : M . . . .

C hac un  des  a d m i n i s t r a t e u r s  d é c l a r e  a c c e p t e r  ses fonct ions  et n ' ê t r e  a t t e in t  
d 'a u cu n e  in c a p a c i t é  lé ga le  de p a r t i c i p e r  à la ges t io n  d 'un  syndicat  p r o f e s s i o n n e



Association des architectes diplômés du centre d ’étude supérieur d* 
histoire et de conservation des monuments anciens : 
entretien avec le président Paul Lecacheux

L* école :
Elle a cent ans . Elle dispense une formation de deux ans après le 

diplôme d'architecte . Avant elle donnait explicitement un bonus pour 
les concours d ’ABF,d’"en chef"(de BCPN . Maintenant Chaillot est sim- 
-plement recommandé pour ses concours , la formation ne donne plus d ’ 
avantage a priori .

( Le concours BCPN est arrêté . La distinction BCPN - ” en chef " est 
que les premiers s'occupent de bâtiments plus contemporains . Les prix 
de Rome étaient automatiquement BCPN . Les BCPN luttent pour que leur 
Corps ne s ’éteigne pas . )

La moitié des elèves deviennent ABF ou "en chef" , les autres pour la 
plus grande partie deviennent libéraux .
La sélection d ’entrée à l’école est récente ( deux ou trois ans ) .
Le concours offre actuellement 80 places environ . La volonté est 

de réduire pour arriver à trente places seulement .

Création :
En 1970 , l’école:étudiants et professeurs se bat pour que la formation 

soit sanctionnée par un diplôme reconnu , ayant statut juridique .
En 1971 , ce diplôme est reconnu par la double tutelle Direction de 
l’architecture et ministère des affaires culturelles . Avant , la 
formation donnait lieu à uh travail de fin d ’étude , mais qui n ’était 
pas officialisé parun document , un diplôme .
En 1971 , dans ce contexte , les premiers diplômés se constituent en 

association des architectes diplômés du centre ...
if £ F“*-S V  *  i'c */<? J.

Positions :
Une volonté de créer une association qui représente les libéraux ayant 

suivi la formation . " Chaillot était trop connotée ABF et "en chef" " .
Faire reconnaître une formation qui se distinguerait du cursus nou- 

-veau ( après 58 ) de formation des architectes . Faire la promotion 
de l’école . " Il faut dire aussi que la profession a perdu son audience 
dans l’administration depuis que la formation ne relève plus de l’école 
nationale supérieure des Beaux Arts . ”

Au début de l’association il n ’a pas été entrepris d ’action envers 
les anciens élèves . Ils n ’étaient pas diplômés . Plus ou moins déli-
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béreraent l'association leur a tourné le dos . Aujourd'hui il n'y a pas 
de position clairement étaDlie sur le sujet , d'autant qu'il ne semble 
pas devoir poser problème .

Actions :
Edition d'un annuaire tous les deux ans . Cet annuaire évoque le 

travail des confrères .
Tous les ans , un voyage d'étude de trois jours , qui sert un peu de 

formation permanente : Visite de chantiers , conférences sur les techni
ques de restauration .
Edition d'un bulletin de liaison entre adhérents .
Edition d'ouvrages : Le premier vient de sortir , il concerne les 

travaux de Y.M FROLDEVAUX .
Lutte pour que le recrutement soit plus ouvert à l'école de Chaillot , 

Car il est fait le constat d'une déconnection des architectes avec les 
monuments anciens .

Effectif:
IOu à 120 adhérents . " 7 ou 8 adhèrent vraiment sur les trente di- 

-pl^més annuels à Chaillot . Les autres s'inscrivent puis laissent 
tomber .'*
Parmi les personnalités Le Cacheux J architecte voyer de la ville de 

Paris t Hennebert : ABF , Bechu : libéral
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A sso c ia tio n  des arch itectes d ip lôm és du Centre d ’E tu des Su périeu res d ’H istoire 
et de C onservation  d es M onum ents A nciens
50, rue de Babylone, 75007  PA RIS. Tél. : 4 5 .5 5 .0 4 .7 2  de l'A rch itec tu re  Ancienne réalisé par l ’Association.

Le Centre d’Etudes Supérieures d’Histoire et de 
Conservation des Monuments Anciens 
(C.E.S.H.C.M.A.), aussi connu sous le nom de 
« Centre de Chaillot » s’adresse à des architec
tes diplômés sans limite d’âge, recrutés sur 
dossier.
L’enseignement dure deux ans. 11 traite de tout 
ce qui touche de près ou de loin, l’architecture
ancienne et ses monuments :
• la construction et les techniques : structures et
consolidation ;
• les techniques anciennes, matériaux et mises en 
oeuvre ;
• les sites et aménagements urbains ;
• l’histoire de l’architecture ;
• les éléments décoratifs ;
• l’organisation administrative et réglementaire.
L’enseignement n’est pas de type universitaire, 
il est dispensé par des praticiens : Architectes en 
chef des Monuments Historiques, Architectes des 
Bâtiments de France, Inspecteurs des Monuments 
Historiques, Architectes, Historiens d’Art, Ingé
nieurs, Economistes, Spécialistes de diverses tech
niques de restauration...
Les architectes sont soumis à un contrôle con
tinu des connaissances, cet enseignement est sanc
tionné par un Diplôme d’Etudes Supérieures pour 
la Connaissance et la Conservation des Monu
ments Anciens. Une cinquantaine d’architectes 
sont ainsi diplômés tous les 2 ans.
De nombreux architectes étrangers suivent les 
cours, car il existe peu de centres d’études spé
cialises et la collaboration de professeurs de très 
haut niveau assure un enseignement constamment 
à.l'avant-garde des techniques comme des idées.

Autrefois destiné principalement à former des 
architectes en vue des concours d’Architcctes en 
chef des Monuments Historiques et d’Architcc
tes des Bâtiments de France, le centre intéresse 
également des architectes qui souhaitent complé
ter leurs connaissances en matière d’architecture 
ancienne et répondre aux besoins actuels de la 
conservation du patrimoine. En effet, actuelle
ment moins de la moitié des architectes diplômés 
du Centre d’Etudes devient fonctionnaire, mais 
presque tous interviennent en liaison avec l’Etat, 
des administrations régionales et des collectivités. 
Les architectes diplômés du C.E.S.H.C.M.A. 
sont organisés depuis 1974 en association qui a 
pour but de les aider dans leur exercice.
La présence parmi ces architectes, d’Architcctcs 
en Chef des Monuments Historiques, d’Archi- 
tectes des Bâtiments de France, d’Experts auprès 
des tribunaux, d’Architectes Voyers, offre un 
large éventail de compétences.
Le cas échéant, elle peut recommander ses adhé
rents pour toutes les missions particulières auprès 
du petit patrimoine : relevés, diagnostics, équi
pements, restaurations, extensions de construc
tions anciennes, ou constructions neuves en site 
sensible.
L’association établit des liens entre ses adhérents 
dispersés dans tout le pays, notamment par des 
voyages d’étude.
Elle est également en contact avec les adminis
trations qui interviennent en faveur du 
patrimoine.
Enfin elle collabore avec les associations de sau
vegarde auxquelles elle peut apporter des com
pléments techniques.

iJ
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TECHNIQUES DE"'-V~ “ <S 
L'ARCHITECTURE ANCIENNE

CONSTRUCTION ET RESTAURATION

■le suis heureux de remercier les personnes qu i ont per
mis de réaliser cet ouvrage et en pa rticu lie r Madame  
L'roidevuux. Tout en sachant que renseignement de 
Ixmclie à oreille est irremplaçable, nous n ’avons pu  
résister au désir d 'honore r la mémoire de notre maî
tre en dévoilant une in fin ie  p a r t ie  de son savoir.
M erci à toute l ’équipe du bureau de l ’association, et 
en particu lie r à Véronique G A IL L  Y- V1EN N O T qu i 
a consacré une très grande partie  de son temps à la 
mise en fo rm e  de cet ouvrage.
Ont partic ipé également 
à T ouvrage :
I. A D A M  SK A , A .-E . B E C H U ,

J.-L . H A S S E B E R T , 
l . l i  G A C M  E U X,
H. Z E IIS A C K E R .

l.e Président 
Puai L E  C A C H E U X
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LES SOUSSIGNÉS,
BAPTISTE Hervé, Architecte en Chef des Monuments Historiques. 15, boulevard 
Victor, 75015 Paris, nationalité française,
CLERG Georges, Architecte D.P.L.G. 14, avenue Leclerc, 69007 Lyon, nationa
lité française,
GAYMARD Daniel, Architecte en Chef des Monuments Historiques. 34, rue d’Or- 
bey, 67100 Strasbourg, nationalité française,
LE CACHEUX Paul, Architecte D.P.L.G. 50, rue de Babylone, 75007 Paris, natio
nalité française,
OUDIN Philippe, Architecte BdF. 37, rue Desbassayns, 92150 Suresnes, nationa
lité française.
PLAN I INET Jean-Jacques, Architecte BdF. 16, rue des Chenizelle, 02000 Laon 
nationalité française,

REIGNIER Jean-Louis, Architecte D.P.L.G. 26, avenue de la Grande-Armée, 
75017 Paris, nationalité française,
TOURAILLE Jean-Sébastien, Architecte D.P.L.G. Saint-Pelleri, 50500 Carentan, 
nationalité française,

WAGON Bernard, Architecte D.P.L.G. 328, rue des Pyrénées, 75020 Paris, natio
nalité française,
cl toutes personnes qui auront adhéré aux présents statuts,
forment par les présentes, une Association conformément à la loi du I e' juillet 1901 
,•! établissent les statuts de la manière suivante :

Article premier. — DÉNOMINATION
La dénomination de l’Association est :

« ASSOCIATION DES ARCHITECTES DIPLÔMÉS DU CENTRE D ’ÉTUDES 
SUPÉRIEURES D’HISTOIRE ET DE CONSERVATION DES MONUMENTS 
ANCIENS ».

Art. 2. -  BUT
( 'elle association a pour buts de rassembler les diplômés du Centre d’Etudes Supé
rieures (l’Histoire et de Conservation des Monuments Anciens, de développer et 
de promouvoir l’esprit de leurs études et dans cet esprit entreprendre toutes actions 
de nature à mettre en valeur le patrimoine architectural.

Art. 3. -  SIÈGE
Le siège social est fixé à PARIS.'
Le Conseil d’Administration a le choix de l’immeuble où le siège est établi et peut 
le transférer dans la même ville par simple décision.

a tu ts

Art. 4. -  DURÉE
La durée de l’Association est illimitée.

Art. 5. -  MOYENS D’ACTION

nionTe.y.enS, d aCli° n Cl° I Associalion sont : conférences, expositions, revues réu
nions et toutes autres activités se rapportant directement ou indirectement à l’obiet 
social et permettant de la réaliser. " t  a I oDjet

Art. 6. -  CONDITIONS D’ADHÉSION

desUSupeérTeufebsrC ^  l'AsSOCi‘‘' ,ion' i! faut être «*hitecte et diplômé du Centre d’Etu-

Les adhesions sont formulées par écrit, signées par le demandeur et acceptées par 

de Ïd é Î is im n  " ' niS,ra,IOn' ^  ^  de refuS’ " 'a à connaître le m S

Le patrimoine de l’Association répondra seul des engagements pris en son nom 
et, aucun des Associes ou membre du Bureau ne pourra en être reüdu responsable.

Art. 7. -  COMPOSITION - COTISATIONS
L Association se compose :
— de membres fondateurs
sont considérés comme tels ceux qui auront créé l’Association.
—  de membres actifs

sauf COmm>’1',,|> lVUX 1|UI •,u' on' versé une cotisation annuelle de 100 F
sauf modification par décision du Conseil d ’Administration.
— de membres honoraires :
nommés par le Conseil d ’Administration. pris parmi les personnes qui rendent ou 
qui ont rendu des services a I Association même si elles n’en sont pas diplômées 
du Centre d Eludes Supérieures. Ils font partie de l’Assemblée générale sans être 
tenus de payer une cotisation annuelle, avec voix consultatives seulement.

Art. 8. -  RESSOURCES

Les lessources de I Association se composent : 
des cotisations de ses membres ;

~  pHvéSSUbVen,i° nS qU‘ P° Urraicnl lui i>Ire accordées par tous organismes publics

— du revenu de ses biens ;

— des sommes perçues en contrepartie des prestations fournies par l’Association ;
— de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires.



Le fonds de réserve comprend :
— les capitaux provenant du rachat des cotisations ;
— les immeubles nécessaires au fonctionnement de l'Association ;
— les capitaux provenant des économies réalisées sur le budget annuel.

Art. 9. -  DÉMISSION - RADIATION

La qualité de membre de l’Association se perd
— par la démission ;
— par la radiation prononcée pour non-paiement de la cotisation ou pour motifs 
graves par le Conseil d’Administration, le membre intéressé ayant été préalable
ment entendu
— l’Association étant fondée sur l’intuitus personnel, en cas de radiation, le Con
seil d’Administration n’a pas à faire connaître le motif de sa décision.

Art. 10. -  ADMINISTRATION

L ’Association est administrée par un Conseil d ’Administration composé de neuf 
membres élus au scrutin secret, pour six années, par I Assemblée Générale et choi
sis parmi les membres actifs.
Le Conseil d’Administration pourra appeler à siéger, avec voix consultatives, des 
personnes étrangères à l’Association.
En cas de vacance, le Conseil d’Administration pourvoit provisoirement au rem
placement de ses membres — leur remplacement définitif intervient à la plus pro
chaine Assemblée Générale.
Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normale
ment expirer le mandat des membres remplacés.
Le renouvellement du Conseil d’Administration a lieu tous les deux ans par tiers. 
Le nom des membres sortants au premier renouvellement partiel sera tiré au sort 
lors de la première réunion du Conseil d’Administration.
Les membres sortants sont rééligibles.
Le premier Conseil d’Administration est composé de :
M. BAPTISTE Hervé,
M. GAYMARD Daniel,
M. OUDIN Philippe,
M. REIGNIER J.-Louis,
M. WAGON Bernard,
M. CLERC Georges,
M. LE CACHEUX Paul,
M. PLANTINET J.-Jacques,
M. TOURAILLE J.-Sébastien.

Il conservera l’administration de l’Association jusqu’à la première Assemblée Géné 
rale qui se réunira au plus tard un an après la publication au Journal Officiel de 
la déclaration légale.
Le Conseil d ’Administration choisit, parmi ses membres, un Bureau, composé des 
Présidents, Vice-Président, Secrétaire, Trésorier. Ce bureau est élu pour deux ans. 
Ses membres peuvent être reconduits dans leurs fonctions.

Art. 11. -  RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le Conseil d’Administration se réunit chaque trimestre et chaque fois qu’il est 
convoqué par son président ou sur la demande de l’un de ses membres.
La présence de la moitié des membres du Conseil d Administration est nécessaire 
pour la validité des délibérations.
Il est tenu procès-verbal des séances, signé par le Président et le Secrétaire.
Les décisions sont prises à la majorité relative des membres présents ou représentés.

Art. 12. -  GRATUITÉ DU MANDAT
Les membres du Conseil d’Administration et du Bureau exercent leurs fonctions 
gratuitement.
Toutefois, les frais occasionnés par l’accomplissement de leurs fonctions leur seront 
remboursés sur justification.

Art. 13. -  POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le Conseil d ’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gerer et 
administrer l’Association.
Il peut consentir toute délégation de pouvoirs pour une question déterminée et un 
lemps limité.
Toutefois les acquisitions et les aliénations d’immeubles et de droits immobiliers, 
les emprunts et les constitutions d’hypothèques, les baux d une duree supérieure 
à neuf ans, sont soumis à l’approbation de l’Assemblée Generale Ordinaire.

Art. 14. -  RÔLE DES MEMBRES DU BUREAU 

Président
• Le Président convoque les Assemblées Générales et les réunions du Conseil 
d'Administration.
.  Il représente l’Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous 
les pouvoirs à cet effet.
•  Il a notamment qualité pour ester en justice au nom de l’Association tant en 
demande ou’en défense.
.  En cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par le Vice-Président et, en cas 
d'empêchement de ce dernier, par le membre le plus ancien ou par tout autre Admi
nistrateur spécialement délégué par le Conseil d Administration.



Secrétaire :CJlO
Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. 
Il rédige les procès-verbaux des délibérations et en assure la transcription sur les

I Cv̂ lbU L j .

•  Il tient le registre spécial, prévu par la loi, et assure l’exécution des formalités 
prescrites.

Trésorier

l*Assodahonier ^  Char9é de IOUt ce qui concGrne la gestion du patrimoine de

• Il effectue tous les paiements ordonnancés par le Président ou à défaut en cas 
d empêchement, par tout autre membre du Bureau et perçoit toutes les recettes 
sous la surveillance du Président.

Il ‘'ent une comptabilité régulière, au jour le jour, de toutes les opérations et rend 
compte a I Assemblée Generale annuelle, qui statue sur la gestion.

Art. 15. -  ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

L Assemblée Générale de l’Association comprend les membres actifs.
ENe se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par 
le Conseil d Administration ou sur la demande du tiers au moins de ses membres. 
L ’ordre du jour est réglé par le Conseil d’Administration.
Le Bureau de l’Assemblée est celui du Conseil.
Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d’Administration et sur la situation 
financière et morale de l’Association

Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant 
délibéré sur les questions inscrites à l’ordre du jour et pourvoit au renouvellement 
des membres du Conseil d ’Administration.

Les convocations sont envoyées au moins quinze jours avant la date fixée et indi- 
quant I ordre du jour.

Toutes les decisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 
Chaque membre ne peut avoir droit à plus de trois voix au total tant en son nom 
que comme mandataire.

Art. 16. -  ASSEMBLÉES EXTRAORDINAIRES

L Assemblée Générale a un caractère extraordinaire lorsqu’elle statue sur toutes 
modifications aux statuts. Elle peut décider la dissolution et l’attribution des biens 
de I Association, la fusion avec toute Association de même objet.
Cette Assemblée doit se composer du quart, au moins de ses membres. Il devra 
etre statue a la majorité relative des présents.

Si le quorum n’est pas atteint, sur première convocation, l’Assemblée sera convo
quée a nouveau après un délai de 15 jours par avis individuel ou par une insertion 
dans un journal d'annonces légales et, lors de cette réunion, elle pourra valable
ment délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Art. 17. - PROCÈS-VERBAUX

Les procès-verbaux des délibérations des Assemblées sont transcrits par le Secré- 
taire sur un registre et signés par le Président et un membre du Bureau présent à 
la délibération.

Les procès-verbaux de délibération du Conseil d’Administration sont transcrits par 
le Secrétaire sur un registre et signés par le Président et le Secrétaire.
Le Secrétaire peut délivrer toutes copies certifiées conformes qui font foi vis-à-vis 
d un tiers.

Art. 18. -  DISSOLUTION

La dissolution de l’Association ne peut être prononcée que par l’Assemblée Géné
rale convoquée spécialement à cet effet.

L Assemblée Générale désigne un ou plusieurs Commissaires chargés de la liqui- 
dation des biens de 1 Association dont elle déterminera les pouvoirs.
Elle attribue I actif net à toutes Associations déclarées ayant un objet similaire ou 
a tous établissements publics ou privés reconnus d’utilité publique de son choix.

Art. 19. -  FORMALITÉS

Le Président, au nom du Conseil d Administration, est chargé de remplir toutes 
les formalités de déclaration et de publication prescrites par la législation en vigueur.
Tous les pouvoirs sont donnés au porteur des présentes à l’effet d’effectuer ces 
formalités.

Art. 20. -  RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le Conseil d Administration pourra, s il le juge nécessaire arrêter le texte d’un Règle
ment Intérieur qui déterminera les détails d’exécution des présents statuts.
Ce règlement sera soumis à I approbation de l’Assemblée Générale.
Fait en autant d’originaux que de parties intéressées, plus un original pour l’Asso
ciation et deux destinés au dépôt légal.

A Paris 
Le 12 juillet 1976



association amicale et professionnelle des architectes voyers; 
entretien avec le président Paul Lecacheux 
fondation :

les architectes voyers de la ville de Paris se regroupent en 
1946.

dans les autres villes les voyers ont été remplacés par des ingé
nieurs des Ponts. On peut dire aussi qu’ils ont une activité compa
rable à celle des architectes communaux".

le recrutement des voyers se fait par concours. Les concours sont 
organisés sans régularité, selon les besoins, comme pourvle fecrute— 
ment des "en chef" ou des A B F .

actions :
L’amicale a mené des actions concernant la rémunération.

Slle a été à la négociation au moment de la séparation'villes de ban
lieue (dont les voyers s’occupaient) et ville de Paris.

Avant l’amicale organisait une session de cours de 3 mois pour prépa
re au concours de recrutement. Ces cours étaient subventionnés par la 
ville. Aujourd’hui la ville a retiré sa participation; les cours ont 
disparu, cependant l’amicale édite maintenant des polycopiés destinés 
aux candidats au concours de recrutement.

La principale action de l’amicale depuis sa création a été la discus
sion pour les nouveaux statuts en 1982.

Il s'agissait de se rapprocher des rémunérations des ingénieurs.
°n en parlait depuis 197^. Avant ça ne posait que peu de problèmes; 
les voyers avaient une petite activité publique et des agences libé
rales prospères. Mais avec la crise l’activité publique est devenue 
dominante pour le voyer. Même s’il parait impératif de conserver une 
activité libérale, pour ne pas se désolidariser de la profession* pour
connaître ses problèmes, c ’est ce nouvel équilibre qui nous a poussé à 
la lutte".
Cous la pression de l'amicale, les voyers obtiennent le statut de 

Corps à la mairie de Paris en 1982.

satellite ;
Au départ il n ’existait que l’amicale puis en 1980 , dans le contexte 

d.e la lutte pour le statut s'est créé un syndicat desv.vrtyers ( le 
president est Chollet un ancien de Chaillot ) .

Le syndicat s'est créé car à l’amicale il n'y a pas la possibilité 51



d'évoquer le politique et le groupement en syndicat est nécessaire 
pour la représentativité parmi les cadres techniques de la municipalité

effectif:
L'amicale regroupe 1*ensemble des architectes voyers , c'est à dire 

50 personnes environ .

débat:
Certains voyers désirent un statut national unifié d'architecte • fonc- 

-tionnaire . Les anciens freinent , ils pensent qu'il faut la mixité 
libéral-fonctionnaire dans le même architecte . L'amicale n'est pas 
très favorâble au statut vinifié .



EXTRAITS DU STATUT PARTICULIER DES 
ARCHITECTES VOYERS DE LA COMMUNE DE PARIS

TITRE PREMIER

Dispositions applicables aux Architectes Voyers de la Commune de 
Paris employés à temps complet.

Chapitre premier. Dispositions générales.

Article premier. - Les Architectes Voyers de la Commune de Paris 
constituent un Corps de catégorie A dont les membres exercent des 
fonctions administratives ou techniques dans les domaines de 
l'architecture, de l'environnement, de l ’urbanisme, de la construction 
de l'aménagement foncier et urbain.

Les Architectes Voyers exercent dans l'Administration parisienne 
toutes fonctions relevant de leur compétence dans les domaines définis 
ci-dessus. Ils assurent des missions de conseil, de contrôle,
d'évaluation, de programmation, d'études, de conception et de maîtrise 
d'oeuvre.

Ils peuvent être placés individuellement ou par groupe dans les 
Directions ou Sous-Directions de cette Administration.

Article 2. - Le Corps des Architectes Voyers de la Ville de Paris 
comprend les grades et échelons suivants :

Architecte Voyer Général, trois échelons ;
Architecte Voyer en Chef, six échelons ;
Architecte Voyer hors classe :
- hors classe fonctionnelle, un échelon,
- hors classe normale, cinq échelons ;
Architecte Voyer de 1ère classe, trois échelons ;
Architecte Voyer de 2ème classe, huit échelons.

Article 3. - Les effectifs des trois premiers grades du Corps se
répartissent ainsi :

Architecte Voyer de hors classe : 30 % ;
Architecte Voyer de 1ère classe : 20 %  ;

Architecte voyer de 2ème classe : 50 %.

La hors classe fonctionnelle est accessible au plus, à 20 % de
l'effectif du grade d'Architecte Voyer de hors classe. Un arrêté du 
Maire de Paris fixe la liste des emplois auxquels est attachée la hors 
classe fonctionnelle.
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Chapitre II. Recrutement.

Article 4. - Les Architectes Voyers de 2ème rlasc»
exclusivement par voie de concours publics ouverts suivant les T  S 
du service par un arrêté du Maire de Paris oui fi^e ?" h ? 3 besoins 
et le nombre de places offertes. qui fixe la date d u  concours

« S  H S I  W

K V  ï-artiJïf^ r ^ e a t ü e  \ s n l V e t  ' c S Ï i o Ï Ï
dispositions î é g X a Î L e s  e ^ i g u e u ^  d“  C° ~  et P »

portjnt Ï Ï L i T S

Architectes V o ^ s ' d e  ^ m f c S s s f ^  au c°"“ ^ s  sont nommés

La durée du stage est fixé à un an.

d'ArîhîttiS' !iv"  T \ i T  c ï â S ê l r  r nt tituiarisés *»“
satisfaisants. ClaSSe 51 leurs servlces sont estimés

accomplir ^ne s e L n d r î n n é r d e ^ t B i ^ n ' i s L e ^ e T  fUt0risés à

Article 6. -...........

CHAPITRE III. Avancement.

Article 7. - Les avancements de qrade ont lipu a,, ,-h~-
inscription au tableau d'avancement. 9 choix apres

Peuvent être inscrits au tableau d'avancement :

Voyers'en I t e f ?  d 'Architecte Voyer Général, les Architectes

Pour l'accès au grade d'Architecte Voyer en Chef, les Architprfpc 
Voyers de la hors classe ou les Architectes Voyers cornant auI moins
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huit ans de services effectifs dans les grades d'Architectes Voyers de 
1ère ou 2ème classe, les services accomplis en position de détachement 
étant pris en compte comme tels ;

Pour 1 accès à la hors classe fonctionnelle, les Architectes Voyers 
ayant atteint le 4ème échelon de la hors classe normale ;

Pour l'accès à la hors classe normale, les Architectes Voyers de 
1ère classe ainsi que ceux comptant au an d'ancienneté au moins au 
7ème échelon de la 2ème classe ;

Pour l'accès à la 1ère classe, les Architectes Voyers de 2ème classe 
ayant accompli un an de services effectifs au moins dans l'échelon 
supérieur de leur grade.

Article 8. -.......

Article 9.' - Le temps normalement passé dans chaque échelon pour 
accéder à l'échelon supérieur est fixé comme suit :

Pour la 2ème classe : un an dans les deux premiers échelons ; un an 
et demi dans le troisième, quatrième, cinquième échelons et deux ans 
dans les sixièmes et septième échelons ;

Pour le 1ère classe : deux ans dans les deux premiers échelons ;

Pour la hors classe normale : deux ans dans les trois premiers 
échelons et deux ans et demi dans le quatrième.

Ces durées ne peuvent être réduites, lorsque la durée moyenne est 
d'un an ou d'un an et demi : elles peuvent être réduites dans les 
autres cas, sans pouvoir être inférieures à un an et demi et deux ans 
selon que la durée moyenne est respectivement de deux ans ou de deux 
ans et demi ;

Pour le grade d'Architecte Voyer en Chef : deux ans dans chacun des 
quatre premiers échelons, trois ans dans le cinquième échelon.

Ces durées peuvent être réduites, sans pouvoir être inférieures à 
dix-huit mois et deux ans trois mois selon que le temps normalement 
passé dans l'échelon est de deux ans ou trois ans ;

Pour le grade d'Architecte Voyer Général : deux ans dans le 1er 
échelon ; trois ans dans le deuxième échelon.

Article 10. -.......

Article 11. - Les Architectes Voyers de la Ville de Paris soumis aux 
dispositions du présent statut peuvent exercer, à titre individuel, des 
missions de conception ou de maîtrise d'oeuvre' pour le compte de 
collectivités publiques autres que la Commune de Paris ou au profit de



personnes privées, aux conditions prévues par les articles 2 à 6 du 
décret susvisé du 27 avril 1981.

L'aire géographique d'incompatibilité prévue par l'article 4 du 
décret précité est en ce qui les concerne le territoire de la Commune 
de Paris.

Article 12. -........

TITRE II

Dispositions applicables aux Architectes Voyers de la Commune de 
Paris employés à temps incomplet.

Article 13. - Compte tenu des besoins du service, tels qu'ils sont 
déterminés par le Conseil de Paris, et dans la limite des postes prévus 
au budget, des Architectes Voyers de 1ère et 2ème classe pourront
occuper, en cours de carrière, des emplois à temps incomplet pour des 
mission de conseil, de contrôle, d'évaluation ou de programmation.

Sous réserve des dispositions du présent titre, les dispositions 
figurant au Titre I leur sont applicables.

Article 14. - Les Architectes Voyers employés à temps incomplet
percevront une rémunération comprenant les seuls éléments prévus à 
l'article R 444.37, 1er alinéa, du Code des Communes, et calculée au 
prorata du temps de service correspondant à ces emplois.

Article 15. - En cours de carrière, ceux d’entre eux qui en feront
la demande pourront, dans les limites des besoins du service, exercer
leurs fonctions à temps complet.

Article 16. - Les Architectes Voyers de la Commune de Paris soumis 
aux dispositions du présent titre peuvent exercer à titre individuel des 
missions de conception ou de maîtrise d'oeuvre pour le compte de 
collectivités publiques autres que la Commune de Paris ou au profit de 
personnes privées aux conditions prévues par les articles 4 et 7 du 
décret susvisé du 27 avril 1981.

L'aire géographique d'incompatibilité prévue par l'article 4 du 
décret précité est, en ce qui le concerne, le territoire de la Commune 
de Paris.

Article 17 et suivants. -.......

FIXATION DU CLASSEMENT HIERARCHIQUE ET DE L’ECHELONNEMENT INDICIAIRE 
DU CORPS DES ARCHITECTES VOYERS DE LA COMMUNE DE PARIS

Article premier. - Le classement hiérarchique des grades ci-après du 
nouveau Corps des Architectes Voyers de la Ville de Paris est fixé comme



suit, à compter du 1er novembre 1982 (indices bruts) ;

Architecte Voyer Général : 1015, échelle lettre C ;
Architecte Voyer en Chef : 750, échelle lettre A ;
Architecte Voyer : 416, 852 ; 2ème et 1ère classe ;

: 750, 957 ; H.C.N.
: 1015 ; H.C.F.

Article 2. - L'échelonnement indiciaire applicable aux différents 
grades du nouveau Corps des Architectes Voyers de la Ville de Paris est 
fixé comme suit, à compter du 1er novembre 1982 (indices bruts) :

Architecte Voyer Général : 3ème échelon, échelle lettre C ;
: 2ème échelon, échelle lettre B ;
: 1er échelon, 1015...

Architecte Voyer en Chef : 6ème échelon, échelle lettre A ;
: 5ème échelon : 1015 ;

- : 4ème échelon : 966 ;
: 3ème échelon : 901 ;

- : 2ème échelon : 830 ;
: 1er échelon : 750 ;

Architecte Voyer :
Hors classe fonctionnelle : Echelon unique : 1015 ; .
Hors classe :
5ème échelon : 957 
4ème - : 901 
3ème - : 852 
2ème - : 801 
1er - : 750 
1ère classe :
3ème échelon : 852 
2ème - : 821 
1er - : 772 
2ème classe :
8ème échelon : 750 
7ème - : 701 
6ème - : 655 
5ème - : 612 
4ème - : 562 
3ème - : 513 
2ème - : 460 
1er - : 416



en
00

Actuellement, le Corps, pour un effectif théorique d'une soixantaine 
environ, se compose de 51 Voyers et de 4 contractuels répartis dans les 
différentes Directions des Services Techniques. Le pourcentage de femmes 
Architectes Voyers reste relativement faible (10 % environ), le 
concours ne leur étant ouvert que depuis 1976.

DIRECTION Architecte Voyer Contractuel

: Construction et Logement 
: D.C.L. 27 2

: Aménagement Urbain 
: D.A.U. 14 1

: Architecture 
: D.A. 8 -

: Parcs, Jardins et Espaces Verts 
: D.P.J.E.V. 1 - .

: Voirie 
: D.V. 1 -

: Affaires Culturelles 
: D.A.C. - 1



ASSOCIATION Aï il GAIE ET PROFESSIONNELLE 
des Architeotes-Voyers 
de la Ville de Paria

:-j-
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Art. I.- Il eBt constitué une Association Amicale et Professionnelle de 
Ircoitectea-Voyers de la Ville de Paria.

Art. II.» L'Association a pour but ;
1°- Le développement, parmi Bas membres, des sentiments de col darité et de bonne camaraderie} ....-
2°- La recherche et l'étude des améliorations morales et maté

rielles, que peut comporter leur situation;
3°- L'étude en commun dea queationa techniques qui peuvent int resser le Service;
4°- La sauvegarde de leurs intérêts professionnels et de leursdroits.
Elle s'interdit toute discussion politique ou religieuse.

Art.III.- L'Association a son siège à PARIS, à l'EÔtel de Ville.
Art. IV.- L'Association comprend dea Membres Actifs, dea Membres Honorai 

res et dea Membres d'Honneur.
Les Membres Actifs se recrutent exclusivement parmi les Architectes- Vojers de tous grades en fonction.
Les Membres- Actifs seulement versent une cotisation annuelle d 

100 Fra, payable en une seule fois et d'avance. Le montant d® cette c 
tisation pourra être modifié par l'Assemblée Générale. ■

Les Membres Honoraires sont d'anciens Membres Actifs n'apparte 
nant plus au personnel d» l'Administration et désignés par le Comité, 
sur la proposition du Bureau, ou sur la demande d'un Membre de l'Aseo dation. ,

Les Architectes-Voyera stagiaires peuvent, sur leur demande, 
être admis, comme Membres Auditeurs par le Comité.

/•Art. V.- L'Association se réunit en Assemblée Général» en Novembre,
Le Comité peut, en outre convoquer l'Assemblée Générale toutes le3 fois qu'il le guge nécessaire.
Il doit la réunir toutes les fois que le quart des Membres Actifs lui en font la demande par écrit.
L'Assemblée Générale élit les Membres du Comité et délibère nu 

toutes les questions concernant l'Association, après instruction préa labié par le Comité. •
Les délibérations sont prises à la majorité absolue' dea votant
En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.
L'Association est administrée par un Comité de neuf Membres, r nouvelable, par tiers chaque année.
Les Membres sortants sont rééligibles.
L o b  Membres doivent être pria exclusivement parmi les MembresActifs.

/
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Lors do la prenaere éleotion du Comité, ou on oas do renouvali 
ment intégral, les Membres sont répartis on. trois séries.. Il est proci 
dé à un tirage au sort pour régler l'ordre du renouvellement des série 

La première série sortante ne reste en fonctions qu'une année,
Artj:_Vll.- Le Comité est élu par l'Assemblée Générale, nu scrutin secret 

et a la majorité absolue des suffrages exprimés. Le rote par oorrespon 
. dance, sous double enveloppe fermée, est admis.

Dans le cas où la majorité absolue ne serait pas atteinte, il 
serait procédé à de nouvelles élections, dons les mêmes conditions et • la .majorité relative suffirait.
. « L'Assemblée Générale peut, sur la proposition du Bureau, noœosdes membres d'Honneur.

Art^VlII.- Les élections annuelles pour le renouvellement d'une série du 
Comité se font à l'Assemblée Générale en Novembre.

En cas de Tacance, par décès, démission, mise à la retraite, o 
pour toute autre cause, il n'est prooédé à une élection qu'à l'Assemblée Générale en Novembre.

Toutefois, le Comité devra toujours comprendre au moins 5’ Mem
bres en exercice. Si le nombre des Membres devenait inférieur à cinq, 
il serait immédiatement prooédé à des élections complémentaires.

Les Nombres élus hors série suivent le sort de la série à la- 
quelle appartenaient ceux dont ils ont pria la place.

• Art. II.- Le Comité élit dans son sein, au scrutin uninominal et secret, 
un Bureau coapoaé de j Un Président,- deux Vloe-Préaidents, un Sacré*

_  taire, un Trésorier, on Secrétaire-Adjoint.
, , "L élection se fait à la majorité absolue aux deux premiers tou: et a la majorité relative au troisième.

. En cas d'égalité au-troisième tour, la désignation se fait par
ia voix du sort entre les candidats ayant obtenu le même nombre de suf .irages.

Le Bureau est élu pour un an et des Membres sont rééligibles.
__ _£•- Le Comité ne, peut délibérer que ai quatre Membres au moins,
do n t i e  Président ou un Yice-Préaidsnt, sont présenta.

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des voix. 
En cas de partage, la voix du Président de la séance est prépondérant*'
__ ££•* Le Comité surveille et assure l ’exécution des Statuts. Il étui
les propositions diverses qui lui sont soumises, ou dont il est s a is i  

• initiative d'un de ses Membres. Aucune question ne peut être dé*
L-^érée par l'Assemblée Générale, sans avoir été soumise au Comité, 
huit jours au moins, avant la réunion de cette Assemblée.

Le Comité exécute les délibérations.de l'Assemblée Générale.
L1 peut trancher, seul, toutes les questions présentant un os* 

ractère d urgence. Il détermine et autorise les dépenses. Il arrête W  
comptes du Trésorier et les soumet à l'Assemblée Générale en Novembre.

Les présents Statuts ne pourront être modifiés qu'en Assemblé* 
Générale, et après b t Is du Comité.

- i - j - i - i - i - l - i - i - i - i - i - t - i - j - i -
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Organisation» catégorielles ; Septembre 87

A la lecture de cette chronologie il est clair que l'histoire de 1* 
organisation catégorielle des architectes depuis la dernière guerre 
présente trois phases successives . Nous faut-il alors rendre compte 
de ces différents temps pour voir de quelle façon ces organisations 
placées sur la scène de la vie professionnelle évoluent , jouent des
rôles spécifiques , prennent autorité sur le champ, contribuent à son 
animation .
Pour ce qui est de la première phase : A la Libération l'Ordre est en 

place , qui régit la profession selon la volonté des syndicats regroupés 
en 1920 en une " fédération des syndicats français d'architecture "
La cause étant gagnée , cette fédération ne survit pas à la guerre 
Qertaines de ses composantes ne sont pas reformées en 1945 , notamment 
l'Union syndicale. ,des architectes français qui , regroupant des maîtres 
d'oeuvre non diplômés , n'ont plus droit d'existence comme syndicat 
d'architecte ( le tître est maintenant protégé ) .
cependant la majeure partie des composantes de laFSFA se reforme immé- 

-diatement après-guerre de façon individuelle : la société nationale 
des architectes de France ( dernière grande organisation a se mettre 
en place à la fin du 19 ème siècle ) , la société des architectes 
drplômés de l'école Spéciale d'architeature , la société des architectes 
daplomes par le gouvernement , la société centrale des architectes 
et l'association provinciale des syndicats d ’architectes français .
Il faut nous intéresser là aux deux grandes institutions que fûrent USocitft' 

Centrale et la SàDG . Pour la première ; fondée sur la défense des 
valeurs culturelles et la défense professionnelle , l'heure est alors 
au choix . En effet , si la défense des valeurs culturelles peut encore
avoir un sens , il n'en va pas de même de la défense professionnelle .

Centrale s'est battue de ce point de vue depuis sa création pour 
trois revendications : la reconnaissance du diplôme d'architecte ( re- 
-vendication satisfaite dès avant le 20ème siècle ) , la protection 
u tître d architecte et l'institution d'un code déontologique . Ces 
eux demieres revendications étant comblées par la loi. de I94u il est 
ien uh choix posé à la société centrale à la Libération ( imaginons* 

que serait le syndicat de l'architecture aujourd'hui si l'Ordre 
disparu ! ) : trouver un nouveau terrain de lutte professionnel 

ou bien se spécialiser dans le domaine culturel . Forte de son passé

7 r r r :  *  r ° L d re  ,a  "..J-e«r«  d u s » , * ' *
de l * , c h 'U c i u r e , Ce # e  SufpteU to» p ro b e ,b itn ,e» t-  u »
bouleve.rsenrteh't in te rn e  dy sy n d ic a t '. 61
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glorieux , elle choisira plutôt la deuxième voie ; redécouvrant à 1» 
occasion qu'elle est une résurgence de l'éphémère ( I8II - 1816 ) 
société des architectes fondée par Napoléon , elle même fille de 1* 
académie royale d'architecture dissoute en 1793 . La société centrale 
des architectes devient en 1932 l'académie d'architecture

Contrairement a son aînée la SaDG refusera 4e choix en ces termes . 
Attachée à promcuvoir la qualité de l(architecture et ainsi des agences 
d'architecture elle s'emploie à partir de 1930 à former les employés 
des architectes , secrétaires et dessinateurs . Attachée à la qualité 
des études , elle decerne des prix à 1( école des Beaux Arts . Elle 
reste semDle t-il dans le domaine du débat architectural général 
comme si la guerre , la reconstruction n'avaient pas créeé un tout 
nouveau contexte de production .

a coté de ces deux organisations ; un peu moins ancienne , un peu moins 
prestigieuse : l'association provinciale des syndicats d'architectes 
français . Attachée par tradition à la défense et à la gestion de la 
profession , elle est l’initiatrice de la Mutuelle des Architectes 
français ( créée en 1931 sous le nom de Mutuelle de ^Association 
Provinciale ) , elle se trouvera tout à fait à l'aise dans cette pé- 
-riode d'après-guerre pour intervenir sur 1 (organisation du marché et 
ceci dans une situation qui la pousse précisément à 1(intervention 
puisque provinciaux ,ses membres sont poussés à la lutte de par 1'
omniprésence des architectes parisiens sur les chantiers de la Recons
truction .
 ̂Au delà , des groupements nouveaux voient le jour ; les différents 
corps d architectes ministériels : Architectes des P et T, de 1'
Assistance Publique , architectes des bâtiments de France , mais 
aussi la fédération nationale des architectes des collectivités puoli- 
-ques et le syndicat des architectes de la Seine .
Pour comprendre la fin de cette phase qu'on peut appeler phase de la 

econstruction , il nous faut revenir à l'association provinciale .
^  effet dans le souci des architectes provinciaux d'organiser le marché 
pour se l'ouvrir , trois nécéssités apparaissent : tout d'abord pour 
Prétendre organiser le marché faut-il avoir un poids sufflsament impor
tant face aux pouvoirs puolics . Bnsuite faut-il éviter que des voix 
iscordantes interviennent dans le débat . Et enfin est-il nécessaire 
avoir un interlocuteur parisien repérable pour pouvoir négocier .
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La première étape sera de favoriser la création du syndicat des archi- 
-tectes de la Seine : Géo Mànvielle juriste de 1'association.provin- 
-ciale rédigera les statuts du syndicat des architectes de la Seine , 
Michel Dameron alors président de l'association provinciale aidera 
à la rédaction de ces statuts . Par la création de ce syndicat pari- 
-sien proche de l'association provinciale , deux des tro is conditions 
nécessaires sont dès lors aquises : il y a Dien un interlocuteur et 
allié à lui on peut prétendre représenter l’ensemDle des architectes 
français . La troisième condition sera levée en 1956 , quand sous 1' 
impulsion de l'association provinciale se créera la CGAF - UNSA: 
confédération générale des architectes français , union nationale des 
syndicats d'architectes , regroupant quasiment toutes les organisations 
professionnelles , de la fédération nationale des architectes des collée 
-tivités pudiques à la SaDG en passant par la société des architectes 
de l'école des travaux publics ou la société nationale des architectes 
de France . Seule manque, bien sur la société centrale , mais elle est 
maintenant 1' Académie ...

Ceci étant , la Reconstruction s'achève , une autre conjoncture de 
modernisation s'annonce , notre chronologie est vierge . La CGAF aurait- 
elle réussi à s’imposer comme la seule force ? On peut en douter , un 
membre de l'Académie nous a assuré qu'elle n'avait jamais existé !

^ . f a t i t  ht Ji te  de /<* f^e  m o /reMeme en misant sur la , un tel propos appelle des interro—
-gâtions . La 6GAF fut-elle la prise de conscience générale que tout 
avec la guerre était irrémédiablement boulversé ? Fut-elle un véritable 
espoir de solidarité professionnelle ? Fut-elle la poignée de main de 
tous les adversaires après ou avant le combat ? Est-elle la vision 
anticipatrice de certains ? est-elle l'enregistrement d'un code d' 
honneur ? Devient-elle inutile aussitôt la solidarité aquise ? C'est 
en tout cas une institution mort-née .

Il faudra attendre la fin des années 60 , soit plus de dix ans , pour 
voir réapparaitre un mouvement syndical • Sans doute s'est—il passé 
quelque chose dans cette période blanche de notre chronologie , on ne 
peut préjuger de l'activité syndicale à partir des simples évènements 
institutionnels . Seules des traces bien discrètes se sont révélées 
durant nos premières investigations . Le débat a dû être bien^0^ pour 
arriver aux discussions préalables à la constitution de l'UNSFA .
En cette période des " trente glorieuses " comme aiment à l'appeler 

certains architectes , des difficultés surviennent toutefois . Dans une
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conjoncture de transformations économiques , des agences se trouvent à 

1 (étroit dans leur cadre légal d'exercice libéral . On est tenté par 
l'exercice en société , on attendant un nouveau dispositif législatif 
Des discussions existent . C'est un premier ensemble d'enjeux qu'il 
conviendrait de préciser : état de la commande publique , concurrences .. 
Wiais tout n'aurait probablement pas été aussi rapide sans la 
de l'année 1958 . ~d/n~~>7'nt-,on

8i la SGAP est morte dès sa naissance , nombre de ses composantes lui 
survivent . 58 a vu naître des organisations d'architectes très reven- 
-dicatnces : l'ADUA , " socialisme et cadre de vie " auxquelles 
viennent s ’ajouter des groupes d'architectes issus des partis d'extrême 
gauche . Dès lors le risque est présentd'une prise d'audience de ces 
nouveaux mouvements sur autant de fractions isolées maintenant de 1 ' 
ancienne CGAP , avec pour conséquence le risque d'une prise d'audience 
sur l'ensemble de la vie professionnelle . Mais l'association provinciale 
veille . De façon avérée , les dirigeants de cette organisation provo- 
-quent le rassemolement de la SNAF , du SAS , de la SADESA , de la SADE
avec ce qui deviendra les sections spécialisées : ABF , architectes de
la SNCF .. .
C'est dans ce contexte aussi que la SADG , aosente du rassemolement , 

connait une nouvelle étape de son histoire .
4pres-guerre elle était restée dans une situation ambiguë par rapport 
a son rôle pro fessionnel . Encouragée peut-être par ses éffectifs 
records,, de 1957 et consciente de son amoigüité elle développe d ’éphé
mères vélléités syndicales®au moment même où l'école nationale supérieure 
es neaux Arts s'effondre . L'éclatement de la formation ote sa raison 

d'exister à cette société regroupant des individus issus d'une même 
école . 1ourtant de nouvelles opérations sont tentées . En 1970 la 
CaDG fait paraître la revue AMC . Mais l'expérience est de courte 
duree , elle ne peut bientôt plus assurer sa parution qu'elle confiera 
aux éditions du Moniteur . La régression de Xes éffectifs 1'oblige à 
aoandonner son siège historique du IOo rue dunCherche-Midi en 1977.

déménageant, elle change de nom pour s'appeler depuis lors la S FA
' ie du premier rassemolement 

es organisations d'architectes de 1920 r  Mais le mouvement n'est pas
int • Elle n'a pas eu l ’opportunité de devenir le défenseur des 

valeurs sociales et culturelles de l'architecture comme la société
ale , elle n a pas eu l'occasion d'impulser le mouvement syndical 

comme l'association provinciale , elle s'est trouvée sans objet au len- 
ëmain de 68 , elle n'a pas non plus réussi sa percée dans le débat

oie l Ordre . e//g se donne pas un*  maigre' I<* H e o o n p t r u c t l a  création  
nouveau chou)p d 'a c tio n s  propres,

0 elle est fre'sente dans les débats fui conduiront «  / ,  cecdtio» de.
ftW S F â e n  I S S 3-

65



de 1 avant —garde . Privée de rôles , privée d'adhérents , elle se 
donne un nouveau rôle î la formation de " haut niveau " qui lui donnera 
ces adhérents potentiels que sont les anciens de la formation de^haut 
niveau . Un retour à la source , a quand la lutte pour la reconnaissan
t e  du diplôme et la pntection du titre ? Ceci pourrait être vu comme 
une plaisanterie facile si en d'autre lieu des initiatives comparables 
n 'étaient pas menées . C ’ëst là qu'il faut nous arrêter sur l'association 
des architectes diplômés du centre d'études supérieures d'histoire et 
de conservation des monuments anciens , en plus Dref ADCE3HCMA , en plus 
clair anciens élèves de Chaillot . Si 58 a provoqué la naissance d' 
organisations de gauche , le rassemolement de 1 ( UNSFA et accéléré la 
ruine de la SADG , elle a aussi incité l'école de Chaillot ( professeurs 
et étudiants ) , dans une situation où la formation des architectes 
devenait un sujet de controverses graves , à  demander que son cursus 
soit sanctionner par un véritable diplôme reconnu par ses deux tutelles 
que sont le ministère des affaires culturelles et la direction de 1 * 
architecture. La reconnaissance du diplôme acquise en 1971, les pre
miers diplômés se groupent immédiatement en association de diplômés. 
N'est-ce pas là la ' création d'une SADG bis? C ’est en tout cas
une coterie d'élites, d'autant plus que les anciens élèves de Chaillot 
sortis avant 1971 n'y sont pas admis et que l'entrée à l'école de 
Chaillot se fait dorénavant par concours. 8ADG bis ou prix de Rome 
bis? En effet si une moitié des élèves se dirigent vers les concours 
AhF , MH , l'autre moitié adopte un statut libéral ,iceci sans compter 
les architectes en chef des MH qui ont aussi un statut liDéral . Dans 
l'actualité de redécouverte des centres villes , de réappropriation du 
patrimoine , de travail sur les centres anciens , de façon imp licite , 
ces spécialistes n'interviennent-ils pas comme les prix de Rome qui 
détenaient certains monopoles ?®

Mais il nous faut conclure en relatant la fin constatable de cette 
phase ouverte par la création de l'UNSFA . Jusqu'en 1978 l'UNSFA 
détient un véritable monopole syndical , ce ne sont pas les groupuscu- 
-les de gauche ; dispersés , sans mot d'ordre commun , qui peuvent pré
tendre engager le débat avec l'Ordre ou avec le gouvernement . Ils n' 
y tiennent pas du reste . Des syndicats se sont battus pour la création 
de l'Ordre , l'UNSFA se bat pour sa défense , d'autres viendront donc 
se grouper derrière un mot d'ordre commun pour lutter contre l'Ordre , 
pour sa suppression . La fédération des syndicats de l'architecture ;

0 - ( S )  : h yp*tbe~ses  *'«»■</< e n .
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I Corrrn d \ 'ftDU/}j'soçiqlistnc Cadre Je ✓ (£ '( . . . |

rassemblemenj; de g r o u p u s c u l e s ) " , voit le jouPfrïrécaire mais 
enthousiaste à ses débuts , sa proximité au pouvoir en l9bT lui donne 
sa légitimité d'organisation de défense professionnelle et sa rupture 
avec le pouvoir l'a conduite à s'établir véritablement . Le syndicat 
de l'architecture attend sa reconnaissance ministérielle comme syndicat 
représentatif d'employeurs . Les années 80 sellent donc marquées par 
une bipolarisation de la vie syndicale . Il n'en va pas exactement 
comme cela puisqu'une nouvelle situation a fait surgir d'autres types 
d'architectes qui se groupent en d'autres organisations . Ce sont les 
agréés en architecture , les architectes bâtisseurs , les architectes 
du service puoliav*.. etc

TI'irfTopA - ' *  td re S S  <5. aux fonctionnaires en leur offrant les 
cotisations a moitié prix , les agréés sont attirés par l'UNSFA jusque 
la interdite , l'Ordre n'engage pas de poursuites contre les notables 
du syndicat de l'architecture , Chaillot produit des spécialistes et
des hauts fonctionnaires , 1 »Ordre est menacé par une réglementation 
européenne ...
Letits patrons d'agence , bêtes a concours , fonctionnaires , élites?

* eJ/e. croit- <Ï une rapide, disparition de. l'Ordre.

Ce texte a été rédigé à partir des"fiches*concernant différentes 
organisations catégorielles; fiches déjà diffusées et fiches en 
Cours de rédaction, (celles-ci ont çte mises en -forme. <*” p a r - t i r -  des p a b h  catioh_s 
de> diverses o r 3 an t's <x U ° n S  des Interviens de H'/ S >°rian  ; P * - f . « t nç t ,J > * r r> e ro n  ;

M o r r a s t j  J uc. a m p  J  L g c a c  h e n j f  J  *
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Les revues

Les comités de rédaction des revues : L'Architecture d’Aujourd'hui, Techniques 

et Architecture et Architecture Française

L'Architecture (^Aujourd'hui estcrèee en 1930, Architecture Française en 1940, Techniques & 

Architecture en 1941. On peut faire l'hypothèse que ces tro is  créations s'opèrent à un moment 

où se dessinent de nouveaux courants architecturaux. Les lieux du discours existants deviennent 

desuets, leurs acteurs vieliissent. Il devient necessaire d'en inventer de nouveaux pour 

exprimer les tendances émergentes.

Les années 1930-1940  sont le moment de l'affirm ation (tes théories de l ’Architecture dite 

Moderne. C'est dans ce courant que s 'inscrit l'A .A ..

" E h  c ré a n t u n  n o u v e a u  p e r/o a /g u e . n o u s a v o n s v o u lu  a s s u r e r  a  1  a rc h it e c tu re  m o d ern e e t t 

c e lle -c i se u le m e n t, la  p u b lic it é  q u i lu i e s t  in d isp e n sa b le . L e s  p lu s  n o b le s id é e s co m m e le s p lu i 

n o b le s ta le n ts  o n t b e so in  d 'ê tre  r é v é lé s , sa n s  q u o i ils  r is q u e ra ie n t  d 'ê tre  é to u ffé s d a n s le  co n ce rt 

d e la  m é d io c rité  g é n é ra le  q u i te n d  à  to u t su b m e rg e r. "

Comme l'indique son nom, le contenu de T&A est constitue d'une documentation sur les moyens 

techniques, présentés par monographies :

“N o u s a v o n s co n çu  ce tte  R e v u e  com m e u n  in stru m e n t d é t r a v a il q u i a p p o rte ra  a u x  A rc h ite c te s  

to u te la  d o cu m en tâtio n  te ch n iq u e  e t to u te s le s  in fo rm a tio n s q u i le u r  so n t in d isp e n sa b le s. "

Les fondateurs de A, F veulent qu'elle soit " l'o rg a n e  d e la  re c o n stru c tio n  fra n ç a is e '. Ces hommes 

inscrivent cette revue dans la continuité de la tradition, comme nous le verrons.

A travers l'h isto ire  (tes comités de rédaction de chacune de ces revues, se dégage leur position 

respective dans le champ professionnel. Une revue est une entreprise commerciale, mais qui 

fonctionne d'autant mieux qu' elle acquiert la qualité d'une institution reconnue, légitimé.



LA CREATION

L'Idée de créer VA A revient, à la fin  des années 20, à Marcel Cahen qui était, décorateur Mais 

après son décès, elle est poursuivie par André Bloc. Il s'entoure d'amis, surtout des 

ingénieurs-architectes et attache à la revue des individus reconnus, déjà prestigieux, Jourdain, 

Perret...dont les noms figurent en tète de liste du comité de patronage, alors qu'il n'existe pas 

encore de comité de rédaction. P ierre Vago et Ju lius Posener assurent les fonctions de rédacteur 

A.A. est au départ une revue très engagée. Le numéro spécial de 1932 consacré à Perret est une 

prise de position qui déclencha un schisme à l'Académie.

En 1933, le comité de patronage s’élarg it, un comité de rédaction se met en place, tous deux 

témoins de l'essor que prend la revue. P ierre Vago commente la liste du comité de patronage :

" L à  o n  le s  a  m is  p a r  o rd re  a lp h a b é tiq u e  e t o n  a  in tro d u it  d a n s c e  c o m ité  d e s é lé m e n ts b eau co u p  

p lu s  je u n e s. A lo r s , c é s t  d e ve n u  u n e  c o u le u r, p lu tô t l'in d ic a t io n  d 'u n e  d ire c t io n , d 'u n e  tendance 

a rc h it e c t u ra le  o eau co u p  p lu s  o u e le  nom  d e s g e n s q u i p a tro n n e n t"

Malgré la coupure de la guerre, pendant laquelle l'A.A. ne peut plus paraître, la revue reprend 

en 1945 avec un comité de patronage de 49 membres, Ce grand nombre laisse à penser qu'elle 

fonctionne effectivement alors comme un élément de concrétisation de la reconnaissance de la 

tendance "moderne" dont elle est un lieu dans le champ de l ’Architecture. Ses positions sont alors 

avant-gardlstes. Le deuxième numéro hors série "Le Corbusier" de 1948 (un numéro spécial 

était déjà paru en févrie r 1934 sur le même architecte), qui fut composé et mis en page par Le 

Corbusier lui-même, provoqua le départ de Perret du comité de la revue, Et l'on peut penser que 

cette démission fut suivie par quelques autres puisque des noms disparaissent de la liste a la 

même date.

En 1940, Georges Massé, architecte, rachète la revue A.A. Mais i l  ne peut continuer à la fa ire 

paraître sous ce nom. Il fonde T&A a p a rtir  des structures existantes de l'A.A. Le numéro 1 de 

T&A sort en septembre-octobre 1941. Jusqu'à la fin  de la guerre, peu de noms sont inscrits sur



la première page. La direction administrative est assurée par J.B. V ie illev ille  et la direction 

technique par André Hermant. Les numéros de cette période sont très souvent présentés par A. 

Wogenscky

En ju ille t 1945, se forme un conseil de rédaction Présidé par Perret, il est divisé en 

rubriques, chacune affectée à une personnalité compétente, architecte mais aussi urbaniste et 

ingénieurC le tableau est dressé en annexe). C'est une équipe p lurid isc ip lina ire  qui traduit une 

conception de l'architecture "ouverte".

A F , fondée par P M Durand-Soufflant), fonctionne dès sa création en 1940, autour d'une équipe 

composée d'un rédacteur en chef, d'un secrétaire général et d'un comité de rédaction de onze 

personnes, principalement des architectes. Ceux-ci , plus âgés, sont déjà reconnus, ils  

appartiennent à des institutions légitimés et légitimantes. A. Tournaire est membre de l'Ins titu t, 

P Tournon et A. Perret le deviendront en 1942 et 1943, Les noms des membres de l'Ins titu t 

figureront toujours à la tête de la liste du comité de rédaction. G.H. Rivière, qui n'est pas 

architecte, est conservateur du Musée des Arts et Traditions Populaires. Le rédacteur en chef, 

André H ilt est Premier Grand P rix  de Rome : la connotation de ce titre  et son inscription sont 

significatives d’une tendance plutôt conservatrice.

En 1943, le comité de rédaction s'élargit et s'augmente d'un Inspecteur Général des Bâtiments 

C ivils et des Palais Nationaux, R, Danis, de l'ancien président de l'Académie de Franceà Rome, J, 

Niermans, d'un charge de mission au Commissariat de la Reconstruction, J.C. Moreux tandis que 

Michel Roux-Spitz, ancien pensionnaire de l'Académie de France à Rome, architecte en chef des 

Bâtiments C iv ils  et des Palais Nationaux, professeur de théorie aux Beaux-Arts, devient 

rédacteur en chef de la revue. A travers l'image qu'ont acquis par a illeurs dans le champ ces 

individus, se dessine celle de l'A.F.



Mvthe et réalité

Pourtant i l  semble un peu naïf de défin ir aussi schématiquement la position de chacune de ces 

revues, ne serait-ce que parce que les personnes elles-mêmes ne sont pas strictement 

classifiables. Auguste Perret a appartenu au comité de patronage de l'A.A., au comité de rédaction 

de A.F, et au conseil de rédaction de T&A. L'aura dont était entourée cet architecte, n'était pas 

reconnue comme telle par une tendance mais était au contraire un tra it  d'union entre les 

différents courants de cette période. Jean Demaret a également participé aux tro is  revues. 

Certains ont appartenu simultanément au comité de patronage de l'A.A. et au comité de rédaction 

de A.F., A lbert Laprade, Jean-Claude Moreux, H.R Expert, jusqu'à la disparition de ce comité de 

l'A.A. et Michel Roux-Spitz, J.B. Mathon jusqu'en 1949. Sans doute n 'é ta it- il pas incompatible 

de s'engager dans les deux revues. Leur couleur n'était pas aussi clairement définie qu'elles 

l'annonçaient, thèse que le trava il de R Benoit, P Gendrot et J.L. Thevenard sur les dix 

premières années de l'A.A. a mis également en évidence:

"M y th e  d e l'a v a n t-g a rd e  e t r é a lit é  d 'u n  c o n se rv a tism e  b ie n  t r a n q u ille  s e  fo n d en t d an s 

/  'a m b ig u ité , p o u r a s s u r e r  à  la  re v u e  la  lé g it im it é  d e lé g itim e r. "

A A cherche aussi alors à représenter l'ensemble de la profession, à ne plus apparaître comme 

au début, comme la représentante d’un groupe.

Patroner l'A.A. qui se veut d'avant-garde, tout en appartenant au comité de rédaction de A.F., 

c'est aussi fa ire  valoir une certaine ouverture, dont se prévaut l'A.F. :

" C e tte  re v u e  n e  s e ra  p a s  se u le m e n t p ro fe s s io n n e lle  e t ré s e rv é e  a u x  s e u ls  te c h n ic ie n s , n i un  

s im p le  r é p e r t o ir e  d 'in fo rm a tio n  c o rp o ra tiv e , e lle  v e u t ê tre  le  p o in t d e re n c o n tre , le  lie n  ( ou 

plutôt le lieu , y - a - t - i l  une coquille?) d e ré so n n a n ce  d e to u te s le s  v o ix  d e  la  p e n sé e , d e l'A r t , du 

g o û t, d e la  v ie  s o c ia le  d o nt d e v ra  r e t e n t ir  à  l'o r e ille  d e s s iè c le s  la  m a iso n  d 'a u jo u rd 'h u i"

Enfin T&A se situant sur le te rra in  de la technique plus que sur l ’expression d'une tendance 

architecturale, peut garder, par ce biais, une ouverture large sur l'ensemble du champ.



LA MATURITE

En 1955, le comité de patronage de l'A.A. n'apparaît plus, tandis que le comité de rédaction 

compte alors une trentaine (te membres, Sont-ils intégrés à leur demande pour se garantir une 

une plus grande reconnaissance professionnelle dans le champ ? L'A.A. est désormais une 

institution légitime qui n’a plus besoin de se fa ire  légitimer mais qui a, au contraire, le pouvoir 

de légitimer,

La caractéristique du conseil de rédaction de T&A est sa relative permanence Ses membres y  

restent "jusqu'à la mort", Il y  a peu de changements, de renouvellements, Leurs noms inscrits 

sur la première page servent à légitimer la revue. Mais l'on peut se demander si ce conseil avait 

un rôle véritablement actif dans le fonctionnement de la revue.

En 1949, le comité de rédaction de A.F. comprend une quarantaine de membres, dont quatre 

appartiennent à l'Institu t. Il se stabilise, peu de mouvements l'affectent. Michel Roux-Spitz 

laisse son poste de rédacteur en chef à Louis-Georges Noviant en 1950, et réintègre le comité de 

rédaction qu il ne quittera plus ...même après sa mort en 1957 , Son nom y apparaîtra toujours, 

suivi d'une cro ix, comme celui d'un maître de la revue dont l'image partic iperait à constituer 

celle de la revue.

LE VIELLISSEMENT

Ces revues, creees à la même période, vont, dans les années 70, connaître des destinées 

différentes. Les membres des comités de rédaction, les personnes qui assurent le fonctionnement 

de ces revues ont v ie illi.  Beaucoup décèdent, aussi des remaniements sont nécessaires. Le rachat 

par des groupes des tro is  revues contribue à orienter leur devenir. Mais si une certaine routine 

s installe, malgré quelques aléas, dans deux de ces revues, A.F. ne pourra elle, échapper à la 

disparition.



L'A A . revue qui avait une large place au soleil dans le champ professionnel, est une entreprise 

qui fonctionne. Son audience internationale est étendue. Elle n'est plus avant-gardiste, mais a 

acquis l'assurance de sa légitim ité. Apres le décès de son m a ri, Marguerite Bloc cède la revue en 

1972 à la société Technic-Union, dirigée par Daniel Jouve ( qui deviendra le groupe Expansion 

dirigé par Jean-Jacques Servan-Schreiber), Sept architectes quittent alors le comité de 

rédaction de la revue, sans doute affectés par ce changement. Effectivement, cela va s ignifier que 

la revue doit être avant tout rentable commercialement, mais qu'elle fonctionnera d'autant 

mieux que sa place dans le champ de l'architecture sera large. La question d'architecture n'est 

pas la première pour la direction du groupe et le caractère de la revue va ensuite dépendre 

essentiellement des positions des rédacteurs en chef qui se succèdent alors, d'abord François 

Herbert-Stevens , puis Marc Emery, Bernard Huet de nouveau remplacé par Emery, Claude 

Parent et tout récemment François Chaslin. La reconnaissance de l'A.A. au sein du champ, acquise 

pendant quarante années, fa it qu'elle continue à être une institution. Mais quelle place a -t-e lle  

dans le champ professionnel ? Lég itim e-t-e lle  quand elle publie de l'architecture par a illeurs 

légitimée ? Bernard Huet nous a fa it part de sa conception de la revue, que nous développons plus 

loin

En 1972, T&A est elle aussi rachetée par un groupe, la société d'éditon Régirex-France dont le 

PDG est Robert Koenig. Ce changement se traduit par un remaniement de la revue. Le conseil de 

rédaction est maintenu, mais sera, quelques mois après, réduit à douze membres, tandis qu'un 

comité de rédaction est crée, il est composé principalement d'architectes, La p lu rid isc ip lina rité  

des débuts n'est plus un principe et le contenu de la revue s'est lu i aussi banalisé. Une hypothèse 

peut aussi être formulée : les personnalités du conseil semblent simplement patronner la revue, 

tandis qu'aux membres du comité revient sans doute le rôle de contrôler la rédaction.

En 1983, les membres du conseil de rédaction ne sont plus cités. Les noms des personnalités les 

plus prestigieuses sont inscrits comme ceux de membres fondateurs. Seul Jean Prouvé participe 

encore à la revue. L'ancien comité devient conseil de rédaction. Enfin en 1986, le comité n'est 

plus cité sur la page de garde de T&A A - t - i l  disparu ? Si des changements ont fa it évolué T&A,



ils se sont toujours produits, se m b le -t- il, dans une certaine continuité.

En 1974, A.F. qui a mal v ie ll i,  ne s'est pas adaptée aux changement. Elle est rachetée par Le 

Moniteur et est désormais dirigée par Marc N Vigier qui reste conseillé par P M. 

Durand-Souffland. Sa transformation est plus radicale en 1976 quand elle est cédée au groupe 

Expansion. Elle devient "Architecture" et son comité de rédaction comprend en plus des douze 

membres de l'ancienne A.F., dix-neuf personnes qui font egalement partie du comité de rédaction 

de l'A.A., chargées sans (toute de lu i insuffler quelque vent de modernité. L'essai n'est sans toute 

pas concluant puisqu'elle disparaît définitivement en 1977.



LES FILIATIONS

Donner a leur revue une plus importante place dans le champ, la fa ire  reconnaître comme une 

institution légitime, a conduit les responsables de chacune de ces revues à é larg ir le rôle 

premier de diffusion des projets, des idées, des hommes, par la publicaton des images et des 

discours, en participant d'autre manière à la vie du champ professionnel.

Les R.I.A. et TU I A

A l'occasion d'un voyage d'études en U.R.S.S. organisé par l'A.A., naquit l'organisation des 

Réunions Internationales d'Architectes. Peu à peu, l'importance prise par les R.I.A. entraînait 

l'organisation d'un mouvement qui, a la veille  de la guerre, avait 27 sections nationales,.ses 

statuts et son comité propre. Après la guerre, la fusion entre le C.P.I.A. ( Congrès International 

des Architectes, " p lu s  o f f ic ie l, acad ém iq u e, c o r p o r a t if e t to u rist iq u è ' selon A lbert Laprade) et 

les R.I.A. se f i t  à Bruxelles en 1947. L’U.I.A fut officialisé en 1948 à Lausanne où se tin t son 

premier congrès. Auguste Perret en était president d'honneur, S ir Patrick Abercrombie 

président, Paul Vischer premier vice-président et P ierre Yago secrétaire gênerai.

L'Equerre d'Argent

P.M. Durand-Souffland, directeur de l'A.F,, institue en I9 6 0  le p rix  de l'Equerre d'Argent, 

destiné à récompenser " l'a r c h it e c t e  o u  /'é q u ip e  d 'a rc h ite c te s  fra n ç a is , a u te u r d 'u n e  o e u vre  

e x é cu té e  e n  F ra n c e  o u  a  l'é tra n g e r e t  d ig n e  d 'ê tre  s ig n a lé e  p o u r s e s  q u a lité s  a r c h it e c t u r a le s . Les 

oeuvres sélectionnables pour ce p r ix , devaient avoir fa it l'objet d'une publication préalable dans 

A.F. Le ju ry  était constitué des membres du comité de rédaction de l'A.F., son directeur général et 

son rédacteur en chef. Lorsque A.F. est rachetée par Le Moniteur, son directeur Marc N. Vigier 

tient à conserver l'idée de ce p rix  qui a p ris  toute son importance dans la vie du monde 

architectural. Le Moniteur le décerne encore aujourd'hui, même s) les modalités en sont un peu 

différentes, et l'Equerre d'Argent marque pour ses lauréats une étape sur le chemin de la 

reconnaissance professionnelle
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Un entretien avec Bernard Huet,

rédacteur en chef de l'A rch itectu re  d'Aujourd'huI de 1 9 7 4  à 1977 .

Lorsque Bernard Huet devient rédacteur en chef de l 'A A ,  cette revue est une véritable 

institu tion dans le champ de l'arch itecture dans lequel elle a fixé  sa place. L'entretien qu 'il nous 

a accordé et que nous rapportons ic i, met en évidence combien la d ifficu lté  est grande à voulo ir 

apporter quelque changement dans cette situation devenue état de fa it. Cinq membres du comité de 

rédaction quittent l'A.A. à son arrivée à ce poste. Il rencontre de nombreux obstacles à la 

réalisation d'une revue rédéfinie, Et sa tra jecto ire  professionnelle en a u ra it-e lle  été affectée ?

ARCHITECTE ET REDACTEUR EN CHEF

Le nom de Bernard Huet rédacteur en chef de l'A.A apparaît sur la page de garde du numéro 173 

de m a i-ju in  1974. Il avait déjà participé à l'organisation du numéro précédent. Ce numéro de 

m a rs -a v ril 1974 nous annonçait que J. J, Servan-Schreiber remplaçait Daniel Uouve, président 

de Technic-Union, et que Denis Bonnet prenait le poste de directeur de Christian Sarramon. 

Lorsque Marc Emery commence à tra va ille r pour Metropolis, J.J. Servan-Schreiber juge qu 'il 

est incompatible de cumuler cette fonction avec celle de rédacteur en chef de l'A.A. Les essais 

n avaient pas été concluants avec Herbert-Stevens qui avait occupé ce poste une année jusqu'en 

a v r il-m a i 1966 D'autre part une crise  s’amorçait alors que la demande avait tendance à 

décroître, surtout au niveau international, alors qu 'il y  avait un véritab le  besoin. La
i

concurrence de 1 Italie et le p r ix  élevé de l'A.A. la maintenait à l'a r r iè re  plan,

Bernard Huet est so llic ité  pour une prise de contact avec la direction de l'A.A., par Yvette 

Pontoizeau, dont le rôle était relativement, important comme secrétaire générale de rédaction, et



par P ierre  Lepetit, qui était maquettiste de la revue et plasticien à U.P.8 (où Bernard Huet 

enseignait lu i-m êm e). Sarramon et J.J. Servan-Schreiber lu i ont demandé de rédiger sur deux 

pages une note d'intention.

LA CONCEPTION DE LA REVUE

Dans cette note, Bernard Huet avait défini sa conception du contenu de la revue en cinq points ■

-  information ; ce qu'elle fa isait déjà

-  critique  ; nécessité d'une critique  active

-  théorie : à travers  cette critique, fa ire  passer certains acquis théoriques

-  promotion de jeunes architectes

-  rubriques : avoir un plan de rubriques qui était alors très important

Bernard Huet n'a pu imposer l'idée d'une revue fonctionnant uniquement par rubriques et a du 

conserver le principe préexistant des numéros thématiques qui permettait d'assurer une 

m eilleure vente et d'y insérer plus facilement des publicités par genre. La rubrique "Courrier 

des lecteurs" devait être le lieu d'un véritab le  débat, d'échanges Paris-province. Elle a 

fonctionné comme une pompe, c 'es t-à -d ire  que Bernard Huet l'a  amorcée au début en demandant 

à quelques-uns d 'écrire  puis elle s'est par la suite alimentée seule.

L 'éditoria l de VA.A. comprenait alors le point de vue de la rédaction, l'actualité architecturale, 

des notices d’ informations en matière de construction, législation, concours..., une revue des 

revues avec la rubrique bibliographie tenue par Georges Teysot, un calendrier des concours, 

expositions,,., l ’exposé d'un projet d'actualité puis le corps du numéro avec son thème, Deux 

rubriques complémentaires, h isto ire de l'arch itecture et technique, n’ont pu para ître  qu'une 

seule fois. Il était très d iff ic ile  de ten ir la tota lité  de ces intentions pour chaque numéro.

Bernard Huet voulait une revue bilingue. Taylor s'occupait de la partie américaine. Les légendes 

apparaissaient dans les deux langues et un cahier broché de traduction était intégré à la revue.



LA FORME

Pour ce rédacteur en chef, la conception de la revue repose sur des préoccupations de contenu, 

mais aussi sur des problèmes de forme. Bernard Huet voulait changer le papier de médiocre 

qualité pour choisir des textures différentes selon qu 'il s'agissait d'un texte ou d'une photo. Il 

jugeait la mise en page pas assez soignée. Il ne voulait plus que les projets soient montés comme 

des illustrations. Pour cet architecte, un projet est un contenu au même t it re  qu'un texte, il 

demande une spécificité de montage. Le rapport forme-contenu est essentiel.

Bernard Huet ne voulait pas une revue de mode. Pour cela, i l  voulait changer le "look" de l'A.A , 

retourner aux principes originels. Symboliquement mais aussi esthétiquement, i l  avait 

l'intention de reprendre le prem ier logo de la revue dessiné par Jourdain. Pour la couverture, i l  

voulait rompre avec la trad ition de la photo et mettre " q u e lq u e  ch o se  q u i s o it  b e a u  e n  s o F , un 

dessin, un tableau sans être forcément en rapport, avec le thème. " U n e re v u e  n 'e s t  p a s  a u  s e r v ia  

d 'u n  a rc h it e c te  m a is  d 'u n e  id ée". De même le t it re  devait dégager une problématique, être 

provoquant et qua lifie r le numéro.

Mais la revue A,A. est aussi une a ffa ire  commerciale. Bernard Huet a du affronter des contraintes 

et d ifficu ltés qui en résultaient, La public ité  lu i paraissait laide et envahissante, ne se 

distinguait pas du rédactionnel. Si Bernard Huet n'a pas obtenu qu'elle soit séparée du texte, i l  a 

demandé qu'elle soit contenue sur les pages de gauche, celles de droite étant réservées à la 

rédaction. Etre publie par un groupe, imposait aussi des contraintes de fabrication, de 

production et de gestion. Pour Bernard Huet, la qualité d'une revue d'architecture ne peut 

cependant être celle des autres périodiques "à grand tirage" du groupe, A.A. qui avait été un 

produit artisanal t iré  en Offset, était maintenant passé à la photocomposition comme un magazine 

a grand tirage. La fabrication ne lu i semblait pas adaptée au produit. Elle devait s’ insérer d8ns 

un planning. La périodicité de la revue rendait caduques certaines rubriques comme le 

calendrier ; A.A. ne pouvait se ten ir dans le mouvement de l'évènement. Enfin, la gestion, le 

matériel, les vacations des pigistes étaient trop coûteux. Augmenter à 150 le nombre de pages 

posait des problèmes financiers. La m ultip lication des rubriques s'est revélee impossible a 

te n ir , i l  a fa llu  en abandonner certaines



ETRE UN LIEU

Bernard Huet aurait voulu relancer .l'édition avec l'idée qu'une revue pouvait " ê t re  u n  H eu". Le 

lancement du concours A lbe rti devait permettre de réun ir des gens, de déclencher des débats, des 

discussions, de fa ire  émerger des idées et des jeunes talents, de provoquer une certaine 

stimulation dans le m ilieu. 11 s'agissait d'un concours de projets, im ité de celui organisé par 

Progressive Architecture,pour lequel la publication (tes commentaires du ju ry  permettait de 

fa ire  un panorama "de ce qui se pense". Ce concours a eu lieu une fois. Une autre de ses idées était 

de fa ire  un stand pour l'A.A. à Batimat qui soit un évènement. Mais ses interlocuteurs n'étaient 

pas sur la même longueur d'ondes.

AVEC QUI ?

AA. était " u n e  g ro s s e  b a g n o le  v ie ille , u n  p e u  v ie illo t t e  " qui fonctionnait comme une institu tion 

Le rô le de Bloc avait été très actif. Il avait mis en place un réseau international conséquent qu'il 

entretenait. Il faisait le démarchage lu i-m êm e, rencontrait des architectes à l'étranger.Mais "le 

co m ité  d e  ré d a c tio n  fo n c tio n n a it e n  ro u t in e , p a r  h a b itu d e  e t  a u to m a tism ë . Les rédacteurs étaient 

plus ou moins permanents, plus ou moins occasionnels.

L'idée de Bernard Huet était de mettre en place une équipe "à lu i" . Mais en France, 7 /  n 'y  a  p &  

d e t ra d it io n  d 'a rc h ite c te s  o u i é c r iv e n t  " les journalistes de métier n'avaient pas le ton qui lu i 

convenait. Ce rédacteur en chef a fa it appel a des jeunes pour constituer des dossiers et des 

artic les et avait la volonté qu'une équipe permanente s 'insta lle petit a petit. Les a rtic les ont été 

au départ so llic ité , mais après ce déclenchement, ils  furent spontanés.

Depuis 1968, une nouvelle génération dans l'arch itecture était représenté par un nouveau 

public auquel il voulait adresser l'A.A. en ouvrant le comité de rédaction a cette tendance 

émergente. Ce comité était alors constitué d'architectes amis de Bloc qui lui étaient devenus une



gêne puisqu'il fa lla it les publier et ne pas les c ritiquer. Sa rubrique critique a lla it dans le sens 

opposé. Claude Parent démissionne du comité de rédaction et s'en explique dans le numéro de 

l'A.A, de ju ille t-a o u t 1974. Il reproche le manque de confrontation entre la direction et le 

comité de rédaction, la signature d'un a rtic le  par une personne n'appartenant pas à la rédaction 

et l'inform ation "inadmissible" donnée sur le concours Elf-Gabon d'autant plus que son nom y est 

cité. La réponse de Bernard Huet montre quelles distances i l  avait prises v is -à -v is  du comité de 

rédaction de l'A.A. :

" L a  ré d a c tio n  p re n d  s e u le  la  r e s p o n s a b ilit é  d e s o p in io n s  q u é lle  e x p rim e  d a n s la  re v u e  sa n s  

fo rcé m e n t a v o ir  r e ç u  ra c c o r d  d e  ch a q u e  m e m b re  d u  C o m ité "

Il est évident que ce dernier devenait décoratif pour le rédacteur en chef de l'A.A. Il demande sa 

suppression à J.J.Servan-Schreiber qui acquiesce. La le ttre  de P ie rre  Vago, publiée dans l'A.A. 

en m a i-ju in  1975 a un autre ton :

l 'a ctio n  d e  !  A A  a  to u jo u rs  é té  b a sé e  s u r  la  c o lla b o ra t io n  c o n fia n te  e t  é q u ilib r é e  de la  D ire c t io n , 

d u  C o m ité  e t  d e la  R é d a ctio n . D e  l'a v is  u n a n im e  d u  C o m ité  c o n su lté , t e ! n  ‘e s t  p lu s  le  c a s. E r. 

co n sé q u e n ce , j  a i le  r e q re t  d e v o u s f a ir e  p a r t  d e la  d é m iss io n  d u  C o m ité  e t  v o u s p r ie  de b ie r, 

v o u lo ir  e n  in fo rm e r le s  le c t e u r s  de fa  R e v u e .H

Le groupe rédactionnel t in t alors lieu de comité de rédaction, mais avec la suppression de 

ce lu i-c i, Bernard Huet perdait toute protection lorsqu'il c r itiq u a it la profession.

TENSIONS

Bernard Huet avait p ris  peu de précautions, i l  comptait sur des soutiens. Mais i l  pense qu'il 

avait mal évalué la réduction de son créd it, la dégradation réelle de sa situation. Il s'était mis à
i

dos individuellement des architectes très connus, par ses critiques ou par ses choix de 

publication.

Son attaque contre l ’Ordre a déclenché un procès pour diffamation à la direction de l'A.A. Bernard



Huet a pensé que cela a lla it donner l'occasion d'étaler " to u te s te s  tu rp itu d e s  de l'Ordre et de 

fa ire  de la public ité à la revua Mais J.J. Servan-Schreiber, soutenu par son avocat Badinter, 

n'avait plus confiance et a mis son rédacteur en chef en demeure de renoncer et de chercher une 

solution d'apaisement. Malgré cela, le procès a eu lieu et la direction de TA,A. fu t condamnée a 

verser un franc de dommages et intérêts à l'O rdre et à publier le jugement.

Il raconte comment, sournoisement, les choses ont alors changé. Dans les Conseils Régionaux, 

circu la ient des rumeurs conseillant aux architectes de ré s ilie r  leurs abonnements. Sous la 

pression des m ilieux professionnels, les pub lic ita ires menaçaient la revue de leur boycott Ce 

fu t de peu d'effet. En 1974, la crise entraîna de toute façon une réduction du volume 

public ita ire,

Mais la confiance n'était plus la entre la direction et le rédacteur en chef. A p a r t ir  d'études de 

marché menees pour accroître les abonnements, J J, Servan-Schreiber a fa it appel à un 

consultant de Mac Grawhill pour repenser l'A.A, selon un modèle américain de rédaction 

promotionnelle, basée sur la technique et la publicité. Pour Bernard Huet, ce type de revue ne 

peut intéresser le public français, la trad ition de l ’A.A. est tout autre. Mais le président du 

groupe pensait l'A.A. comme un problème de journalisme. Un rédacteur en chef du Point a alors 

été chargé de superviser le contenu rédactionnel de la revue. Bernard Huet ne put l'accepter et ce 

fut la séparation, à l'amiable.

LE RETOUR EN ARRIERE

François Barré reprend le poste de rédacteur en chef en collaboration avec le journaliste  du 

Point, " p o u r p a r ie r  d e c e  d o n t o n  p a r t e " , Mais lo rsqu 'il reconnaît que son projet n'est pas bon, 

c'est la fin  des ambitions de transformation. Seul un retour en a rr iè re  était alors possible, Marc 

Emerv revient. L e  re v u e  d e v ie n t u n  c a ta lo g u e  d e  p r o je t s , a y a n t s u b i co m m e u n  la m in a g e , T o u t y 

e s t  n y a l"  Pour Bernard Huet, ce type de revues a un rôle épouvantable sur l'a rch itecture



Uniquement formelles, elles sont de simples fournisseurs d'images à im iter.

Il explique la crise actuelle des revues françaises d'architecture aussi par leur visée 

uniquement nationale, Il n'y a pas en France de lieu pour publier les étrangers, alors que les 

étrangers publient eux les Français. Une revue ne (toit plus v iser un pays, mais doit avoir une 

visée européenne, voire internationale.

IMPACT

Dans la ca rriè re  d'architecte de Bernard Huet, l'expérience cto rédacteur en chef à l'A.A. lu i a été 

positive et complémentaire. Il a saisi le hasard, mais i l  admet qu 'il était inconscient quand i l  a 

accepté, 11 s'est heurté à son inexpérience en matière d 'écritu re , de journalisme, de direction de 

revue. Après avoir voulu mener une lutte au sein de l'enseignement, i l  a voulu l'étendre avec 

l ’A.A,, fa ire  passer à l'étranger des idées, des bagarres, le trava il de jeunes architectes. Ce fut 

pour lu i une opportunité dans son projet personnel, qu 'il aura it pu mener encore une ou deux 

années supplémentaires. Dans l'évolution générale de l'arch itecture française et internationale, 

les numéros de l'A.A. de cette période ont été importants dans le débat à l'étranger auquel elle 

prenait part alors.

Mais le constat de Bernard Huet est sans équivoque : il est trop dangereux de fa ire  de la critique 

-  cet architecte n'a plus été publié par l'A .A .-, i l  est trop dangereux de se mettre à dos une 

profession centralisée qui tient tous les pouvoirs, branchée sur l'Etat et donc la commande. Au 

début, i l  a pu jouer de la contradiction existante entre la profession et l'Ordre. La Culture, la 

D A pensaient alors à une réforme (te l'Ordre. Le Plan Construction a également apporté un peu 

de sang neuf. " M a is  s i l'o n  e s t  p a s  so u te n u , o n  p e r d " . Bernard Huet ne fera plus jamais de 

critique.

L e s  a rc h it e c t e s  é ta ie n t a u t re fo is  p lu s  e n th o u sia ste s  p o u r l'a r c h it e c t u r e , ils  n e  c h e rc h e n t p lu t  

a u jo u rd 'h u i p u  'à ê t r e  p u b lié s . "



Ses Idées sur la façon de concevoir une revue n'ont cependant pas changé, "P o u r f a ir e  u n e  re v u e , 

/ /  fa u t d e  /'in t u it io n , if  fa u t f a ir e  é m e rg e r c e  q u i e s t  la te n t P o u r a v o ir  u n e  c e r t a in e  a u t o rité  

m o ra /e  e n  m a tiè re  d e  c r it iq u e , i l  fa u t s 'a p p u y e r s u r  /'a u t o r it é  in te rn a t io n a le  O r /'a r c h it e c t u r e  

fr a n ç a is e  e s t  m é p ris é e  p a r  /'é t ra n g e r  (  c e  p a s s if  n 'e s t  p a s  t e r m in é l e //e  s e  p ré s e n te  m a /, e f/e  

e s t  co m p lè te m e n t fe rm é e  s u r  e lle -m ê m e , e lle  s e  co n te n te  d 'im it e r  le s  é tra n g e rs  p o u r s e  f a ir e  

re c o n n a ît re . M a is  la  re c o n n a is sa n c e  n e  s e  c r é e  p a s. I l  fa u t c h e rc h e r  le  d é b a t /à  o ù  i l  s e  tro u v e . / /  

n ’e s t  p a s  se u le m e n t u n  sy m b o le  m a is  u n e  n é c e s s ité . L e s  p r o je t s  fr a n ç a is  d o iv e n t ê t r e  m is  en  

v a le u r, m is  à  é g a l d e s p r o je t s  é tra n g e rs  p o u r u n e  v é r it a b le  c o n fro n ta tio n "  Pour un

libéralisme...



A.M.C.

FILLE DU BULLETIN DE LA SADG

Peu avant 1967, la vocation de syndicat de la SADG tend à s'épuiser. Le conseil pressent la 

nécessité d’une reconversion. Deux propositions émergent : fa ire  de la SADG un outil de réforme 

professionnelle ou lu i donner un but cu ltu re l. L'idée de creer A.M.C, part de cette volonté de 

réforme, L'annonce en est donnée en septembre 1967.

Sous l'im pulsion de Otello Zavaroni, alors président de la SADG, de Robert Clément et 

Jean-P ierre  Epron, le bu lle tin  mensuel d'information de la SADG devient une revue 

d'architecture, A.M.C. à p a r t ir  de novembre 1967. Le comité de rédaction renouvelé a alors 

l ’ intention de donner une orientation nouvelle à cette publication. Dans la profession de fo i, i l 

dégage deux terra ins d'intervention : la profession et l'enseignement ;

“L a p ro fe s s io n  s 'o rg a n is e  e t  c h e rc h e  u n e  s t r u c t u r e  d 'e x e rc ic e  so u p le  q u i d e v r a it  lu i p e rm e ttre  dt 

t r a it e r  d a n s le s  m e ille u r e s  c o n d itio n s  le s  p ro b lè m e s q u i lu i s e ro n t so u m is.

P a r  a ille u r s , re n se ig n e m e n t é c la te , s e  d iv e r s if ie , s 'e n r ic h it , s 'o u v re  a u x  m éth o d es e t  aux  

te c h n iq u e s n o u v e lle s  / /  n o u s p a r a ît  in d is p e n s a b le  d 'é t a b lir  u n  lie n  e n tre  ta  fo rm a tio n  e , 

i'e x e r c ic e , d e  p e rm e ttre  e t  d e  fa v o r is e r  le  d ia lo g u e  e n tre  l'é tu d ia n t a rc h it e c t e  e t  l'a r c h it e c t e , de 

f a ir e  e n  s o rte  q u e  le u r  p ré o c c u p a tio n  co m m u n e s o it  l'a r c h it e c t u r e , à  t r a v e r s  u n e  ré é v a lu a tio n , 

p e rm a n e n te  d e s m éth o d es, d e s te c h n iq u e s e t d e s d o c trin e s . "

Les objectifs pour l'arch itecture sont mouvement et continuité, la continuité orientant le 

mouvement. A.M.C,, revue de réflexion architecturale, se propose de fa ire  tâche u tile  en 

permettant l'élargissement du débat.

Dès le prem ier numéro de la revue, les buts nouveaux de la SADG sont clairement exprimés :

"Le s p ré o c c u p a tio n s ré c e n te s  d e  la  S A D G  s e  so n t o rie n té e s  v e r s  l'o rg a n is a t io n  d e  la  p ro fe ss io n  

d 'a rc h ite c te , d e s id é e s o n t é té  p ro p o sé e s e n  c e  q u i c o n c e rn e  le s  s t r u c t u r e s  d ’e x c e rc ic e  d e ce tte  

p ro fe ss io n . I l  n o u s se m b le  q u  e lle  d o iv e  m a in te n a n t c o n c e n tre r s e s  é n e rg ie s  s u r  le  fo n d  du  

p ro b lè m e  lu i-m ê m e , à  s a v o ir  l'a r c h it e c t u r e "
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Alors que le contrôle des programmes de la revue devait être assuré par un conseil, en exercice 

pour une année, composé de personnalités extérieures et de membres de la SADG, dans la réa lité  

i l  semble que l'équipe, Boudon Sarfati et Ménard, a it assurée seule la rédaction. Sarfati a été 

l'élève de Zavaroni. Cette filia tio n  met en évidence la relation trad itionne llle  qui l ia it  un patron 

d'atelier à ses "poulains".

Après son départ en 1969 et l'a rrivée  de Louis-Georges Noviant comme président de la SADG, 

apparaissent un comité de rédaction qui comprend quelques membres de la SADG, et un rédacteur 

en chef A lors qu 'il vient d'être élu à la tête de la Société, L.G. Noviant défend la liberté  

d'expression de la revue par rapport à la SADG dans le numéro 11 de 1969.

Malgré le désaccord exprimé par des membres de cette Société, i l  a ffirm e ;

"M a is /'o b je c t if  p r e m ie r  d 'u n e  re v u e  co m m e /a  n o tre  d o it -ii ê t r e  d 'e x p rim e r d e s id ées, 

a u x q u e lle s  a d h è re n t la  p lu p a r t  d e  s e s  le c t e u r s ?  N 'e s t -il p a s  p lu tô t  d e  d o n n e r m a tiè re  à  r é fle x io r , 

a u ta n t à  c e u x  q u i d é sa p p ro u v e n t, q u 'à  c e u x  q u i a p p ro u v e n t. N 'e s t -il p a s  d e  p ro v o q u e r, d e  ch o q u e r 

m êm e q u e lq u e fo is  s i p a r  c e  m o yen  o n  f a it  p re n d re  c o n sc ie n c e  d e  c e r t a in s  p ro b lè m e s ?

Il soutient l'idée d'une revue où puisse être rapportée la recherche fondamentale, historique 

sans s ign ifie r pour cela le dédain de la conception et de la réalisation architecturales. Dissociant 

les actions d'une revue et d'un journal d'informations particu liè res à la Société, i l  annonce que 

seront publiés à la fois A.M.C. et un bu lle tin  mensuel de liaison SADG, avec un conseil de 

rédaction commun. En réa lité  ce dernier ne ve rra  jamais le jour.

AFFIRMATION ET TENDANCES

Robert Clément est désormais président de A.M.C. Michaud rédacteur en chef, associé 

professionnel de L.G. Noviant, quitte Paris et laisse sa place à la revue à Patrice Noviant, encore 

etudiant en 1973. Ce nouveau rédacteur en chef trava ille  esentiellement avec O liv ier G irard, qui 

est alors permanent, a ton ifie r A.M.C. qui était pour lu i alors "q u elq u e c h o se  d e  p la t . Par le 

biais de l'h is to ire  dont les artic les ne déclenchent pas de tensions avec la SADG, ils  ont pu petit à



petit montrer la "jeune" architecture. Clément est un peu, selon le terme employé par P. 

Noviant, "u n é d re d o n  "entre  la Société et eux. Il n 'y a pas alors de conflit a p r io r i avec la SADG, 

ils  bénéficient d'une re la tive libe rté  puisque par exemple ils  avaient lib re  accès à l'im p rim e rie  

pour y  donner des ordres directs. P Noviant avoue aujourd'hui qu 'il pratiquait plutôt 

l'autocensure qu'il ne subissait la censure de ses supérieurs hiérarchiques. Quand il y avait 

conflit sur le contenu de la revue, ce lu i-c i venait plutôt a posteriori. Les artic les étaient 

demandes à leurs auteurs, Si certains lu i étaient proposes, P. Noviant en refusait aussi très 

souvent

En 1974, Girard a l'idée de créer "l'au tre  A.M.C." dont i l  veut fa ire  le lieu d'expression d'un 

mouvement d'architecture qui émergeait à ce moment. " Il s e  p a s s a it  q u e lq u e  c h o sé '. Les 

rédacteurs d'A.M.C. sont là pour le reconnaître. Ils  veulent u tilis e r leur sens de la découverte 

pour mettre en avant "ce q u i a lla it  s e  f a ir e , pour pub lie r des “ inconnus", L'autre A.M.C. est 

conçue comme un supplément régulier à la revue "qui à p a r tir  d'un choix dans l'actualité 

architecturale, analysera en quelques pages les rapports architecture, programmation, 

architectes, autorité, public", Dans la présentation, P. Noviant souligne la nécessité d'un débat 

architectural qui se baserait, à la fois sur des "étu d es e t  in fo rm a tio n s th é o riq u e s à  fro id , 

r é fle x io n s  e t  p ro p o s it io n s "  et sur l'ensemble de la production architecturale élargie aux 

propositions marginales. L'autre A.M.C. para îtra  deux fois. P. Noviant explique cet insuccès par 

deux raisons, D'une part, i l  n'y avait alors aucun reseau de soutien à ce genre d'action, l'espace 

culture l de l'arch itecture était inexistant. D'autre part, le plan d'expansion que ce projet 

supposait, représentait un e ffo rt financier héroïque que le SADG ne pouvait fou rn ir. L'échec de 

cette tentative a partic ipé à provoquer le désengagement progressif de G irard de la revue. Il 

reste neanmoins au comité de rédaction jusqu'en 1.981

Jacques Lucan a rr ive  en 1975 à la revue pour remplacer Ménard comme metteur en page. Il 

assure en fa it le même rôle que G irard comme rédacteur en chef adjoint avant d'être rédacteur en
i

cheî conjointement avec P. Noviant. Cette cohabitation se traduit en fa it par un partage. Noviant 

reconnaît qu ils  n a v a ie n t  p a s  ta  m êm e m a n ié ré  d ê t r ê ' . Les derniers numéros seront signes 

alternativement par chacun des deux.



L'HEURE DES CONFLITS

La relation des rédacteurs de la revue avec la SADG est toujours ambiguë. Fin 1976, dans le 

numéro 39, une note prévient les membres de la Société de l'indépendance d'A.M.C. Elle est éditée 

et financée par la SAD6 mais autonome dans les idées qu'elle transc rit : "La S A D G e t la  ré d a c tio n  

d 'A /i.C . tie n n e n t à  s ig n a le r  q u 'A .M .C . n 'e s t  p a s  le  b u lle t in  d e la  S A D G  m a is  b ie n  u n e  re v u s  

d 'a rc h it e c t u re  d o tée d 'u n e  ré d a c tio n  re sp o n s a b le  e t  é d ité e  p a r  la  S A D G  "

En 1977, une situation tendue s'instaure entre rédacteurs et bureau de la SAD6 lorsque Benoit 

devient président de la Société et en même temps directeur de la publication d'A.M.C, Benoit a 

pour rôle de réasseoir financièrement la SFA qui est très mal gérée alors. P, Noviant avoue que 

A.M.C. était pour la Société une "danseuse".

A ce moment, des hommes nouveaux partic ipent à la rédaction de la revue aux côtés du comité 

existant dont les membres représentent la SFA mais n'ont aucun rôle : " C e la  le u r  p la f s a ii 

sim p le m e n t d 'a p p a rte n ir  à  la  r e v u e " . Parmi les rédacteurs fraîchement a rrivés , différentes 

figures se présentent. Lesterlin est peu actif mais sa présence est le signe de la reconnaissance 

qu'on lu i devait d'avoir obtenu de l'argent pour un projet lié  à l ’équipe précédente de la revue. 

Fortin , Crumbach, Cohen et Saddy sont des copains de Noviant. Après 1968, ce dernier est plutôt 

dans le réseau Arretche qui (tonne naissance à UP8 et UP3, mais pour lu i i l  n 'y a pas de sens 

d irect entre ce réseau et ces complicités. Les conflits grandissants avec la SFA enveniment les 

réunions du comité de rédaction qui sont "peu interessant.es" pour Noviant.

En 1980, le comité de rédaction intègre les rédacteurs. La SFA y  est encore représentée même en 

minorité. Boutet de Monvel est toujours là, Hindre est le tréso rie r de la Société, L’Histoire de 

l'A rt est une tendance forte de ce comité avec des noms comme Babelon, Damisch, Foucart. Mais 

cette s tructu re  n'aura pas l'occasion de s'exprim er très longtemps.



OBJET A VENDRE

Des 1961, d ifficu ltés financières e l-conflits  internes se melent. benoît ne voulait pas ce qu i l  

qualifiait, de "sensationalisme" et donc pas de critique  architecturale capable de déclencher des 

polémiques, Face à cette situation, P, Noviant monte deux autres projets de publication. 

Cependant l'équipe rédactionnelle s'engage sur un plan de redressement, Malgré c e lu i-c i, la 

revue va ferm er Ch. Devi 11ers publie un a rtic le  dans le Journal du Syndicat de l'A rchitecture de 

ju in  61, qui dénoncé cette situation et incrim ine le president de la 5FA •

" A u jo u rd 'h u i c 'e s t  A .M .C  q u i â  c e s s é  (p e u r  co m b ie n  d e tem p s ? )  s e  p a r u t io n ; Je  p ré te x te  e s i 

n u a n c ie r , m a is  n u i n  ig n o re  e u e  f i.  B e n o it, p ré s id e n t  d e  ia  S F A , d o n t /e s  a m b itio n s e t  le s  a m /i/é t  

o r  a  m a ie s so n t co n n u e s, n e  t o lé r a it  n i u s  o u e  ia  re v u e  a it  d e s o p in io n s  e t m êm e d u  ta le n t, ( >, 

r  e s t  /  a rg u m e n t d u  lib é r a lis m e  o u i a  e te  in v o q u e  p o u r f a ir e  t a ir e  u n e  ré d a c tio n  o u i e n tre te n a n  

e n c o re  Je  d é b a t a r c h it e c t u r e !M

Cet a rtic le  est reproduit dans le numéro de A.M.C. daté de ju in-septem bre 1981, numéro qui 

démentit l'a rrê t de la publication de la revue. Il sera pourtant le dernier publie par la CFA 

Alors meme qu'A M C vient de prouver qu'elle est autonome et rentable, alors que le discours qui 

la plaçait sous tutelle tombe, A.M.C. est un objet à vendre en 1981,

La revue est rachetée par Le Moniteur contre couverture des dettes de la SFA ( le  coût des 

abonnements engages)

EVOLUTION

Le numéro 1 de A.M .C-Moniteur paraît en mai 1983 La profession de foi inscrite  dans 

l'éd itoria l de ce prem ier numéro n'est pas un modèle de virulence. Elle défend l'idée de "vérités" 

ar ch itectura les,

A M c. veut m ontrer, ecla irer les projets, fa ire  vo ir et comprendre les architectures Avec la 

raison, avec les sens Une critique architecturale encore confidentielle doit emerger, positive,



créative

A.M.C. parlera de la m aîtrise du metier de bâtir. Nous voulons prendre garde a ne pas réduire 

l'a rch itecture a une categorie raffinée de la cu lture, a ne pas fa ire  de cette revue la gestionnaire 

de cette cu ltu re  en reste, l ’exutoire graphique de l'incons tru it"

Mais elle se défend contre un modèle de revue qui pourra it ressembler à ce qu'était l'ancienne 

A.M.C. Elle tend à se calquer sur les autres revues "qui marchent".

ü Lucan y  conserve son poste de rédacteur en chef. Seul J.L. Cohen appartient, encore au comité 

de rédaction, ce jusqu'en 1965 Grumbach fait, désormais partie du comité d'orientation. 

Coexistent en effet, un comité de rédaction et un comité d'orientation, Ce dernier est présidé par 

Alexandre qui a été president de la SFA. Schweitzer appartient également à la Société. Pour P. 

Noviant, ce comité est créé pour trouver un lieu a ces membres de la SFA, qui assurent un lien 

f ic t i f  avec l ’ancienne revue • "C'est un espace d'approbation des programmes" Le comité de 

rédaction comprend six membres, enregistre quatre départs en 1985 compensés par tro is  

arrivées. Mais auiourd'hui, en 1987, i l  est réduit à quatre personnes dont le rédacteur en chef 

et le directeur general adjoint du Moniteur. Cette desaffection progressive est-e lle  le résultat 

d'une volonté explic ite  ou est-e lle  subie ?

Quant à l'ancien p roprié ta ire , la SFA a p ris  conscience de la "mauvaise affa ire" qu'elle a réalisée 

en cedant ou plutôt en bradant cette revue dont le nom avait fa it sa place dans le champ. Elle 

intente un procès au Moniteur sur le t it re  A.M.C, dont elle s'estime proprie ta ire , alors que la 

revue de la Société, T ra n sfo rm a tio n sne connaît pas une grande percee
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Le trava il sur les revues devrait se poursuivre par des entretiens complementaires qui 

permettront d 'enrich ir la connaissance de leur fonctionnement, par le repérage des participants 

a d'autres revues. Par a illeurs, un Yeleve systématique en vue d'un traitement statistique 

devrait ta ire  apparaître les noms des publies des revues, en faisant une distinction entre les 

auteurs des artic les et. les "cités" dans les articles. Nous avons egalement, convenu de fa ire  

apparaître la périodicité de ces publications ainsi que leur lieu. Après une première approche 

u u t techniques et Architecture) il semble que dans une seule revue, le palier s ign ifica tif est de 

tro is artic les Mais nous retenons les noms de ceux qui n'ont pas atteint cette fréquence pour les 

rapprocher de ceux qui ont aussi un peu publiés dans d’autres revues





Prix et distinctions

L'a ttribution d’une recompense honorifique à un architecte peut avoir une certaine incidence 

sur sa ca rriè re , qui dépend bien sûr de la qualité de ce p r ix  (liee  a la force de l'instance 

organisatrice) et du rôle que le lauréat fera ensuite jouer à cette distinction. Différents 

systèmes de promotion peuvent in te rven ir selon les moments avec alors des impacts spécifiques. 

Nous avons propose un classement de ces p r ix  selon ce type de c ritè re  •

-d istinctions attribuées a des étudiants ou à de jeunes diplômes 

-celles qui participent à la promotion de jeunes architectes

-p r ix  attribués sur une oeuvre. Quand la notoriété d'un tel p rix  grandit (avec celle de 

l'organisateur) dans le temps, i l  semble que ce lu i-c i tende alors a être donne a l'homme plutôt 

qu'a l'oeuvre

-p r ix  qui couronnent une ca rriè re  et qui donc paradoxalement n'ont pas à venir à son secours 

Apparaissent également dans ce classement les instances qui décernent ces récompenses. En effet, 

les p rix  participent, d’une part a distinguer des personnalités du champ et leur tra va il, d'autre 

part, à légitim er les instances qui les organisent.

Les lauréats de ces p rix  sont notés dans le fich ie r des architectes que nous établissons dans le 

même temps.

DISTINCTIONS ATTRIBUEES A DES ETUDIANTS OU A DE JEUNES DIPLOMES

Les concours organises traditionnellement dans l'ancienne Ecole des Beaux-Arts, donnaient lieu a 

l'a ttribu tion  de p r ix  prélevés sur des fondations et décernés par des institu tions telles que la 

Société Centrale des Architectes (P r ix  Jean Leclaire), la S.A.D.G., mais surtout l'In s titu t qui en 

a ttribua it de très nombreux, dont le plus connu était le P r ix  de Rome ( 1er Grand P rix  et 1er et 

2eme Second Grand P rix ). Quelques-uns de ceux-ci existent encore aujourd'hui



In s titu t de France. Académie des Beaux-Arts:

t e w  Pr|X JA rr-h l t f f t ' M . pour la première fois en 1975, qui remplace en quelque

sorte le P nx  *  Rome, ouvert a tous les architectes et etudiants en architecture, de nationalité

française, n'ayant pas dépassé 30 ans Le concours est individuel et anonyme II comporte tro is

épreuves . première et seconde esquisses en loge, projet d'architecture. L'auteur du projet

classe prem ier est proclamé "Grand P rix  d'Architecture de l'Académie des Beaux-Arts" (P r ix

Charles Abellat et ,1 a seul le d ro it de porter ce t it re  pour l'annee considérés. Ce p r ix  est dote

d'une somme d'argent D'autres récompenses sont prevues ■ un deuxième p r ix  (p r ix  André

Arfvidson) et un troisième ( p rix  Paul Arfvldson). Le conçurent classé prem ier ne pourra plus 

concour t r ,

Académie d'Architecture :

E n c o u rs  Tony Garnier-Panel,.; C'est un concours bisannuel ouvert aux étudiants diplômables et 

diplômes depuis moins de cinq ans. Les ca n d ie s  individuels ou en équipé proposent un 

programme d'operation d'uroamsme et une esquisse d'architecture urbaine. Le ju ry  est compose 

de hu it membres dont, s ix architectes urbanistes, un élu local et un maftre d'ouvrage

a m m c i i fe la W H f l  in un-hnry . ;  cette bourse est attribuée annuellement à des 

diplômes depuis moins de deux ans. Les candidats sont sélectionnes sur dossier. Ils  se présentent 

individuellement; tro is  sont cependant présélectionnés par les ecoles d'architecture. Le ju ry  est

composé de hu it personnes, cinq membres de l'Académie d'Architecture, un architecte des U SA. 

et deux personnalités compétentes.

E t e J iW M ;  concours annuel du m eilleur diplôme. Les diplômes de l'annee precedente s'y

présentent avec un dossier résumé de diplôme. Le tu rv  est compcee de huit membres dont six 

architectes, un maître d'ouvrage et une personnalité

S.A.D.6.

Jugement du meilleur diplôme



PROMOTION DE JEUNES ARCHITECTES

Académie d'Architecture :

Concours "Première Commande" • c'est un concours bisannuel au vue d'une réalisation d'une 

première commande d'un m aître d'ouvrage public. Les candidats, diplômés depuis moins de deux 

ans, individuels ou en équipé, sont sélectionnes sur un dossier ou sur une étude d'un programme 

de logement ou d'équipement public, sem i-public ou prive. Le ju ry  est compose de dix. membres 

dont cinq architectes.

Médaille d 'Architecture 11 : P rix  Dejean ou P rix  Delarue.

Médaille d'argent décernée . -au t itre  P rix  Dejean (Fondation Société Centrale 1902) à un 

jeune architecte français pour recompenser ses etudes, recherches ou travaux dans les 

techniques de pointe de l'architecture;

-au t it re  P rix  Delarue ( Fondation Société Centrale 1905) à un 

jeune architecte, non p rix  de Rome, de moins de 40 ans, ayant fa it preuve d'un talent 

exceptionnel

Le Moniteur :

P rix  de la Première Oeuvre . le succès fou de ce p r ix  auprès (tes jeunes concepteurs ( qui 

adressent un grand nombre de dossiers, même de “cabanes à lapins") est, pour Le Moniteur, le 

signe qu'il répond à un besoin 

Objectifs :

Ce p r ix  recompense à la fois un jeune concepteur et un m aître d'ouvrage qui a accepté le risque 

de cette collaboration 

Candidatures •

Les modes de sélection du Moniteur ne sont pas institutionnalisés, les sources sont nombreuses. 

Cinq ou six réalisations sont choisies pour concourir,

Jugement :

Le ju ry ,  qui est le même que celui de l'Equerre d'Argent ( vo ir c i-  dessous), tente d'apprecier



les capacités d'un développement fu tu r des pratiques du jeune concepteur, de découvrir ctes 

talents cachés, de vra is  tempéraments. Il mesure egalement la qualité de l'accord avec le maître 

d'ouvrage. La structure de la commande en France fa it que ce sont souvent des bâtiments publics 

qui sont choisis, mais ce n’est, pas une réglé. Les jeunes équipés présentées sont toujours d'une 

grande valeur. Des mentions sont décernées si les débats sont serrés.

Résultats.

Le lauréat reçoit un diplôme, Dans les premières années, un voyage lu i était o ffe rt, mais cette 

recompense a ete supprimée devant les dépenses qu’elle occasionnait et devant les abus des 

prem iers bénéficiaires. Ce p r ix  est de toute façon un coup de pouce sérieux pour la ca rriè re  des 

jeunes architectes, même pour les mentionnés. Les lauréats le notent dans leur C.V. L'unicité 

d’un tel p r ix  rend son impact encore plus grand.

M.E.L.A.T.T. :

Les Albums de la Jeune Architecture ; être publié dans ces albums constituent une recompense, 

meme si plusieurs tde sept a neuf) architectes ou équipés bénéficient chaque annee de la 

réalisation d'une plaquette. L'appel de candidatures se fa it par les revues et s'adressent aux 

lauréats, depuis 1975, d'un concours sans suite, aux primés ou mentionnés, à ceux qui ont été 

admis au second degre dans un concours à deux degrés, aux lauréats d'un concours d'idées. Le 

m inistère reçoit en moyenne 70 à 80 dossiers parmi lesquels choisit le ju ry . C elu i-c i est un 

ju ry  "maison" d'une dizaine de personnes, présidé par le Directeur de l'A rch itecture et 

comprenant des architectes (en m ajorité), des maîtres d'ouvrage et des représentants de 

l'adm inistration. Une plaquette présentant l'équipe lauréate et ses réalisations est diffusée à 

2500 exemplaires par la D A  et donnée à 500 exemplaires aux lauréats, pour les fa ire  

connaître auprès ctes élus, ctes maîtres d'ouvrage Celle-ci constitue évidemment, une aide aux 

invitations dans les concours, aux commandes. Les enquêtes réalisées en 1983 et 1985 sont 

demontrees la satisfaction des lauréats.



Autres Instances :

P rix  de la Jeune Architecture: p r ix  régional d'architecture Rhône-Alpes 

P rix  Cooedim de la première oeuvre -

COURONNEMENT D'UNE OEUVRE

Une constellation de p r ix  de cet ordre existe qui renvoie au grand nombre d'associations, 

dorganisations dans le champ, mais aussi a sa periphene, comme par exemple les grandes 

entreprises ou groupes industrie ls qui accordent des recompenses a des bâtiments qui sont 

l'occasion de promouvoir l'u tilisa tion  d'un matériau, d'une technique 

Médailles décernées par la SAP.fi.

Pr ix  A rch itecture des Lieux de Travail : lancé en 1984 par l'Association Architectures et 

Maîtres d'üuvrage, ce p r ix  recompense une équipé architecte-m aître d'ouvrage pour une 

réalisation de grande qualité architecturale

Riîix  de la critique architecturale : il est crée en mars 1962 par la Fédération des Syndicats 

départementaux d'architectes, présidé par Michel Dameron, et par le Syndicat des Architectes de 

la Seine, présidé par Jean Balladur. I l recompense "un ouvrage paru en lib ra ir ie  ou une sérié 

d'articles publiée dans la presse française, quotidienne ou périodique, de grande diffusion, sur la 

profession d'architecte, l'arch itecture ou l'urbanisme français". Le ju ry  se réserve le d ro it de 

ne pas a ttribuer le p r ix  s 'il juge insuffisante la qualité des ouvrages ou artic les soumis a son 

appréciation. Il se reserve aussi le droit d 'a ttribuer le p r ix  a un ouvrage qui ne lu i aurait pas 

ete adressé mais qui aurait retenu son attention par ses qualités exceptionnelles Le ju ry  est 

constitué d'une qunizaine de personnes les présidents des deux syndicats, d'architectes éminents 

(avec le t itre  d’architecte en chef des B.C.P.N. ou avec des responsabilités au sein d'autres 

organisations;.

L i GrqnQ P rix  du Cercle d'Etudes Architecturales • le but du CEA est de recompenser tout ce qui



peut promouvoir l'e sp rit de recherche architecturale ou toute oeuvre qui a apporté à 

l'arch itecture un esprit neuf, non conformiste, qui peut être un stimulant pour tous ceux qui 

pratiquent cet a rt ou qui, par leur position sociale ou intellectuelle, l'influencent. Ce p r ix  n'est 

pas nécessairement attribué a un architecte.

P rix  Charles-Henri Besnard: i l  est fondé en 1972 par Madame Charles-Henri Besnard. Aucune 

condition d'age, de nationalité, ni de diplôme n'est imposée. 11 récompense des oeuvres réalisées 

ou des projets faisant appel a un système de construction nouveau ou a un perfectionnement 

industriel susceptible d'apporter des progrès dans l'a r t de bâ tir 11 est organise par le Centre de 

Recherches et de Documentation d'Histoire Moderne de la Construction et présidé par le 

directeur du C.N.A.M.

P rix  "Beaute de Pans" et "Sauvegarde de Paris" : decernes par la Chambre Syndicale des Agents 

Immobiliers de Paris et de l ’ Ile-de-France, ils  ont été créés en 1966 

P rix  d'Architecture Rhône-Alpes ; un ju ry  international fa it un choix parmi des bâtiments de 

moins de cinq ans ou des projets à réaliser dans les cinq ans, présélectionnés par les 

organisateurs et decerne le P rix  de la Poétique constructive, le P rix  "Pedagoqie-Architecture", 

le P rix  des Bâtiments institutionnels, le P rix  de l'A rchitecture Rurale, le P rix  Grands Ouvrages 

et Architecture et le P rix  de l'Ensemble Urbain.

P rix  des entreprises ; le concours Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier , le Grand 

P rix  du Casque d'Or Pechiney ouvert aux architectes, aux bureaux d'etudes et aux entreprises 

spécialisées et attribué aux projets architecturaux les plus innovants dans les domaines 

esthétique, économique et technique et u tilisant l ’aluminium (3  grands p r ix , 2 seconds p rix ). 

P rix  des plus beaux ouvrages de construction métal Houe décerné par le Syndicat de la 

Construction Métallique.

P rix  Reynolds ; fondé en 1970 et placé sous le patronage de l ’American Instltuteof Architects, il 

récompense une oeuvre marquante u tilisant l'a lum inium  d'une manière originale.



COURONNEMENT D'UNE CARRIERE

M inistère chargé de l'A rch itecture  :

Le Grand p rix  de l'A rchitecture a été créé en 1975 11 est decerne annuellement sur proposition 

d'un ju ry  présidé par le Directeur de l'A rchitecture, à un architecte de nationalité française 

dont il couronne soit une operation déterminée, soit l'ensemble des réalisations.L'arrêté précise 

que le ju ry  peut partager le p r ix  entre l'architecte et le m aître d'ouvrage. Depuis 1981, le 

Grand P rix  couronne plutôt toute une oeuvre d'un architecte déjà confirmé, de fa it i l  n'est plus 

donné au maître d'ouvrage et une demande spéciale est nécessaire pour la nomination de 

l ’entreprise pour une oeuvre. Le lauréat recevait une somme d'argent jusqu'en 1979, dotation 

qui est aujourd'hui supprimée. Le ju ry  est compose du lauréat de Tannee precedente, des 

membres de d ro it, le Directeur de l'A rchitecture et de maîtres d'ouvrage, d'un élu, d'architectes 

et d’un journaliste.

Le_6rand P rix  de la C r it ique Architecturale a été institué en 1980. Il est décerné à une 

personnalité dont les travaux ont permis une m eilleure connaissance de l'architecture.

Le.Grand P rix  de la Promotion de l'A rchitecture a été institué en 1985. Il est décerné à une 

personnalité dont l'ac tiv ité  a favorisé la promotion de l'arch itecture auprès d'un large public.

Académie d‘Architecture :

ü â fe iilé d 1Qr dé l'Académied'Archltecture CFondation Académie d'Architecture 1965) décernée à 

un etranger ou à un français ayant hautement honoré ou servi l'architecture.

Médaille d'honneur de l'Academie d'Architecture (Fondation Guerinot 1895) : médaillé de 

vermeil attribuée à un architecte français qu'une ca rriè re  de talent et d'honorabilité aura 

désigné pour cette haute distinction.
/

Médaillé de l'H isto ire  de l'A rt (Fondation Académie d'Archltecture 1 9 7 1 ); médaiIle de vermeil 

attribuée a un historien d 'art, français ou étranger, pour une œuvre importante de qualité

exceptionnelle



Médaille d'Architecture I (Fondation Lesoufaché 1874, dite anciennement de l'Architecture 

p r iv é e ) . médaille d'argent décernée à un architecte pour une oeuvre de qualité, à l'exclusion des 

constructions d'Etat.

Médaille de l'Architecture d'accompagnement (paysagère ou intérieure.)- médaille d'argent 

attribuée à des artistes qui contribuent par leurs oeuvres à la création d'espaces architecturaux 

de grande qualité (paysagistes, architectes de décoration intérieure...)

Médaillé de l'urbanisme ou de l'amenagement urbain ( Fondation Academie d'Architecture 1965): 

médaillé d'argent destinée a récompenser une conception ou une réalisation régionale ou urbaine 

dans le respect du patrimoine national et d'une esthétique liée au site, soit à un urbaniste, soit à 

une personnalité représentant une collectiv ite publique ou privée, à laquelle est due cette pensée 

directrice

Médaille de la recherche et de la technique ( Fondation Académie d'Architecture 1970 ) • médaille 

d'argent décernée à un ingénieur ou à un chercheur, français ou étranger, ayant contribué par 

ses études, recherches, inventions ou réalisations au perfectionnement et au développement des 

techniques de la construction, base et ferment necessaires a l'expression architecturale.

Médaille de la restauration (Fondation Académie d'Architecture 1965)- médaille d'argent, 

décernée à une personnalité ayant contribué au sauvetage ou à la conservation ou à la 

restauration d'édifices anciens.

Médaillé de la îunsorudence ( Fondation Société Centrale 1874): medaile d'argent decernee a un 

architecte ou à un homme de loi qui a éclairé de ses propres lumières et de son expérience la 

recherche de la jurisprudence spéciale aux travaux de bâtiment.

Médaille d'archéolooie (Fondation Société Centrale 1875 et Vve Ed. Corroyer 1908): médaille 

d'argent decernee: soit a un architecte, faisant ou non partie de l'Academie, soit a un chef de 

mission, soit à toute personne ayant, par ses travaux ou ses services, contribué à l'avancement 

des sciences archéologiques.

Médaille des publications (Fondation Académie d'Architecture 1965): médaillé d'argent décernée 

a un homme de lettres, a un éditeur, a un journaliste ou a un cinéaste avant, par ses artic les, ses 

publications ou ses réalisations, servi la cause de l'arch itecture et des architectes



Médaille (te l'Académie d'Architecture ; grande médaille d'argent attribuée à toute personne de 

nationalité française ou étrangère ayant contribué par ses actions à la connaissance et au 

rayonnement de l ’architecture.

Médaille de l'analyse architecturale (Fondation Académie d'Architecture 1985): médaille 

d'argent attribuée à un architecte ou à tout autre personne de nationalité française ou étrangère 

ayant contribue par ses écrits  et/ou ses communications à l'élargissement du débat 

architectural

U.I.A. :

Afin dencourager des mérites, des talents, ou des actions ayant une portée internationale, 

l'Union Internationale des Architectes a ttribue des p r ix  internationaux, tous les tro is  ans, a 

l occasion du Congrès International de l'Union En hommage à la mémoire des prem iers 

Présidents de l'Union, quatre p rix  sont décernés pour la planification, la technologie, l'éducation 

et les etablissements humains. Le Conseil de l'U .IA  a créé, en 1984, un p r ix  suprême in titu lé  

"Médaillé d'Or de l'U.I.A. pour les contributions exceptionnelles a l'Architecture". En principe, 

le ju ry  international ne décerne qu'un seul P r ix , tous les tro is  ans, dans chacune des cinq 

catégories. Toutefois, il peut ne pas a ttribue r de P rix , ou au contraire, à t it re  exceptionnel, en 

a ttribuer plus d'un, ou des mentions.

Les quatre p r ix  suivants ont vingt ans d'existence. Les candidatures sont présentées par les 

Sections de l'U.I.A., ou par des Associations d'Architectes, étant entendu qu'une Section peut 

proposer des candidats, quelles que soient leurs nationalités et lieu de résidence.

P rix  Sir Patrick Abercrombie : p r ix  de l'urbanisme ou de l'aménagement des te rr ito ire s  

P rix  Auouste Perret : p r ix  de la technologie appliquée a l'architecture.

P rix  Jean Tschumi : p r ix  de la critique architecturale ou de l'éducation 

£ r ix  S ir Robert MqtthéW : p r ix  pour l'amélioration de la qualité des établissements humains. 

Médaillé d'Or ; c'est le p r ix  le plus prestigieux que l'Union Internationale des Architectes puisse 

a ttribuer a un architecte vivant. Elle est attribuée pour recompenser l'architecte ayant apporte 

une contribution exceptionnelle à l'arch itecture, et s'étant distingué par les services à l'homme



et à la société à travers la profession architecturale au cours d'une période prolongée. Elle peut 

ne pas être attribuée si le niveau des candidatures proposées n'est pas suffisant pour ce P rix. 

E lig ib ilité :

Tout architecte au monde, de son vivant, de même que toute entreprise ou tout groupe à travers 

le monde, peut être candidat à l'a ttr ib u tion  de cette Médaille, s'il'répond à tous les critères. Les 

accomplissements d'une entreprise ou d'un groupe doivent être le résultat d'une collaboration 

sur une période importante, avec les memes individus en tant que responsables. Cependant, les 

candidatures ne seront, normalement, pas prises en considération si la personne, l'en treprise ou 

le groupe concernés n'ont pas déjà reçu un grand p r ix  d'architecture.

Nominations.

Seules les Sections Nationales de l'U.I.A. peuvent déposer des candidatures. Chaque Section ne 

peut fa ire  qu'une seule nomination.

Modalités de nom ination.

Une nomination doit comporter une information biographique et professionnelle suffisamment 

détaillée. De plus, tous documents complementaires de qualité, tels que photos, coupures de 

presse, publications etc doivent être joints.

Sélection.

La Médaille d'Or est décernée par un ju ry  composé d'architectes éminents, Le ju ry  comporte un 

minimum de cinq et un maximum de sept membres sélectionnes par le Conseil de l'U.I.A., Un pays 

ne peut être représenté au ju ry  par plus d'un membre, et une représentation des différentes 

régions de l'Union y  est assurée. Le candidat doit obtenir, au m inim um , les deux-tiers des votes 

du ju ry ,

A rchitecture d'Aujourd'huI

Grand P rix  International d'Architecture

Le Moniteur (après Architecture Française):

P rix  de l'Equerre d'Araent:



Ce p rix  est fondé en 1960, par P.M. Durand-Souffland, directeur de la revue l'Architecture 

Française. Il couronnait alors plus une oeuvre qu'une carrière. Ce P rix  National d'Archltecture 

decerne annuellement par la revue récompensait l'Architecte ou l'équipe d‘Architectes français, 

auteur d'une oeuvre exécutée en France ou à l'étranger et digne d'être signalée pour ses qualités 

architecturales. L'oeuvre primée était choisie parm i celles réalisées sur un thème qui changeait 

chaque annee afin d'aborder successivement les grandes catégories de sujets architecturaux ( 

Maisons individuelles, Constructions scolaires, Edifices publics, Constructions industrie lles, 

Immeubles de bureaux, Immeubles collectifs, etc,,.). Les architectes ne faisaient pas acte de 

candidature, les oeuvres sélectionnables pour le P rix  étant celles publiées par l ’Architecture 

Française, dans ses deux ou tro is  derniers numéros spéciaux consacrés au thème chois i, et parus 

avant la reunion du ju ry . Le P rix  comportait la remise de " l ’Equerre d'Argent" et d'une oeuvre 

d’un artiste  français contemporain, peintre ou sculpteur Le Ju ry  était constitue par les 

membres du comité de rédaction de la revue, son directeur général et son rédacteur en chef. Du 

fait même de la composition du ju ry ,  les oeuvres d'architectes membres du comité de rédaction, 

qu'elles soient propres ou réalisées en équipé, ne pouvaient être retenues pour l'a ttribu tion  du 

p rix

Transformation:

En 1976, Le Moniteur rachète l'Architecture Française qui sera ensuite cédée au groupe 

Expansion. Mais le directeur du Moniteur suggère, fin  1982, une ouverture sur l'architecture. 

Une rubrique architecturale prend place dans Le Moniteur, A,M.C. est rachetée, les éditions 

Electa Moniteur sont créées et les p r ix  d'architecture sont institués. " L e  M o n ite u r e s t  Je  se u , 

e n d ro it o û  l'o n  p a rt e  d 'a rc h ite c tu re  d a n s le  m ond e d u  b â tim e n t e t  d e s tra v a u x  p u b lic s  ", selon 

Madame Al lam -Dupre, rédactrice et responsable de l'arch itecture au Moniteur 

Objectifs •

Le d irecteur, M. N, Vigier décide de poursuivre l'idée du p r ix  tel qu 'il existait auparavant. La 

récompense est la même (une équerre d'argent sur un socle de marbre). Le p r ix  est decerne 

pour un bâtiment, construit et bien achevé dans l'annee, sans qu'il y  a it de thème comme 

auparavant, ce qui lu i fe ra it perdre de son impact. Il veut mettre à l'honneur tous les



intervenants. Le directeur du Moniteur recherche la force de ce prix .

Budget ;

L'organisation du p rix  est coûteuse. Des honoraires sont verses aux architectes du ju ry  ( pas aux 

critiques). Il convient d’organiser la manifestation et de s o r t ir  le numéro spécial de la revue 

Dossiers de candidatures ;

Le Moniteur possède des dossiers de réalisatons et suscite des candidatures. Madame 

A lla in-D upre et D, Bardet interrogent des architectes, v is iten t des bâtiments, Puis il y a un 

appel public de candidatures, Une sélection de 1 5 -2 0  dossiers est faite par Le Moniteur, 

subjective bien sûr mais avec peu de risques d 'erreurs selon Madame A lla in-Dupré. Le choix est 

fa it sur dossiers, la v is ite  des bâtiments s’étant avérée irréa liste .

Jugement

Le P rix  veut récompenser le caractère exemplaire d’une réalisation : pour les qualités 

constructives du bâtiment, l ’innovation technologique, la démarche poursuivie, les relations 

maître d’ouvrage/maître d’oeuvre qui forment ensemble une équipe soudée.

Ju ry  ■

Il est composé par Le Moniteur, La majorité n’est pas internationale, mais une forte tendance 

européenne y est représentée. Ce choix permet d’éviter les querelles de chapelles, les renvois 

d’ascenseurs entre architectes. , i l  se ju s tif ie  par la volonté de porter un oeil neuf sur 

l ’architecture qui soit un peu extérieur. Ce ju ry  comprend tro is  architectes -  dont un seul 

français, le Grand P rix  National de l ’année précédente (désigné par le M.E.L.A.T.T.), un 

anglo-saxon et un latin -  tro is  critiques choisis avec le même équilibre et tro is  personnalités du 

Moniteur, le P.D.G., le directeur de la rédaction et Madame A lla in-Dupré.

Les débats sont très serieux. C'est un p r ix  "pour parler d’architecture". Il y  a délibération, puis 

vote â bu lle tin  secret. Le P.D.G. du Moniteur dispose de deux voix qu’ i l  n’a encore jamais 

utilisées.

Résultats ;

Le M in istre  remet la recompense au lauréat

Ce p r ix  a un impact certain dans la ca rriè re  d’un architecte dans la force de l ’âge. Mais i l  flatte



souvent plus le maître d'ouvrage. En fa it, la satisfaction de l'architecte dépend de son rapport 

avec les honneurs, s 'il en a déjà obtenu, s 'il est fam ilie r des distinctions, s 'il y porte intérêt, 

s 'il en a besoin au secours de sa carrière..,

Diffusion ■

Les résultats sont publiés dans la presse professionnelle, un entre file t paraît dans Le Monde, un

numéro spécial du Moniteur leur est consacré. Le Moniteur espere cependant plus de diffusion 

par les médias.



.



Jacques TOURNANT

Biographie réalisée a p a rtir  d'entretiens le 22 ju il le t ,  le 16 septembre, le 04 et le 19 

novembre, le 02 et le 0 9 décembre 1987

Am biance fa m il ia le

æe parents se marient en 1907. Sa mere descendait d'une fam ille bourgeoise normande 

installée dans le 9e arrondissement Le pere de sa mere d irigeait une petite entreprise 

de grains et fourrages Le pere de 0 Tournant dirige une entreprise fam ilia le ( dans la 

famille depuis 4 générations) de décoration provisoire . stands d'exposition, m obilier 

urbain temporaire

La fam ille habitait a proxim ité de l ’entreprise, dans un immeuble lui appartenant 

rue de M'a* dans le 16e arrondissement, ou >j Tournant naîtra le 23 m in 1909 

J Tournant va en vacances tous les ans au bord de la mer dans des maisons de location 

cote normande, La Boule...

Le pere de J  Tournant a une sœur qui se mariera a un notaire provincial. La mere de 

J Tournant a une sœur mariee a un huissier parisien Les enfants de cette tante, 

cousins de J. Tournant évolueront dans l'entourage de Jean Cocteau.

Patrim oine r

L entreprise fam ilia le de décoration provisoire fu t fondée vers 1850 par Godillot, qui 

fabriquera ensuite les célébrés chaussures. Elle fu t cedee ensuite a la fam ille  

De! essai re  i / 1 . une v ie ille  fam ille  du 16e arrondissement, gui avait, fait, fortune en 

fabriquant, du sucre de betterave pendant, le "blocus continental" 

e?- enf*n l'a rr ié re  grand-père de J Tournant qui reprendra l'affa ire. Cet aïeul était



une force de la nature, venant du Nord, quasi analphabète, qui se maria successivement 

avec tro is  femmes fortunées.

Cette entreprise avait de gros marches sous la conduite du grand pere de J. Tournant, il 

f i t  d'importantes operations immobilières 11 se re tira  a 45 ans fortune faite 

Entre les 2 guerres, sous la conduite du père de J. Tournant, l ’entreprise vivotait. Elle 

emploiera 30 a 40 ouvriers apres-guerre, mais elle était moins importante durant la 

période precedente.

Pour l ’entreprise, le trava il dans le secteur public était annexe Exceptionnellement 

elle réalisa les tribunes pour les funérailles de Paul Dourner. Elle aménagera aussi des 

"pavillons" de l ’exposition de 1937.

L'entreprise est aujourd'hui encore dans la fam ille , car apres avoir ete dirigée par le 

pere et par le fre re  de J Tournant, c’est maintenant son neveu qui s’en occupe 

A son arrivée au Havre, J. Tournant loge 2 ou 3 jours dans un "hôtel borgne", puis loge 

dans le baraquement de l'architecte en chef. Il cherche une maison pour fa ire  venir sa 

fam ille Elle devra etre a l ’abri de l’a ir  du large a cause de son f i ls  chétif et disposer 

d’un transport rapide vers leoen tre -v iiie

J Tournant trouve une maison à Ste Addresse. C’est une grossé maison à tro is  étages, 

d’un affreux style provençal mais pas tout a fa it démolie. Elle était entouree par un 

grand parc. Le p roprie ta ire  se désintéressant de son bien, J. Tournant fa it engager une 

procedure de réparation d’office. Il se fa it aménager le t er etage.

Etudes

A l ’ issue de ses etudes generales, J Tournant n’est pas fixe sur ce qu’ il veut fa ire 

Grébert, urbaniste avant trava illé  en Amérique du sud, habitant le même immeuble que 

la fam ille  Tournant, donne conseil au pere de J. Tournant de fa ire  suivre a son f i ls  des 

etudes d architecture a l ’ecole des Beaux Arts. Grebert préconisé l ’atelier 

Godefroy-Freynet J Tournant, entre dans cet. a te lie r. mais ne trava ille  pas.



Par mesure de discipline, son père l 'in s c r it  à l'Ecole Spéciale d'Architecture où les 

conditions de trava il sont beaucoup plus strictes qua Vecole des Beaux Arts. On y 

entra it a 9 h 15 chaque tour et on en sortait, a 17 h. Il semble que le pere de 

J Tournant ait eu connaissance de l'Ecole Spéciale par l ’ intermediaire d'un vaque ami,

administrateur de l'école

Indiscipline, J Tournant sera très rapidement renvoyé de l'Ecole Spéciale. Par 

d heureuses circonstances il sera admis a nouveau

Suite a un changement de d irecteur, Auguste Perret vient enseigner a l'Ecole Spéciale 

La renommée de Perret est grande à l'époque, mais c'est un peu par hasard due 

•J. Tournant va vers son atelier.

Perret a rr ive  en 1929 a PESA, J. Tournant suivra son enseignement tro is  années

consecutv-.w

Il so rtira  de l'école en 1932 pour p a r t ir  au service m ilita ire . Cependant,-n’avant pas 

totalement obtenu son diplôme en 1932, il reviendra présenter un trava il en 1933, 

service m ilita ire  accompli, pour se le vo ir a ttribue r definitivement 

Parallèlement a ses etudes d’architecture, J Tournant suivra les cours de l ’ Institut

d'Urbanisme

3 Tournant a suivi ies cours de l’Institu t d'Urbanisme a la Sorbonne puis a la Faculté de 

Droit au Panthéon. Ses professeurs étaient

- Marcel Poète ■ H istoire de l'urbanisme

- Ualze Droit

-  Santenac (ingénieur en chef de la v i lie de Paris pour les V.R.D.)

-  Henri Prost Urbanisme

- Sellier ( créateur de la c ite -ja rd in  deSuresnes)

N avant pas rédigé de thèse de fin  d'études, il ne pourra se prévalo ir du t it re  

d'urbaniste DIUUP iD iplôm e ae l ' Institu t U niversita ire  d'Urbanisme de Paris), il 

aaoptera durant sa ca rriè re  le t i t re  d'urbaniste IUUP

cours de ses années d'ef.udes, J  Tournant effectuera un voyage d'un mois en Bulgarie



o i l  part vers cette destination en 1929, cest à l'inv ita tion  de ses condisciples 

bulgares, nombreux a î'epoque a l'Ecole Spéciale, Son voyage de retour se fera par 

l ’Allemagne ou i l  s 'arrêtera quelques.tours.

V ie  in d iv id u e lle

La mere de 0. Tournant, venant du 9e arrondissem ent, o eu des d ifficu lté s  a s adapter au 

16e gui était alors ( 1907) une banlieue eloignee du centre 

Son père était bon dessinateur, mais sans culture, il était entrepreneur. Ce père avait 

reçu une petite formation generale au lycee J.B. Say . dans le domaine au commerce et 

de l'industrie. Il fu t eleve très durement. Envoyé tro is  ans en Angleterre quasiment 

sans ressources, i l  fu t caissier dans un grand magasin londonien Durant la première 

guerre mondiale il fut blessé à la tête, C'était un homme d ro it, tra va ille u r, qui aimait 

sa famille. Il tra va illa it beaucoup pour gagner sa vie. Sa vie devint plus facile apres la 

disparition de ses parents

En 1909, quant J Tournant naquit, son pere avait une automobile, il emmenait sa 

femme et ses enfants en vacances au bord de la mer ; la fam ille menait une typique vie 

bourgeoise.

Le jeune J. Tournant voulait être marchand de "Belles Images", périodique pour enfants 

a I'epoque 11 était a ttiré  par la lecture, la qualité du dessin de son pere, l'h is to ire  et la 

géographie.

L'oncle de J. Tournant, notaire, était austere. Habille en redingote et col dur, il 

impressionnait beaucoup son neveu. La fam ille n aura bientôt plus de rapport avec cet 

oncle et sa femme, suite a des problèmes d'héritage se m b le -t- il 

Les cousins de J. Tournant seront les prototypes des "enfantes te rrib les" de Cocteau. 

Pour cette raison ils  seront la honte de la famille. J. Tournant, alors a l ’Ecole 

■Spéciale, sechera quelquefois les cours pour a lle r vo ir ses cousins et les artistes 

entourant Cocteau A ttire  un peu par cette vie, il goûtera a la drogue Sa cousine se



suicidera , son cousin, entré chez les cisterciens, mourra jeune en mission au 

Cameroun. Plus tard, J. Tournant retrouvera Cocteau a Venise. Il lu i reprochera 

d'avoir participe a la destruction.de ses cousins. Cocteau restera indifferent. J. 

Tournant n o u rr it de grands ressentiments a son egard

Dans sa jeunesse J. Tournant était passionné de cinéma d'avant-garde. Il sait c ite r les 

quatre salles qui selon lui diffusaient ce genre de film , Il cite comme exemple de film  

"Le chien andalou".

J Tournant a retrouve récemment ses cartes d'abonnement aux tro is  cinémas 

d'avant-garde parisiens de l'époque de sa jeunesse.

Il a une véritable attirance pour l'Allemagne, Déjà en 1929, a 20 ans, lors d'un voyage 

en Bulgarie, i l  revient par l'Allemagne, a ttire  par 1 organisation, l'ordre, et non par 

l architecture moderne

A l'Ecole des Beaux A rts, J . Tournant se trouve dans l'a te lie r où on chahute le plus. Il ne 

ta ira it rien. En six mois il ne dessine que le Dorique. Il était a ce moment plus interesse 

par la vie que par le dessin. Dans cet atelier Godefroy-Freynet, établi rue de Seine, il 

participe volontiers aux bizutages, accepte tous les travaux subalternes de l'a te lie r - 

balayage... poui s amuser avec ses copains. Aux Beaux A rts, les chahuts continuaient 

dans ia rue. Une des réjouissances consistait a a ller "v ire r les meteques a 

Montparnasse 11 s agissait d'effrayer les artistes etrangers vivant alors a 

Montparnasse.

-J. Tout riant in trodu ira  le chahut à l'Ecole Spéciale. Il y  in trodu it notamment le bizutage 

qui n y existait pas auparavant. J. Tournant apparut très vite comme un meneur. Il fu t 

renvove de 1 ecole suite a une grève qu'il avait, organisée contre la mauvaise qualité de 

la nou rritu re  11 est renvoyé avec deux de ses camarades, tous les étudiants prennent 

parti pour eux et accompagnent leur sortie, Ensemble ils  font la tournée des rédactions 

pour donner une publicité a l'evenement. Le lendemain les journaux relatent la 

rebel Mon des etudiants contre le régime auto rita ire  de leur ecole. Immédiatement les 

rorce? de l'ordre cernent l'école Dans ces circonstances le directeur ( Trélat, f i ls  de



Trélat fondateur de l'école) accepte de reprendre les renvoyés. Après "sermonade" du 

per8 et du directeur, J. Tournant est réintégré, Mais J. Tournant ne s'en tiendra pas la, 

i l  sera encore a l'in it ia tiv e  de coups fameux. Par exemble • par une trappe i l  met le feu 

a des herbes seches poussant, sur le to it terrasse du batiment, puis, ayant averti ses 

camarades. Us se mettent aux fenêtres et crient "au feu". De nombreux pompiers 

viendront, on ne trouvera jamais le coupable.

L administration, la surveillance de l'Ecole Spéciale, était assurée par d'anciens 

m ilita ires  ou policiers J Tournant aura une attitude négative dans son école jusqu'à ce 

qu'arrive un colonel qui saura le prendre en main. Il l ’ invite  à devenir grand massier et 

a fa ire une préparation m ilita ire .

Alors qu 'il était a PESA, mais avant d'entrer chez Perret, J. Tournant voulait plus ou 

moins a lle r aux Arts-deco 11 est venu passer le concours d'entree le lendemain de la

date fixée.

Les amis de jeunesse de J. Tournant étaient . Vago de l'Architecture d'Aujourd'hui, 

Hermant de Techniques et Architecture et Persitz qui créera la grande agence 

Persitz-Heaume II rencontra ses tro is  amis a l'a te lie r Perret, ate lier fonde apres la 

m ort du directeur Trélat. f i ls ,  en même temps que les ateliers Lecteur et Lebourgeois. a 

l'in it ia tiv e  du nouveau directeur qui était P ro s t. architecte DESA, architecte DPLG et 

Grand P rix  de Rome.

" P e r r e t  d e v a it  ê t r e  co n te n t d 'ê tre  a o p e te  a  P E S A , a p r e s  l'é c h e c  o e  t 'a te /te r  d e  P o is  p u  

a v a it  d û  fe rm e r  à  c a u se  d e l'h o s t ilit é  e n v e r s  lu i  d e s " p o m p ie rs"  d e 1E N S B A  p u , 

r e c a la ie n t  to u s s e s  e le v e s "

Dans son ate lier, Perret venait corriger une ou deux fois par semaine.

A l'ecole, Perret ne parla it pas tellement de ses constructions 

" Q u an d  o n  é t a it  c h e z  P e r r e t  o n  f a is a it  d u  P e r r e t "

Les programmes de Perret donnes aux eleves étaient assez réa lis tes . hôtels, garages.,, 

Dans l ’a te lier, les formules célébrés de Perret étaient affichées "construire 

d'abord”

134



Perret n'approuvait pas des démarches différentes de la sienne mais i l  rie les refusait 

pas systématiquement, Dans les ju rys  i l  pouvait defendre un projet oppose a ses idées 

s 'il était cohérent.

a la correction Perret regardait attentivement chaque projet. Il n'etait pas très long 

dans ses commentaires. Il passait derriè re  chaque élève assis à sa table, faisait sa 

critique et passait au suivant. Tout le monde écoutait.

Quand J. Tournant était dans son ate lier, Perret avait 4 5 -5 0  ans, " c s t â it  u n h o fn m t  

se n e u w  d a n s fa  fa n se  d e  f'é g e "

A l'école, J. Tournant est intéressé par la construction des bâtiments. De plus la 

formation exigeait des visites de chantier J. Tournant a vis ite  le chantier de Perret rue 

Pavnouard, celui du pavillon Suisse de Le Corbusier.

Durant l'ete, les étudiants de LESA devaient constituer un dossier J  Tournant, en a 

gardé un qui concerne les squares de Paris.

Maigre son manque de serieux, J. Tournant réussit a franch ir les étapes de l'ecole. l ia  

peu de qout pour le "rendu" et y obtient des mauvaises notes, mais ses "partis" sont 

bons et il a pour ça de bonnes notes

Aux examens J. Tournant pense toujours avoir eu une chance te rr ib le , car i l  tombait 

toujours sur le seul sujet qu 'il connaissait. De toute façon pour les examens i l  était 

toujours très décontracté, meme s 'il parta it perdant étant donne son manque de trava il, 

sa chance liée â un "culot monstre" faisait qu’ il réussissait 

Exemple du cour de construction . T é t a it  u n e  m a t iè re  d if f ic ile , d e s  m a th è m a tio u e s ", 

J. Tournant fa isait l'impasse mais a toujours réussi. Ainsi une fois, interroge sur les 

structures en bois, J. Tournant assure au professeur que les maisons normandes sont 

faites en bois de pommier, de telle sorte que le professeur, un peu désempare, lu i 

donnera une bonne note.

Le jugement des projets des etudiants se faisait par un ju ry  compose des tro is chefs 

d'ateliers et de personnalités extérieures Les etudiants n'etaient pas au luaement, ils  

ne présentaient pas leur projet



" L e  ju r y  d e  l'é c o le  é t a it  d e d o n n e  Qualité a v e c  P e r r e t , L e c œ u r o u i é t a it  u n  v é r it a b k  

c o n s t ru c t e u r  e t  L e ù o u rç e o is  u n  D on d é c o ra te u r ’ '.

Le ju ry  du diplôme n'était pas different de celui qui jugeait les autres projets..

A l'époque des études de J Tournant, beaucoup d'étudiants de VESA suivent les cours de 

1 ' I nst itu t d'Urbanisme. "La ten d an ce à  $  in t é r e s s e r  a  l 'u rb a n ism e 'é ta it  d a n s l'a ir  

A l'In s titu t d'UrDamsme, J. Tournant apprécié beaucoup les cours de Marcel Poete. 

Celu i-ci parle de Pans qui est une passion pour J, Tournant.

La première f i l le  diplômée de VESA, l'a ete en 1896 11 y  avait toujours deux ou tro is  

fille s  sur une promotion de vingt étudiants à l'époque de J. Tournant. Dans une telle 

promotion i l  y avait aussi environ 50 %  d'etrangers. A l'époque ils  étaient d'Europe 

centrale, de Grèce, aujourd'hui ils  viennent du bassin méditerranéen.

Vago est. diplômé comme J Tournant en 1932 

Vago rnet en place VA.A avant son diplôme.

P ierre  vago fa it ses etudes secondaires en Italie. Il vient fa ire  ses etudes d'architecture 

en France du fa it de la montée du fascisme dans ce pays.

vago s 'in sc rit a VESA se m b le -t- il sur les conseils de Le Corbusier qui orientait, les 

jeunes vers cette école plutôt que vers les Beaux-Arts.

Le pere de vago, architecte hongrois, était venu en France a l'occasion de sa 

participation au concours du palais de la SDN. Il a lla it et venait entre la Hongrie et

Paris

Quand Vago et J. Tournant étaient ensemble à VESA, leurs situations étaient totalement 

differentes.

A l'epoque des ses etudes, Vago était un immigre dans des conditions d iffic iles. Il avait 

peu d'argent et habitait une petite chambre 

J. Tournant était plutôt un " f ils  à papa".

Durant ses etudes J. Tournant était un plaisantin qui tra va illa it peu, alors que Vago 

était consciencieux et trava illeur

Vago tra v a illa it beaucoup Alors que pour les autres le trava il se passait quasi



uniquement à l'école, Yago lu i , emmenait son trava il chez lui. 

vagoetJ, Tournant sympathisent a l'a te lie r Perret.

J. Tournant et Yaqo se rencontrent a. VESA, chez Perret. Ils ne se connaissaient pas du 

tout auparavant

J . Tournant in v ita it Yago chez lu i. Yago lu i en garde reconnaissance à lu i et à son père 

qui l'accueillait.

A 1 ecole, Yago est fiance a Monique Lesourd, eieve de l'a te lie r Perret, qui deviendra sa 

femme

Yago faisait trava ille r sa fiancée pour lu i , il la "négrifia it". Ça agaçait tout le monde.

A l'ecole J. Tournant a rencontre une f i l le  avec laquelle i l  fa i l l i t  se marier, 

vaqo, J. Tournant, Monique Lesourd, l'amie de J, Tournant, une étudiante américaine . 

forment ensemble un groupe, ils  se retrouvent en dehors de l'école pour partic iper a 

des soirées, pour a lle r au cinéma.

'B â tir” et "Le Maître d'Œuvre” étaient des petites revues faites par Yago ou Royer a

VESA.

J Tournant revoit Yago a son retour de l'armee en 1932

Il n'y a pas de rup tu re  brusque entre Yago et J. Tournant à leur sortie de l'école. Ils 

continuent de se vo ir regulierement, pour les expositions, pour les articles de l'A.A.

A la période de formation en urbanisme de U. Tournant correspond la création de la 

revue "Urbanisme" par Jean Royer, directeur adm in istra tif de l'Ecole Spéciale 

d’Architecture.

Probablement sous l'influence de son pere, qui voulait que son f i ls  a it une formation 

pratique, J. Tournant s inscrit a un cours de métré 11 ne suivra jamais renseignement. 

Habituellement, en sortant de l'école, J Tournant a lla it prendre un creme avec un 

bavarois à la Coupole qui venait d 'ouvrir. Ensuite i l  (descendait prendre ses cours à 

1 institu t d'Urbamsme dans le quartier Latin. En sortant i l  prenait l'autobus jusqu'aux 

Tuileries puis retournait a pied chez lu i rue de Sfax apres avoir remonte la rue de 

Rivoli 11 dînait, chez lu i avec ses parents pour souvent a lle r apres au cinéma.



Sous l'influence du colonel surve illant à l'école, au début des années 30, J. Tournant se 

passionne pour les choses m ilita ires. Durant ses etudes i l  effectue une préparation 

m ilita ire  qui l'amenera a effectuer son temps d'armee comme eleve o ffic ie r a Saint Cyr. 

Il le term inera à Brest en tant que sous-lieutenant dans "la Coloniale"

Avant guerre, J. Tournant était fanatique des choses m ilita ire s , 'i l avait une attirance 

pour les voyages, Il a regrette pendant un moment de ne pas s'être engage dans la 

Coloniale.

Au début des années 30, les discussions dans l'entourage de J. Tournant tournent autour 

de l'a c tu a lité , l'a ffa ire  Stavisky et les autres scandales, la montée du fascisme. Ayant 

des idees social 1 santés, J. Tournant n‘en était pas moins anti-parlem entaire, du fa it des 

scandales a répétition qui entachaient, la vie politique de Tepoque. Il aura cette attitude 

jusqu'au 6 fé v rie r 1934, date a laquelle, blessé dans l ’émeute, i l  sera alors plus 

mesuré dans ses positions

li participe donc a cette journée historique. Il n'avait pas véritablement envie de 

prendre part a l'emeute, mais sa mere le supplie d'accompagner son pere, "cro ix de 

feu", qui risquait beaucoup dans une manifestation du fa it d'une trépanation consécutive 

à une blessure de guerre. J. Tournant suivra son père pour le protéger des mauvais 

coups. Les "croix de feu" abordent le palais Bourbon par la r ive  gauche, les autres 

ligues : camelots du roi... rassemblées sur la place de la Concorde, tentent de franch ir la 

Seine pour atteindre l'Assemblee. L'affrontement, avec les forces de l'o rd re  commencera 

sur le pont. (J. Tournant ayant parcouru les manifestations étudiantes de décembre 86 

aux abords de l'Assemblee d it avoir ressenti quelques dizaines d'années plus tard, a la 

meme place, les memes impressions), J Tournant, seul jeune au m ilieu de cette 

manifestation de vieux combattants décorés est frappé en prem ier par les policiers 11 

sera blessé au visage et en garde encore aujourd'hui les marques. Après le prem ier 

affrontement, les manifestants se rep lient vers la rue Royale puis rassembles, 

retournent vers la Chambre des Députés. Ils seront alors charges rue de Rivoli par la 

Carde Mobile "sabre au c la ir". La manifestation est dispersée, J Tournant se retrouve



sons savoir comment dans une a rriè re  cour de la rue de Rivoli, J, Tournant avoue avoir 

vécu ce jour la la plus grande peur de sa vie, la véritable peur qui a son sens a fa it qu'il 

n a jamais réussi a se souvenir comment i l  était a rr ive  dans cette cour 

Plus tard, à la fin  des années 30, J Tournant gardera un sentiment, double envers 

l'Allemagne. Il admire le sens de l'organisation, du faste extraordinaire, i l  est 

impressionne par la puissance, alors qu'en France c'est la pagaille d'apres 36, Il se 

demande si le reqime h itlé rien  n'a pas du bon, mais en même temps i l  conserve une 

haine atavique contre l'Allemand

A la même époque, J. Tournant tombe gravement malade, un eczéma te rr ib le  couvrant 

tout le coi ps et qui défiguré complètement. " â  d e v e n ir  d in g u e". Alors marie, sa femme 

le quitte a ce moment, La maladie progresse iusqu'en 1936, annee durant laquelle apres 

un mois de soins dans une clinique en Suisse, il revient guéri 

Durant l'avant-guerre, J, Tournant est toujours plus ou moins malade. Il aurait pu en

m ourir ou devenir fou. Il était gene dans son trava il, l'eczema l'empechait d'avoir des

contacts

J Tournant commence a avoir de l'eczema en 1932 puis de l'infection se développe sur 

ses plaies. Un homéopathe parisien l'envoit à Zurich dans la clinique du professeur 

B irsheren 1938 au mois de juin.

11 part avec son pere qui lu i pave son vovaqe. A son a rrivée il reste tro is  jours  sans 

.oins puis durant un mois il su it un régime fa it de légumes et de fru its  crus accompagne 

de marches à pied, de bains de soleil et de douches froides. Il est guéri. Même s 'il doit 

encore être a ttentif a son hygiene de vie, r ien  n'est reapparu même dans les conditions 

de m alnutrition de la guerre.

A peine ré ta b li, la guerre est déclarée. U Tournant part o ffic ie r de renseignement dans 

le 1er régiment d'infanterie coloniale. C’est un régiment d'élite. Redevenu célibataire,

U part enthousiaste. Bientôt son régiment est encercle dans la région de Nancy, i l  

résisté encore alors que les Allemands sont déjà a Lyon, mais enfin tout le monde est 

fait, prisonnier



J, Tournant est détenu dans un carnp d 'o fficiers en Westphalle. lis  sont là 2400 

prisonniers. Avec le fu tu r directeur des publicités Jean M ineur, Philippe Lebraud, i l  

créé et organise un service de Postes pour le camp. Ils seront ainsi mieux loges et 

auront une vie plus active bien qu'ennuyeuse. Dans le camp i l  y  avait une forte rancune 

contre les Anglais qui n'avaient pas soutenu l'armée française. 90 & des prisonniers 

auraient ete prêts a se battre contre les Anglais. Mais les Allemands, maigre des 

tentatives, ont ete trop maladroits pour u tilis e r cette rancune. Ainsi tous les 

prisonniers ont envie de s'en a lle r Légalement d'abord ; les Allemands ont libère 

quelques agriculteurs, quelques offic iers d'active... Illégalement ensuite, J. Tournant 

agrandit et dessine des cartes de la fron tiè re , a la Poste il permet de fa ire  passer des 

boussoles, des vêtements... en achetant un gardien allemand ivrogne.

J Tournant veut s'en a lle r en invoquant des raisons de santé Son eczéma s'étant déclaré 

avec de l'asthme, i l  se fa it envoyer par sa clinique Suisse, un ce rtifica t prouvant qu'il 

était asthmatique. Il essaye ensuite de se provoquer une crise d'asthme, n'y a rr ive  pas 

mais demande tout de même une v is ite  medicale. Sans vo ir le médecin, i l  est porte sur 

la liste des libérés en donnant au secrétaire la piece d'or porte-bonheur que lu i avait 

donnée sa mère lors de son départ pour le front.

J.Tournant libéré revient en France au début de l'annee 1942. Il ne fera pas de 

Résistance, a l'inverse de son fre re  qui sera emprisonne a Fresnes. Il n'imaginait pas 

qu 'il existait des camps différents de celui assez tranquille  ou il avait été détenu 

Durant sa captivité en Allemagne, dans l ’ambiance des o ffic ie rs hostiles aux Anglais, 

J. Tournant est Pètaimste. Il sympathise avec un autre Petaimste ; Damane et avec le 

fasciste Brasi 1 lac qui a le même âge que lui. J. Tournant était très impressionne par 

Brasillac qui en dehors de ses positions épouvantables était un homme charmant et q u i, 

normalien, prononçait dans le camp d'officiers des conférences très brillantes.

Le groupe J. Tournant, Darnarie et Brasillac est très soude, par l'age et aussi par la 

connaissance des memes lieux parisiens qu'ils ont les uns’ et les autres frequentes a la 

même epoque sans se rencontrer



En 1945, à Paris, Brasillac est recherché par les résistants. Il se cache dans une petite 

chambre rue de Tournon. C'est Damane et J. Tournant qui alternativement viennent le 

ra v ita ille r Bientôt la fam ille  de Brasillac est arrêtée et emprisonnée. Brasillac veut se 

rendre pour fa ire  libé re r sa mere Ses deux amis l'en dissuadent une première fois Au 

retour d'une v is ite  à Brasillac, J, Tournant appelle Damane pour lu i d ire  d'être vig ilant 

lors de sa prochaine v is ite  car il lu i a paru résolu a se rendre. Quand Damane doit aller 

vo ir Brasillac, il est appelé par son îre re , qui vivant au Cameroun, avait suivi Leclerc 

dans toutes ses campagnes et venait d 'a rrive r a Paris

Damane ne résiste pas à l'envie de revo ir son frè re , il ne va pas rendre sa v is ite  prévue 

a Brasillac. Celu i-ci se rend, sera juge et fusille.

" S e lo n  te s  c ir c o n s t a n c e s i a u r a is  p u  ê t r e  ré s is t a n t . A u  C a m e ro u n  i  a u r a is  s u iv i L e c le r c . 

M a is  m on e n to u ra g e  é t a it  P é t a in is t e  a lo r s  i  'é ta is  P é t a in is t e " .

A son retour de captivité, J, Tournant est contacté par un o ffic ie r supérieur pour 

entrer dans un reseau de résistance. J. Tournant va a un rendez-vous accompagne par 

son îrere. J. Tournant ne veut pas résister, i l  cra in t l 'in filtra tio n  communiste, mais 

son frè re , plus jeune, plus mordant, qui a le désir d’agir d it à l'o ffic ie r qu'il peut 

compter sur lu i,  i l  lu i laisse sa carte. L 'o ffic ie r note sur la carte "à contacter". Peu 

apres 1 o îîic ie r est arrête, on découvre la carte sur lu i, le fre re  de J. Tournant est 

arrête

Vago et J. Tournant ont des contacts durant la guerre

Vago, durant l'occupation avait créé un réseau de résistance à p a rtir  de la base de 

renseignement de la marine dont i l  était réserviste. Il essayera d'entrainer J. Tournant 

dans son reseau. C elu i-c i refusera.

Vago sera arrêté par les Allemands et passera une année en prison à Fresnes 

En même temps que Vago, à Fresnes, sont emprisonnés aussi le frè re  de J. Tournant et 

1 amie decole avec laquelle J. Tournant devait se marier Elle était devenue une grande 

résistante. Tous les tro is  seront libérés

A lle r tra va ille r a Beauvais relevait d'une véritable aventure J Tournant y  partait



avec son sac à dos et son sac de couchage.

Deux années de suite Perret est venu en vacances chez les Tournant au Havre.

Durant la reconstruction du Havre, J, Tournant et Vaqo ne se voient plus.

Vaqo rendra une v is ite  à J Tournant au Havre durant les années 50, alors qu 'il est en 

vacances avec son fils  à proxim ité. C'était juste après la mort accidentelle de la femme 

de Vago.

Le logement de J, Tournant au Havre est assez confortable mais sans grande a llu re , 

l'accès en est minable Sa femme supporte mal de ven ir s 'insta lle r au Havre, elle n'v 

viendra que deux ou tro is  ans après l'a rrivée  de son mari. Elle séjourne en alternance 

six mois au Havre et six mois a Paris. Elle est souvent malade, reste avec sa mere et 

son f i ls  qu elle in sc rit a des cours par correspondance. Elle trouve la maison du Havre 

insupportable, elle ne la trouve pas assez bien installée pour recevoir. De ce fa it 

■J. Tournant perd ses relations, J. Tournant lu i, se sent bien dans ce parc où il se 

promene avec son chien. A Tepoque i l  é c rit énormément..

J Tournant revoit, plus Vago depuis son retour a Paris, mais c'est complique car Vaqo 

habite la campagne

La femme de Vago et l'amie de J. Tournant s'entendent bien. "La v ie  f a m ilia le , p r iv a  

in t e r  f e r s  a v e c  la  v ie  p r o fe s s io n n e lle  "

J Tournant est membre du Rotary-Club du Havre.

Apres tro is  tentatives i l  n'est, toujours pas décore de la Légion d'Honneur

Expérience professionnelle

A Tissue de ses études, J  Tournant, va tra va ille r dans l'en treprise fam ilia le 11 assiste 

son père dans la gestion des marchés ; foires agricoles, manifestations privées... Le 

trava il dans le secteur public est annexe. J . Tournant n'a le souvenir que de deux 

contrats de ce type • les funérailles de Paul Doumer en 1932 et les manifestations d'une 

association philanthropique relevant du gouvernement de Vichy, pendant la guerre



J. Tournant partic ipera plus largement à la conduite de l'entreprise en assurant 

l'amenagement des expositions produites par ses amis architectes rencontres a l'Ecole 

Spéciale : Vago et Hermant. Ces expositions consacrées a l'arch itecture ont lieu au Grand 

Palais, à la gare des Invalides... J. Tournant reste dans l'entreprise jusqu'à la guerre, 

il y revient en 1942 après sa libération.

A la fin  de 1943 il fa it un stage de formation au remembrement urbain. A l'issue de ce 

stage il est envoyé a Beauvais comme technicien de remembrement auprès d'un 

commissaire de reconstruction Toutes les semaines 11 séjourne tro is  jou rs  à Beauvais 

puis revient assister son père dans la conduite de l'entreprise. La Libération se déroule 

sans que J. Tournant change son rythme de trava il. Bientôt il obtient un chantier de 

reconstruction en Moselle, puis ses amis de l'a te lie r Perret le contactent pour lu i 

demander de partic iper à la création d'un atelier de reconstruction que d irige ra it 

Perret.

i 1 accepte, Le Havre est cno is i, le maître se laisse convaincre par ses eieves, Perret est 

nomme architecte en chef de la reconstruction du Havre par le m inistre. L'atelier du 

Havre compte 26 membres issus des tro is  ateliers successifs de Perret. J Tournant y 

occupe une place mineure du fa it de ses travaux déjà engagés à Beauvais et en Moselle. 

Cependant les camarades de J. Tournant ne veulent pas s'éloigner de Paris. Il est le seul 

a accepter d 'a ller tra va ille r en permanence au Havre. Il est alors nomme par Perret et 

les urbanistes Narrast et. Bachmann, architecte conseil du remembrement, du Havre.

Le travail est là considérable. En plus des travaux d'aménagement liés au 

remembrement urba in ,ü . Tournant représente Perret sur place, il assure le su iv i des 

chantiers de construction des immeubles de logement ( ISA! ■ immeubles sans 

affectation individuelle), il est l'adjoint de Perret pour la construction de l'hôtel de 

v ille , il devient l'a rb itre  officieux de la profession (9 0  architectes) et de ses conflits, 

J. Tournant se plonge dans ces travaux pour lesquels il n'a aucune expérience. 11 vient a 

Pans toutes les semaines vo ir ses collègues et Perret, il mene a l'epoque une vie très

occupée



A la Libération, la municipalité du Havre trouve refuge dans un ancien hôpital.

Au Havre, l'a te lie r disposait d'un grand baraquement parmi un ensemble de 

baraquements appelé "cite des architectes", situe a proxim ité  de la place de l'hôtel de

v ille

Le baraquement de l'a te lie r était composé de .

-  une grande salle,

-  une chambre + sanitaire pour heberger un parisien de passage,

-  un secrétariat,

-  un bureau ; u tilisé  par J . Tournant qui lu i se rv ira  aussi de chambre à son 

arrivée au Havre.

Le tout était chauffe au gaz.

Les autres baraquements, tous plus petits que celui de l'a te lie r de reconstruction, 

étaient affectés aux architectes et géomètres locaux.

Au Havre i l  v avait une secrétaire de l'architecte en chef payee par le m inistère et une 

secrétaire employée par l'a te lie r qui deviendra la secrétaire de J. Tournant.

A la fin  des années 50, Feuillebols architecte de l'a te lie r , est. venu s'insta ller au Havre. 

A son arrivée au Havre J, Tournant n'a pas de collaborateur. Il est assisté seulement 

par le secrétariat et un metreur vérificateur.

Quand Feuillebois vient s 'insta lle r au Havre, avec J. Tournant ils  embauchent un 

collaborateur, Adam, auquel s'ajouteront temporairement, quelques dessinateurs.

Les baraquements de la "cité (tes architectes" seront détruits durant les années 60.

A la destruction des baraquements, J. Tournant trouve un local d'agence. 2 bureaux, 1 

salle de dessin, 1 secrétariat, dans une des rares maisons non détruites, situee a 

proxim ité de l'hôtel de v ille

A l'emplacement des baraquements sera construite la bibliothèque municipale.

C ircu it des permis de co n s tru ire .

-  passent d'abord chez J. Tournant pour vérification de la conformité au

plan-masse,



-  puis devant les architectes en chef adjoints qui accordaient les permis au 

nom de Perret.

J. Tournant ne venait pas aux bureaux de l'a te lie r du Havre a Paris. Il se rendait, lu i, 

tous les lundi matin chez Perret

Pour l'hôtel de v ille , J. Tournant recevra le tie rs du montant des honoraires.

En 1948, Perret est nomme architecte en chef de l'hôtel de v ille . Le programme est 

lance, Perret propose sa solution : une tour surmontée d'un campanile accolee a une 

barre horizontale

En 1950, le conseil municipal secoué par des crises politiques internes refuse 

d'accepter "la tour '1 prevue par Perret.

En 1952, maigre tout, la construction du batiment principa l commence. Le premier 

coup de pioche est donne conjointement par le m in is tre  Courant, députe-maire du 

Havre et J. Tournant, représentant Auguste Perret.

Un système d 'a lle rs-re tours  s'installe entre Perret, U. Tournant, le m inistère de la 

Reconstruction et la municipalité du Havre, pour trouver une solution au problème de

la tour

Une trentaine de propositions seront faites par Perret et J. Tournant.

Dalloz, responsable de l'architecture au sein du m inistère, interesse par Le Havre et 

par Perret aidera a trouver la solution, en montrant son peu d'interèt pour le 

campanile prévu par Perret au sommet de la tour Le projet devient une tour au 

sommet plat.

1954 marque la fin  de cette période d'etude : des élections municipales ont lieu, Perret 

meurt, le protêt d e fin itif est établi, le 30 octobre la tour est acceptée definitivement

par le conseil municipal

Le gros œuvre de l'hôtel de v ille  sera achevé en 1956.

Au Havre J. Tournant a réalisé de nombreuses constructions pour les ponts et 

chaussées

La direction des bibliothèques et la v ille  du Havre demandent à J  Tournant et à Jacques



Lamy de fa ire  chacun un avant projet de bibliothèque municipale. Après quelques 

retournements de situation s e m b le -t- il, i l  est convenu que Lamy fera le projet et que 

•J Tournant assurera la responsabilité du chantier

Progressivement le trava il de J. Tournant deviendra un mélange d'activités pour le 

compte de l'a te lie r de reconstruction et pour celui de son agence personnelle. Il va 

chercher des affaires a Paris et les ramene au Havre. Elles sont etudiees en 

collaboration avec Adam qu i. d'emplove commun a Feuillebois et a J. Tournant pour les 

travaux de l'a te lie r, devient l'assistant de J Tournant au sein de son .agence.

Les années 60 a rrivan t, J. Tournant est alors une autorité reconnue en matière 

d'urbanisme, sa presence au Havre devient moins indispensable, il y restera maigre 

tout jusqu'en 1980 ; il obtient des etudes concernant Paris, il est nomme architecte de 

la Caisse des Marchés de l ’Etat

Il collaborera aussi avec le CNES : Centre National d'Etudes Spatiales, pour lequel i l  

réalisera un hangar a ballons.

■J. Tournant prend sa re tra ite  en 1984

Vie professionnelle

Apres ses etudes, J. Tournant revoit souvent ses amis Vago et Hermant avec lesquels il 

amenage des expositions 11 rencontre aussi Perret quelquefois durant les années 30 

Ses contacts répétés avec Vago puis avec Bloch font qu 'il é c rit quelques articles dans 

l'A rchitecture d'Aujourd'hui.

O Tournant a rr ive  au Havre en 1947 mais conservera des activités a Beauvais et en 

Moselle jusqu'en 1949

Perret a été chargé du Havre en 1945.

Les collègues deO. Tournant dans l'a te lie r de reconstruction du Havre avaient le t itre  

d'architectes en chef adjoints.

Les architectes en chef adjoints ■



-  Lambert et Ledonné le seront du début à la f in ,

-  Branche, un peu ingénieur, qui était, l'inventeur du projet de surélévation 

des rues, est m ort assez-tôt,

-  Guilbert meurt tout de suite en 194B ou 49,

-  P o irrie r.

Dans l'a te lier du Havre seuls les plus jeunes étaient employés a plein temps .

Feui 1 lebois. Lagneau, Tougart

L'atelier du Havre employait deux ou tro is  "nègres"

L'atelier du Havre avait un bureau à Paris. D'abord l'équipe a loué un local à Neuilly 

puis s'est installée chez un architecte nomme Rey. Rey faisait officiellement partie de 

l'equipe mais n'y tra va illa it pas.

L'agence Perret a trava illé  sur l'hôtel de v ille  du Havre mais pas du tout sur la 

reconstruction de la v ille .

Les batiments publics du Havre ont tous ete confies aux architectes de l'a te lie r de 

reconstruction qui étaient les seuls, localement, a avoir le classement m in isterie l 

habilitant les architectes pour de telles constructions.

La conception des ISAI a été assurée par les membres de l'a te lier.

L Etat assurait la construction des batiments principaux des ISAI. La m aîtrise d'ouvrage 

des extensions re levait des cooperatives de remembrement.

Avant que la municipalité du Havre pense à insta ller sa bibliothèque à remplacement 

des baraquements, la "cité des architectes" avait commencé à se vider. Les architectes 

s'étalent reloges ai Heurs. Pendant un temps cependant on y  a loge des familles 

A la destruction des baraquements, la construction des ISAI était terminée. Ne restaient 

à taire que leurs extensions

Durant les chantiers du Havre, ces mêmes amis ; Yago qui dirige l'Architecture 

dAujourd'hui, Hermant, Techniques et Architecture, Royer, Urbanisme, lu i demandent 

des articles.

Les premiers articles de J Tournant concernant ses propositions en matière



d'urbanisme

-  2 6 /1 1 /4 5 :  une note sur Beauvais pour l'association syndicale de

Beauvais, .

-  1 9 4 6 ’ dans "Bâtir la France", organe de l'Union des Architectes

Français, créé à la Libération à l'in it ia tiv e  du Front National 

des Architectes Français,

-  1947 ■ T A, n° 7 -8 .

La reconstruction du Havre suscite une grande curiosité. Des v is iteurs  de tous pays 

viennent sur place, dont des délégations soviétiques, qui inviteront J. Tournant à ven ir 

fa ire des conférences dans leur pays.

U Tournant se rend en URSS en 1953 avec une délégation d'architectes français, lis  

sont six deux communistes, Perrotet et Kopp ; deux socialistes, Pison et Brlcet ; deux 

non engagés, J. Tournant et ?.

Parallèlement a sa carriè re  professionnelle, J. Tournant aura une activité syndicale. 

J. Tournant a ete president d'une société d'architectes composée d'architectes havrais et 

d'architectes de l'équipe Perret

Nécessairement impliqué dans les conflits professionnels il devient membre de la 

section havraise de l'Association Provinciale des Architectes. Avec cinq confrères ils  

forment une commission de répartition du trava il au sein de l'AP : "un b o u lo i 

e x t r a o r d in a ir e  e t  u n iq u e  e n  F r a n c e "  l! sera ensuite inv ité  à parle r du remembrement 

urbain au congrès de l'AP à Mulhouse en 1950 ou 51.

ü. Tournant sera inscrit successivement a l'AP puis a la CGAF, dont i l  su ivra les 

activités. Il fera partie de nombreuses commissions puis membre du bureau de la CGAF 

en 1968, il sera à la création de l'UNSFA en 1969 en tant que président de la 8ADE5A 

(Société des Architectes Diplômés de l'Ecole Spéciale d'Architecture) et fera partie du 

bureau national de l'UNSFA. En 1965, J. Tournant devient president de la SADESA, 

succédant a P ie rre  Yaqo. Il est auiourd'hui encore president de cette association et 

administrateur de l'Ecole Spéciale
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J. Tournant en 1984, au Havre, a donné une conférence sur l'h istorique de l'hôtel de 

v ille .

Positions

" ^aço  é t a it  t r è s  p e rs o n n e ) e t  l'e s t  r e s t e " .

Yago aussi était, eleve de Perret, mais i l  a ta it sa vie seul.

L'Ecole Spéciale s'est fondée en reaction aux Beaux Arts où on n'apprenait pas a 

construire. Les Beaux Arts étaient tenus par les peintres. L'Ecole Spéciale se voulait 

plus réaliste : enseignement de la technique, du béton arme, de l'urbanisme.

A l'epoque des etudes de J. Tournant, la France des architectes avait deux têtes : Perret 

et LeCorbusier qui montait.

Perret était un homme gentil, mais il ne s'ouvrait pas. On le suivait pour ses principes 

d'architecture et de construction. 11 n'a jamais aide ses eleves.

O Tournant a ete impressionne par Le Corbusier urbaniste, du moins jusqu'à la 

réalisation de Chandigarh, qu’ i l  trouve de qualité moyenne. Il n'a jamais admiré 

l'architecte Le Corbusier. Pour cela deux expériences l'ont conforté dans sa position. A 

son retour de Bulgarie, J. Tournant revient par l'Allemagne et va vo ir deux maisons de 

Le Corbusier a Stuttgart. Presque neuves encore, i l  y  a des fuites partout, elles sont 

inhabitables. Plus tard J. Tournant va à l'a te lie r de Le Corbusier alors qu 'il trava ille  

au projet du palais des Soviets. J. Tournant trouve absurde pour des raisons de 

déperditions thermiques, de placer de grands vitrages en façade nord, 

ûuand J. Tournant sort de l'ecole, ceux qui peuvent tra va ille r en architecture sont ceux 

qui ont un père architecte ou bien les fortunés qui peuvent s'acheter une agence 

(importance avant guerre de cette pratique).

Durant sa presence dans l'entreprise fam ilia le , l'in té rê t de J. Tournant ira  vers le 

chiffrage des prestations, vers l'invention de méthodes de calcul alors que les p rix  

étaient, arrêtes par son pere de façon fo rfa ita ire  et empirique.



Etant entrepreneur, J, Tournant assurera la décoration de nombreux pavillons de 

l'exposition de 1937. 7 / n 'y  a v a it  q u e  d e u x  o u  t r o is  e n t r e p r is e s  d e  d é c o ra tio n  c 

/é p o q u e ': Il amenage notamment le pavillon du métal de Jean-P ierre  Paquet et deux

frères Dorian. "Le g r o s  d u  t r a v a il d e  t'e x p o  d e 3 7 e n  d é co ra tio n , c 'é t a it  d e  d is s im u le r  

le s  p a r t ie s  in a c h e v é e s  s u r  le s  p a v illo n s , s u it e  a u x  g r è v e s  d e  1 9 3 6 . S e u ls  le s  p a v illo n s  

d 'A lle m a g n e  e t  d 'U R S S  é ta ie n t  f in is

L'A.A. était a la base des expositions organisées par Vago et Hermant et que J. Tournant 

devenu entrepreneur aménageait

Courant, maire durant l'occupation, ne l'est plus à la Libération. Il est remplacé par 

voisin. Celu i-ci redonnera très rapidement sa place a Courant. Mais c’est durant 

l'absence de Courant a la tête de la v ille  que se joue la nomination de l'architecte en chef 

de la reconstruction. Malgré son hostilité  à Perret, ce lu i-c i est déjà nomme quand i l  

reprend la direction des affaires municipales.

Courant ne pouvait apprécier Perret car c'était un politic ien, i l  était a l'ecoute des 

électeurs qui étaient alors contre les to itures-terrasses, l'emploi du béton, contre les 

formes de l'arch itecture de Perret.

Perret n'adressait jamais la parole directement à Courant, i l  le faisait toujours par 

l'in term edia ire  de J. Tournant.

Perret méprisait le depute-maire du Havre, Courant, qui lui-même haïssait Perret. 

Courant devenu m in istre  a nommé un nouvel architecte en chef-adjoint : Audigier 11 a 

très v ite  été mis sur la touche par les membres de l'ate lier,

J Tournant entretenait de bons rapports avec les communistes du Havre. Apres-guerre 

ils  étaient m inorita ires au sein du conseil municipal, " C é t a it  d e o r a v e s  g e n s, 

n o n n è te s"

Le conseil municipal du Havre était "très inégal". L'adjoint à l'a rch itecture était "nul". 

Perret n'etait pas un homme qui se battait, i l  essayait toujours de manœuvrer.

Perret était peu combatif, i l  n'etait pas a rriv is te . C'est le'groupe qui obtient de Dautry

la nomination de Perret



Perret cu ltiva it son apparence, voulait garder son "look"

En dehors du Havre et d'Amiens, Perret avait obtenu, probablement sous l'influence de 

Dalloz, un peu de reconstruction au v ieux-po rt de Marseille.

Parmi les tro is  freres Perre t, seuls Gustave et Auguste étaient de v ra is  architectes, 

Claude était un entrepreneur borné, Par exemple, pour l'hôtel de v ille  du Havre il 

fa lla it un béton de couleur c la ire  ( le maire voulait que le batiment paraisse en p ierre). 

Claude Perret ne voulait rien entendre, il voulait en rester au béton traditionnel que 

son entreprise savait réaliser

Colboc avait son agence à Paris mais tra v a illa it au Havre associé à des architectes 

havrais. Ses relations avec J. Tournant étaient bonnes mais par contre il ne supportait 

pas les adjoints de Perret.

" U n  q u e  ç a  ( le c ircu it des permis de construire ) e m m e rd a it, c 'é t a it  C o lb o c "

Soutenu par la municipalité havraise, Colboc (havrais d'origine et P rix  de Rome) avait 

fait une proposition de reconstruction. Le m inistère n'avait pas voulu de lui.

A la durete des conditions materielles s'ajoutait la durete des conditions de trava il. Les 

membres de l'a te lie r de reconstruction du Havre étaient p ris  pour des ennemis par les 

architectes havrais. J. Tournant devait venir à Paris chaque semaine tout en menant les 

affaires du Havre. De plus i l  conduisait ces affaires sans aucune expérience, sans ne 

ïamais avoir rien construit auparavant. " O n y  a p p re n d  fo rc e m e n t so n  m é t ie r"

C'est, à Beauvais que J. Tournant commence à comprendre que la reconstruction peut 

permettre de nouvelles solutions d'urbanisme.

La voie que prendra J. Tournant est contenue dans ia loi, qui précisé qu'en matière de 

reconstruction on devait " re d o n n e r u n  t e r r a in  o u  d e s d r o it s " . J . Tournant s'intéressera 

à redonner des droits

J. Tournant évoquera son idée sur la co-propriété durant une réunion qui se t in t en 

Normandie sous l'impulsion de l'Adm inistration et en presence de Marcel Lods.

Lors de son trava il a Beauvais se forment chez J. Tournant de premières appréciations 

sur la politique foncière a mener dans les v illes  rasees 11 trouve dommage de redonner



des petites parcelles où chacun viendra reconstruire son petit immeuble. Il se rend 

compte que de telles dispositions ne répondront pas aux besoins de l'avenir.

Au Havre, une pratique nouvelle a ete mise en œuvre, inverse a l'ancienne qui 

continuait a se fa ire  partout. Au lieu d 'établir un parcellaire puis de le re m p lir, des 

programmes étaient d'abord étudiés, des plans masse esquissés puis ensuite les 

parcelles étaient délimitées. Partant de la, des m illièmes de parcelles urbanisées 

étaient affectes aux proprieta ires suivant leur dommage de guerre. Cette pratique 

induisant la co-propriété entrainait des situations conflictuelles, mais le parapluie 

Perret fonctionnait.

Pour mettre en place les plans masse dans le cadre d'une nouvelle gestion de l'espace, 

un des buts était d'attenuer les différences de densite entre les quartiers. J. Tournant se 

tourne alors vers la sociologie pour observer les mortalités différentie lles des

quartiers suivant leur densité... . " J 'a u r a is  b ie n  v o u lu  à  l'é p o q u e  tr o u v e r  des 

so c io lo g u e s p o u r m  a id e r , m a is  i l  n  y  a v a it  p e rs o n n e  e t  o a s  m êm e c ê  liv r e s  Q u e lq u e s 

■ géographes se u le m e n t s  in t é r e s s a ie n t  a  c e s  q u e stio n s  J  a i f a it  m o i-m e m e . A u  H a v r e  m  

to u te  fa ço n  i l  f a lla it  to u t f a ir e  s o i-m ê m e , H  y  a v a it  p e u  d e  m o ye n s, q u e  c e  s o it  p o u r  le s  

é tu d e s o u  p o u r  le s  r é a lis a t io n s  ",

'' S e u l L u r ç a t  a  fla u b e u g e  a  p r a t iq u é  d e la  m êm e faço n  q u  a u  H a v re , m a is  lu i l'a  f a it  p o u / 

o e s r a is o n s  p o lit iq u e s " .

Les architectes parisiens de l'a te lie r étaient un peu jaloux deü. Tournant qui avait p ris  

de l'importance au Havre.

A la m ort de Perret, Dalloz pense faire nommer Lambert architecte en chef. Les 

membres de l'a te lie r le trouvent trop manœuvrier mais personne n’osait le dire. 

J. Tournant va vo ir  Dalloz et lui d it son manque de confiance en Lambert 

Quand J. Tournant va vo ir Dalloz pour lu i fa ire  part de son désaccord de vo ir Lambert 

nomme architecte en chef en remplacement de Perret, i l  propose P o irrie r.

La nomination d’un nouvel architecte en chef a la mort de Perret n'etait pas très 

importante L'essentiel des décisions était p ris



On n’a pas pensé à J, Tournant pour remplacer Perret car i l  était trop jeune. 

J. Tournant est un Perret de la deuxieme génération, i l  en fa lla it un de première 

génération.

L'exemple du chantier de l'hôtel de v ille  : Perret propose le principe d'une horizontale 

assemblée à une verticale. Cette proposition est accueillie avec tiédeur par la 

municipalité, Perret alors se desinteresse du projet. Le m inistère relance en invitant. 

J Tournant a regler la question. Un a lle r-re to u r se met en place entre J. Tournant qui 

dessine et Perret qui corrige. De cette façon, par approches successives, le projet sera 

accepté. Le parti de J, Tournant pour cette verticale de l'hôtel de v ille  était de fa ire une 

tour qui se term ine, avec des éléments qui marquent le sommet,

A la mort de Perret, U. Tournant a dû se battre pour conserver la responsabilité de 

l'hôtel de v ille , non pas contre les membres de l'a te lie r, car J. Tournant n'avait 

demandé que ce grand projet, mais contre la municipalité.

Apres élection de J. Tournant a la SADESA, Vago s'éloigne de cette association. Il 

Tabondonnera complètement en 1968.

En 1968, J Tournant, quitte Le Havre pour su ivre ce qui se passe à VESA.

En 1968, J. Tournant prend le parti des étudiants. Alors que tout le monde partait i l 

assume ses responsabilités. Il so rtira  de l'Ecole Spéciale seulement quandil sera chassé 

par les etudiants.

En 1968, J. Tournant propose aux grévistes d 'u tilise r une disposition statutaire 

permettant de démettre le directeur Recoux. Les meneurs ne veulent pas de cette 

solution.

Apres 1968, la SADESA est quasiment disparue, il ne reste plus que deux membres : 

J Tournant et Goulet de Queyre

Pourtant, des évènements so rtira  Vidée de co-gestion, ainsi les anciens seront appelés à 

la gestion de Vecole, ce qui relancera la SADESA.

Des le début des années 70, J. Tournant est très présent a l ’A.P., a la C.6.A.F., a 

VUNSFA. Il essaye d'y entretenir le leurre  selon lequel la SADESA est une organisation



puissante alors qu’elle n'a plus d'adhérent. C'est par ce biais que la SADESA se 

renforcera pour avoir rapidement 200 participants.

La transformation de l'annuaire de la.SADESA s'est faite sous l'influence de deux jeunes 

architectes Lurot et Samoun, qui poussent J. Tournant et les anciens à développer cet 

annuaire.

On retrouve beaucoup de DESA dans les organisations syndicales ou professionnelles : 

Bremond, Causse, Delaporte, Yissiere...

La profession souffra it de la division AP d'un côté et SAS de l'autre. En dehors, la SADG 

"grenouilla it" dans son coin, l'Académie, proche de l'in s titu t, ne s'occupe pas de ceux 

qui travaillent. Fut alors fondée la CGAF pour regrouper l ’AP et le SAS.

Ensuite est apparue la nécessite d 'un ifie r les syndicats géographiques : AP, SAS, les 

syndicats d'écoles, de formation ■ SADESA, SADE, SAB T P et les syndicats de spécialités - 

architectes des différents ministères, BCPN... De cette trilog ie  nait l'UNSFA.

Au f i l  des années l'aspect géographique a p ris  le dessus. La représentation des syndicats 

de formation était menacee. Grèce a l'action de la -SADESA cette représentation est 

conservée

A propos de la SADG .

Alors qu'elle était adhérente de la C.G.A.F., la SADG gonflait ses effectifs, elle voulait 

conserver l'illus ion  d'être le groupe le plus nombreux. Mais à la C.G.A.F., chaque 

organisation payait une cotisation correspondant à son nombre d'adhérents, si bien que 

la SADG qui truquait ses chiffres n'a bientôt plus pu regler ses cotisations et a du se 

re t ire r  de la C.G.A.F,

A la transformation de la -SADG en SFA, les responsables de la SADG sont allés "draguer" 

Yago pour obtenir que les DESA s'associent avec les DPLG pour form er un groupe de 

véritables diplômes. J. Tournant s'y est oppose. Quelques DESA sont tout de même ailes

s 'in sc rire  a la S.F A



O rie n ta tio n s

Durant ses etudes generales, J, Tournant, est paresseux avec des facilites pour des 

disciplines particu lières comme le dessin par exemple.

Dans le même immeuble que sa fam ille , réside un urbaniste nommé Grébert, qui 

conseillera l'orientation de J, Tournant vers des etudes d'architecture.

Son pere in sc rit J. Tournant a l'Ecole Spéciale car il connaît un des administrateurs de

l'école

J. Tournant a une attitude très négative à l'école jusqu'à ce qu'un colonel venu là pour 

s'occuper de la surveillance, inv ite  J. Tournant a devenir grand massier.

Le directeur de l'ecole meurt., Prost le remplace. Il recrute tro is  nouveaux patrons 

d'atelier dont. Perret.. Avec ses copains, J  Tournant choisit, d 'a ller chez Perret.. Il fa it ce 

choix un peu par hasard se m b le -t- il même si Perret était le grand architecte de 

l'epoque.

•J Tournant a choisi Perret d'une part par hasard mais aussi parce qu’ il avait cru qu'il 

s'agissait de Perret d 'O rta il, architecte un peu connu à l'époque et dont le nom évoquait 

vaguement quelquechose à l'esp rit de J. Tournant. J. Tournant ne connaissait pas du tout 

Perret.

A l'a te lier Perret, J, Tournant rencontre Yago, Hermant, Persitz.

Vago apprécie J. Tournant, 11 lu i demande des chroniques de bâtiments contemporains 

dès les premiers numéros de l'A.A, ( la  prem ière doit être celle du n° 7 de 1931 puis 

les autres suivent),

En même temps que ses etudes d'architecture, J. Tournant suit les cours de l'Ins titu t 

d'Urbanisme

ju ite  à la crise de 1929 J, Tournant s'aperçoit, ses études engagées, qu 'il n'y aura pas 

d ouverture vers l'architecture. Son pere n'est pas architecte, n'a pas les moyens 

d acheter une agence ; i l  entre dans l ’entreprise fam iliale. Il pense pouvoir valoriser sa 

formation dans cette entreprise de décoration.



Par cette entreprise, P ierre  Vago fa it exécuter des aménagements d'exposition. Entre 

les deux guerres J. Tournant a des contacts répétés avec lu i et avec Bloch, pour lesquels 

i l  rédigera des artic les a paraître dans l'A rchitecture d'Auiourd'hui.

Dans les années 30, J Tournant, verra  Perret quelquefois. 11 ne lu i donnera aucun 

conseil, ne lu i fera pas de proposition de trava il.

Apres sa sortie de l'école, J. Tournant n'a pas de contacts avec Perret.

Ce passage dans l'entreprise lu i apprendra le contact avec les réalités du monde du 

tra va il, avec les ouvriers Son esprit, se tournera vers la prise en compte des hommes. 

Selon J. Tournant, de là e s t- il devenu dans l'équipe du Havre, celui qui connait la 

réalité, qui sait s’adresser aux entrepreneurs,

Alors que J. Tournant collabore avec son pere, l ’entreprise vivote. Il semble qu’elle 

était faite pour un seul patron, i l  lu i a été d iffic ile  d'employer J. Tournant après ses 

études,

A son retour de captivité, J. Tournant est prêt à s'adapter a tout; i l  envisage même un 

moment de tra va ille r avec un copain dans l'entreprise des cremes Servais.

A sa rentrée de captivité en 1941, J. Tournant ne prend pas contact avec Perret, Il en a 

gardé les idées mais ne pense pas à a lle r le voir. C'est grâce à Vago qu'il s'approchera à 

nouveau de Perret.

Le gouvernement de Vichy par l ’ intermediaire du Commissariat de la Reconstruction 

installé à Paris avait nommé Jean Royer, urbaniste en chef du Val de Loire 11 devait 

réaliser des plans d'urbanisme de petites communes situées au sud d'Orléans. J. 

Tournant et Vago demandent a Royer de leur donner ces plans d'urbanisme. Mais sans 

doute par mangue d'argent, rien n'aboutira.

Fin 1945 un ami conseiller d'état, rencontré a la Coloniale, l'engage â fa ire  un stage de 

formation au remembrement urbain. Il s'agissait dès 1943 d’entreprendre la 

reconstruction des v illes  détruites.

Envoyé a Beauvais, son trava il l'occupe tro is  jours par semaine. Il rencontre les 

architectes locaux ; commencent pour lu i les a lle r-re to u r Paris-province.



L'idée de réun ir un atelier des anciens Perret est de Vago. Vago écrira  à J, Tournant 

pour qu'il l'aide à rechercher leurs anciens camarades de l'E .SA 

A la Liberation, J. Tournant retrouve ses copains eleves de Perret. Tous se demandent 

quoi taire. Perret pouvant à ce moment demander n'importe quel chantier de 

reconstruction, ses proches choisissent Le Havre, v ille  la plus détruite et la plus 

proche de Pans. Apres decision, ils  vont vo ir Perret et lu i disent simplement . 

M a îtr e , c 'e s t  L e  H a v re " , et vont le fa ire  nommer par le m inistère de la 

Reconstruction.

Parmi les prem iers animateurs de ce groupe qui deviendra l'a te lie r du Havre, P ierre 

Vago est un des leaders avec quelques autres architectes du prem ier atelier Perret. Vago 

sera a la naissance du groupe, c'est lui qui contactera J. Tournant, puis il abandonnera

très rapidement l'entreprise

Pour sa part, J. Tournant avait obtenu un peu de reconstruction en Moselle, alors il 

taisait partie de l'a te lier du Havre sans y être vraiment actif.

Absence de J Tournant aux premières activités de l'a te lie r ? Départ rapide de Vago ? 

J Tournant ne rencontrera jamais Vago aux réunions de l'a te lie r 

Présent malgré tout dans cet atelier composé d'une vingtaine de personnes, ses copains 

voulant tous rester a Paris alors qu 'il fa lla it quelqu'un en permanence au Havre, 

J Tournant est tente d 'a ller s 'insta lle r dans cette v ille . Déplus, le remembrement était, 

fondamental pour mener une politique foncière dans le cadre de la reconstruction, " e i 

j'é t a is  le  s e u l a r c h it e c t e  e n  F r a n c e  à  a v o ir  Q u e lq u e s id é e s  s u r  la  q u e stio n  ", Ainsi 

J. Tournant est nomme architecte conseï I du remembrement du Havre.

A l'epoque les architectes étaient classes en tro is  categories. Ceux de la première 

pouvaient tout construire, les autres n'avaient pas d ro it aux gros chantiers. Les appuis 

parisiens de J. Tournant le font classer en première catégorie, alors qu 'il n'a jamais 

rien construit.

La reconstruction du Havre suscitait une grande curiosité. De nombreux v is iteurs  de 

tous pays venaient sur place



Dans un a rtic le  paru dans Urbanisme de son ami Rover, J. Tournant explique ce qui 

serait possible pour Paris en appliquant les expenences havraises. De par son a rtic le , 

J. Tournant obtient des etudes sur Paris, puis est nomme architecte de la Caisse des 

Marchés de l'Etat.

Dès ce moment J. Tournant est moins présent au Havre, il programme son retour sur 

Paris ( acheté une sérié de chambres de bonne pour y fa ire  son appartement).

J. Tournant rencontre Vago "par hasard" au début des années 60. Il l'in v ite  a la SADESA. 

Yago s'arrange pour mettre les réunions de la SADESA les jours  où J. Tournant vient à 

Paris. Insidieusement J. Tournant se trouve p ris  dans les griffes de Vago. Il se 

retrouvera comme cela president de la SADESA,

■J. Tournant est élu president de la SADESA quasi uniquement par Yago qui détenait 70

pouvoirs d'absents à rassemblée générale.

En 1965, i l  y avait simultanément le centenaire de VESA et un congrès de l'UlA à 

Paris. Pour se consacrer au congres de l'UlA, Vago appelles. Tournant et le propose a sa 

succession au poste de president de la SADESA. J. Tournant est élu president alors qu 'il 

n'avait jamais été impliqué auparavant dans l'association.

En tant que président de la SADESA, il participe à la création de l'UNSFA.



Reflexions sur l'échantillonnage

Vouloir rendre compte, à p a r t ir  d'un échantillon d’une soixantaine de biographies, des 

principaux types de trajectoires professionnel lies des architectes, et tenter de comprendre les 

facteurs qui les orientent ainsi que les processus qui les actualisent, suppose pour le choix de 

l'échantillon une vue assez cla ire  des situations probables et quelques hypothèses sue les 

facteurs et processus à l'oeuvre.

A. La structure  du champ et les grands types de trajectoires

SI nous devions rendre compte de la structure  du champ par une analyse m ultifacto rie lle , nous 

conjecturerions une d is tribu tion  des architectes sur deux axes. L'un oppposerait les architectes 

d’avant-garde aux architectes de grande production (categories qui ne recoupent pas 

nécessairement une différence en termes de ch iffres d 'affaire) . L'autre axe opposerait les 

architectes orientes vers une certaine maîtrise symbolique du champ par le contrôle des revues, 

des associations cu lture lles, des mouvements doctrinaux et de l'enseignement, à ceux plutôt 

orientes vers une maîtrise pratique du champ par leurs implications dans les organisations 

syndicales et corporatives ainsi que dans les instances techniques at administratives : caisses, 

mutuelles, comités de normalisation, etc..

La position des nuages de points ainsi que les configurations qu'elles dessineraient, rendraient 

compte des grands types de tra jecto ires, des compatibilités ou incompatibilités de positions.

Il est encore trop tôt pour savoir si nous pouvons aboutir a une telle analyse structura le 

qu'alimentent déjà nos fich ie rs, mais dans la construction de notre échantillonnage, nous nous 

attacherons, en tous les cas, à chois ir des sujets représentant les différents types de 

trajectoires relatives aux positions envisagées. Ceux-ci ressortent déjà des mesures que nous 

avons prises sur la fréquence d'apparition d'individus dans les publications, les comités de 

rédaction, les bureaux d'associations et d’organisations syndicales ou ordinales 

En réference à cette première typologie, nous choisirons une trentaine de sujets qui seront



ensuite différenciés relativement, aux critères sociaux, scolaires, géographiques et d'époque que 

nous allons maintenant évoquer.

B La dimension dynamique

Pour rendre compte (des variations pressenties dans l'actualisation des trajectoires, variations 

qui renvoient aux conditions economiques et administratives d'une epoque ainsi qu'au niveau de 

conscience possible du moment, nous choisirons des sujets avant accédé a la vie active dans tro is  

périodes remarquables et distantes d'une vingtaine d'annees

- la  promotion des années 1935, période de re lative récession mais d'émergence de 

l'a rch itecture moderne, période qui précédé la création de l'Ordre des architectes, et qui expose 

encore un large éventail de modalites de formation.

- la  promotion des années 1955 ou, dans l'euphorie de la reconstruction, de l'expansion 

démographique et de la forte urbanisaton, on assiste à l'émergence des "architectes-urbanistes" 

et des grosses agences puis a l'abandon progressif, au p ro fit des B.E.T. en développement, d'une 

partie des missions de m aîtrise d'oeuvre. Cette epoque est egalement celle du développement de 

rindustria lisation ou, pour le moins, de la rationalisation de la production 

- la  promotion des années 1975 qui, après les déstructurations résultant des années 1966 

(crique des grands ensembles, critique de l'Ordre des architectes, suppression du P rix  de korne, 

etc) va connaître conjointement les effets de la crise du secteur B T.P et l'explosion du nombre 

des architectes. Pendant cette période se préparé la loi de 1977 et se développe un renversement 

thématique, le passage d'une préoccupation quantitative à une préoccupaton plus qualitative,

Cette mise en situation des architectes sur lesquels nous allons tra va ille r, suppose un 

affermissement de nos connaissances historiques et singulièrement de celles relatives a l'etat des 

structures dans ces périodes précisés.

En ce qui concerne la dernière génération retenue, on objectera, qu'entrant, dans la vie 

professionnelle en 1975, les architectes échantillonnés n'auront, pas eu le temps de développer 

dse tra jectoires accomplies. C'est v ra i, et de ce point de vue, le trava il sur leur biographie 

pourra utilement, être rep ris  dans une vingtaine d'annees ou plus Toutefois, et c'est la raison de



notre choix, nous savons d'une part, qu'en matière d'orientation des trajectoires, presque tout se 

joue et se revele dans les dix premières années d'exercice, et d'autre part, nous apprécions que 

ces tro is  coupes diachroniques sont la condition, a mimma, d’une vue dynamique de l ’évolution.

C. L'or igine sociale

Reconnaissant ce que les trajectoires proîessionnel les doivent a l'habitus prem ier constitue dans 

l'univers fam ilia l et aux avantages et handicaps de tous ordres redevables a c e lu i-c i, nous ferons 

en sorte de choisir des sujets présentant une certaine d iversité d'origines sociales

D, L'origine scolaire

De la meme façon, et pour ce que nous savons de l'effet structurant des trajectoires scolaires 

(a te liers, patrons, groupes de camarades, etc), nous choisirons des sujets issus d'écoles et 

d'ateliers différents et bien typés, c 'es t-à -d ire  susceptibles de produire cet effet "d'écurie" 

remarque par Raymonde Moulin.

E Le facteur géographique

Le fa it de développer sa carriè re  en région parisienne ou en province, conditionne également le 

développement ides trajectoires professionnelles. On peut fa ire , a ce propos, l'hypothèse (déjà 

partiellement ve rifiee) que l'insta lla tion en province ouvre relativement mieux a une m aîtrise 

pratique du champ qu'a sa m aîtrise symbolique, et qu'en tout état, de cause, et dans les deux cas, 

le niveau de m aîrise atteint sera moindre pour les provinciaux.

Ceci n exclut pas cependant au plan individuel pour les provinciaux, ni un niveau de culture 

general et architectural eleve, ni un ch iffre  d'affaires important, ni un stvle de vie enviable.

est dire au passage, s 'il en était besoin, qu'un trava il sur les tra jectoires n'est pas un jeu de 

massacre animé par un 'canon" sous-jacent de la réussite ou de l'accomplissement

professionnnel.



F Le groupe témoin

En sorte d'échapper a une vérification d'hypotheses entachées de tautologies, nous compléterons 

notre échantillonnage par le choix d'.une trentaine d'architectes issus des mêmes promotions, 

présentant, des origines sociales et scolaires diversifiées, et exerçant egalement en région 

parisiennne et en province, mais qui n'apparaissent pas dans notre analyse des fréquences de 

positions, e 'est-a -d ire  n'ayarit pas actualise des tra jectoires typiques.
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GRESA

PROGRAMME PLURI-ANNUEL 1986- 1989

Savoirs et savo ir-fa ire  dans la 
programmation architecturale

Etat d'avancement des études 
(Décembre 1 987)

Situation de la rubrique dans l'ensemble de3 études du GRESA

Là recherche sur les savoirs et savo ir-fa ire  dans la programmation architecturale 
recoupe plusieurs rubriques des recherches passées et en cours que le Groupe de 
Recherche sur la Socialisation de l'Architecture (GRESA) développe ; à t it re  ind ica tif ces 
dernières portent sur :

- L'analyse différentie lle  des pratiques des concepteurs et maîtres d'oeuvre en batiment 
et urbanisme.

- L'observation des métiers et professions de la m aîtrise d'oeuvre.

- Les recompositions qui s'opèrent entre les acteurs et agents de la production, depuis la 
maîtrise d'ouvrage publique et privée, en passant par la maîtrise d’oeuvre, la 
réalisation des bâtiments et leur usage.

Le rapport d'activité du GRESA pour l'exercice 1986, spécifiait l'orientation nouvelle 
donnée au sous-programme de recherche sur le savoir des programmateurs "tels qu'il 
peut etre saisi tant par l'observation de leur pratique que par l'e ffe t de ce lle-c i sur les 
ouvrages".

L'objectif de cette investigation étant de faire "le départ entre le3 3avoir3 
méthodologiques particulièrement valorisés ces dernières années par les 
professionnels et les enseignants et les 3avoir3 constitués è propos des 
objets ou domaines particuliers à programmer".

La figure du "programmateur" ayant "émergé récemment dans la division du 
trava il", cette étude s'articu lera et contribuera au développement de 
l'ob3ervatoire des métiers et professions", dans la mesure où i l  s'agit également 
d'apprécier les emprunts et savoirs quelle opère auprès des "métiers de la conception et 
des disciplines de la géographie, de l'économie, de la sociologie etc...''.
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2 -  Etat du travail du sous-programme "savo ir et savo ir-fa ire  dans la 
programmation architecturale"

Dans la première période du programme pl u ri-annue l, le ÜRE3A a mi a l'accent et lea 
énergies sur les sous-programmes présentés par a illeurs. C’est pourquoi le présent
développement de recherche (m ineur en première phase) a porté sur :

- La problématisation de la question traitée
- L’identification des outils et méthodes d’investigation.
- Le choix des études de cas é analyser et systématiser jusqu’à l ’échéance du programme 

pl uri -annuel.

2-1 Problématisation de la question de3 ~3avoir3 et savo ir-fa ire  en matière 
de programmation architecturale*.

Remarque : Nous présentons la situation de référence sous forme de propositions 
condensées, dans lesquelles seront sélectionnées le corpus d’hypothèses, que les outils et 
méthodes utilisées s'attacheront à valider au travers des études de cas sélectionnées pour 
leur valeur "démonstrative” ; les évaluations correspondantes forment le contenu du 
trava il a remettre en fin  de programme pl uri-annuel.

Propositions de référence :

L’activité de programmation architecturale dans son ensemble est du ressort et de 
la responsabilité de la Maîtrise d'ouvrage.

La recomposition des rapports respectifs de la Maîtrise d’ouvrage et de la Maîtrise 
d’oeuvre peut être saisie à travers l ’apparition de nouvelles activités dan3 la 
division technique du trava il, parmi lesquelles les activités de programmation 
architecturale.

Cette recomposition met en scène deux ordres historiquement conduits à s'associer et à 
s’opposer : celui du pouvoir et de la commande et celui de la capacité et de 
l 'exécution.

L'état actuel de la question ne peut fa ire l'économie d'une histoire de ces relations 
conflictuelles , pour essayer de comprendre comment et sur quoi s'opèrent des 
col 1 a bo rati o ns a u de me u r  a nt i nco nto u r  na blés.

L'histoire récente ( bilans d'opérations, incitation à des attitudes nouvelles ...} révèle 
que les désirs ou les volontés de modification des relations entre opérateurs et 
concepteurs émanent surtout de milieux qui n'as3urent que très rarement 
l'une ou l'autre fonction

Eclairer les enjeux et les conflits (actualisés ou potentiels) existant entre les 
"partenaires" d'une opération, identifie r les logiques professionnelles qui les animent, 
conduit conjointement à proposer des niveaux de ’ suprarationalité" au sein 
desquels tous pourraient s’accorder.
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Cela a permis de fo u rn ir un privilège aux interventions de ceux qui, parmi les 
professionnels concernés ont su élaborer ces nogaux de supra-rationalité

Ainsi dans les années 1970, les formulations proposées émanent sans conteste de 
personnels appartenant à des bureaux d'études d'aménagement ou d'acteurs 
socio-économiques.

Il est possible è travers l'analyse des discours" (notions et concepts) utilisés 
par les nouveaux professionnels de la programmation de traduire et fa ire se révéler les 
enjeux et conflits entre les divers acteurs, ainsi que les tentatives de dépassement 
so us-tendues.

Malgré le caractère vulnérable et éphémère des langages techniques et pratiques des 
disciplines urbanistiques et architecturales qui définissent le contexte de la 
programmation, la caractérisation des "aventures terminologiques" est 
intrinsèquement liée è des évolutions et à des transformations où "en même 
temps que se mettent en place de nouvelles configurations 
professionnelles et organisationnelles, s’élaborent des rationalités et des légimités 
renouvelées".

Les acteurs de la construction tendent à la maîtrise du processus de conception , 
puis de réalisation et des gestion de bâtiments ou d'espaces ; cette maîtrise cohérente et 
globale renvoie è la maîtrise et au contrôle de3 marchés, mais aussi à la 
professionnalisation légitime d'activités.

Un des enjeux vient de ce que, i l  s'agit pour les uns de fai re reconnaître comme 
profession, légitime socialement et culturellement, des savoirs ou de3 activités 
que d'autres classeraient seulement comme des tours de main3 ou de si mple3 
métiers.

Corollaire ment les conflits quant aux compétences engendrent des conflits de marchés et 
de rémunération.

L'activité de programmation, produit "le programme" comme partie ou segment 
nécessaire è la réalisation de bâtiments et pose le problème tel que c irconscrit ci-avant.

A cette nouvelle activité, correspondent de nouveaux objets produits "les documents 
P roq ra m me “ , do nt l'a nal yse o r i e ntée doi t no us pe r mett re e n reto u r  d'écl ai re r  l 'état de 1 a 
question, sous la plupart des aspects entremêlés que nous avons énumérés, mais aussi 
sur le fa it de savoir si l'activité de programmation introduit, grâce aux savoirs 
et savo ir-fa ire  quelle est censée mettre en jeu, des garanties nouvelles de 
qualité, tant au regard des exigences de la maîtrise d'ouvrage, qu'à celui de la 
satisfaction des utilisateurs et usagers , qu'à celui enfin de la conformation 
architectonique des bâtiments construits en réponse.



Anal use des document:::- programme

Il s’agit ici d’un trava il "en chambre", d'analyse des documents produits par des entités
de programmation avec :

- repérage des concepts et notions utilisés
- identification des champs de savoir auxquels ils  réfèrent
- mesure des hiérarchies, opérées dans les documents
- caractérisation des méthodes utilisées et/ou présentées
- caractérisation des rationalités en oeuvre au regard des divers champs de 

co n nai ssa nce sol 1 i ci tés
-  statut du document-programme lui-même par rapport à d'autres documents 

de même nature élaborés par la même entité
- recomposition à travers le document lui-même des i rite relations entre les divers 

professionnels qui sont intervenus dans la phase préalable
- recherche de correspondances entre le document programme et les projets 

architecturaux produits, voire réalisés
-  mesure de l ’adéquation programme /  projet...

Histoire du programme :

!] s'agit ic i de mesurer le poids du trava il "technique" et/ou professionnel, par rapport
au contexte sociologique d'intervention.

- reconstitution succinte des phases qui ont précédé la confection du document 
programme

- rencontre des acteurs de la maîtrise d'ouvrage, des experts sollic ités, des 
représentants des divers groupes consultés

-  évaluation de ce qui a été d it, et de ce qui a été retenu
- caractérisation des procédures utilisées
- appréciations portée par les acteurs sur l'ensemble des actions menées, etc...
- structure et organisation du groupe de programmation = compétences représentées, 

rôle de chacune et traces dans les produits finaux.

C a r a c t é r i s a t i o n  des p r o c e s s u s  / p r o d u i t s  :

Les deux approches doivent permettre par leur mise en opposition, voire leur
croisement d'identifier :

-  les éléments conjoncturels et contextuels
- les éléments plus fondamentaux caractérisant des savoirs et savo ir-fa ire  en 

gestation et ce pour chacun des exemples traités.

Outils et méthodes d 'investigation :



Les études de cas :

Divers aspects de cette méthodologie ont été testés sur deux études de cas, appartenant a 
l'un ivers de l'enseignement. Une coupe transversale reste à fa ire  sur un ensemble de 
cas de même fam ille (E.N.) parmi lesquels ont été retenus :

2 CES en région parisienne 
2 LEP en région parisienne
I Ecole d'architecture (Paris V illem in).

Dans ces exemples, les maîtres d'ouvrage sont distincts, les bureaux de programmation 
variés, les procédures multiples et les acteurs concernés hétérogènes.

Comme il  n'est pas sûr que nous agio ris pour tous la même qualité d'information par 
nature de problème abordé, nous nous réservons de changer d'exemple pour la 
présentation finale de cette phase de recherche.

II demeure que le G PESA relié par J. ALLEGRET et C. HO U RCA DE au CEAA "M aîtrise 
d'Ouvrage Publique et Programmation Architecturale", constitue progressivement une 
bibliothèque de programmes, qu'il sera nécessaire d'analyser à terme suivant les
points de vue ici développés.

Ce n'est qu'à ce p rix  que l'on pourra vo ir se dessiner les premiers contours des nouveaux 
métiers de la programmation.



-







A - PRESENTATION

Ce document rend compte d'une mission confiée à Olivier ROUSSEAU sous la 

responsabilité scientifique de Jacques ALLEGRET, membres du Groupe de Recherche sur 

la socialisation de l'Architecture -GRESA-, par le Bureau de la recherche Architecturale 

du Ministère de l'Equipement, du Logement, de l’Aménagement du Territoire et des 

Transports.

Cette mission visait, à titre exploratoire et expérimental, à étudier les conditions de 

mise en place d'un observatoire chargé de recueillir de façon régulière et systématique 

des informations sur les professions et les métiers de la maîtrise d'œuvre et de la 

conception.

On trouvera dans ce document une analyse des premiers contacts établis avec les 

principaux intéressés, ainsi qu'une estimation des sources actuellement disponibles sur 

ce sujet. Ces échanges et consultations ont permis de dégager le profil de ce que pourrait 

être cet observatoire, à la fois dans ses tâches et dans ses principes de fonctionnement 
initiaux.

Aussi doit-on voir dans ces pages des éléments supports à une réflexion intégrant plus 

largement les futures structures intéressées, comme "sujets étudiés", producteurs 

d'informations, ou utilisateurs des travaux à produire.

Les jugements et opinions émis n'engagent pas leurs auteurs, et ne constituent qu'une 

base de discussion, propre à une définition plus précise et ajustée que ne l'ont permis les 

échanges et recherches ayant nourri cette étude de faisabilité.

B - ORIGINES ET VOCATIONS DE L'OBSERVATOIRE

Une lacune : la réflexion sur la maîtrise d'œuvre.

Les branches de la construction et de l'aménagement constituent un domaine sur lequel 

les connaissances ont fortement progressé au cours des dernières années. Du niveau 

macroéconomique jusqu'à des études très sectorisées, les analyses et observations sur la 

circulation des capitaux, sur les marchés, sur la commande, sur les demandes sociales



ou encore sur l'organisation structurelle des entreprises, fournissent à partir 

d'enquêtes régulières, de sondages, de remontées systématiques de données sur l'activité 

de ces branches, une vision de plus en plus dynamique de la situation.

En ce qui concerne la filière construction, c'est le cas notamment de la maîtrise 

d’ouvrage, de l'investissement foncier et immobilier, des entreprises du bâtiment, de la 

consommation.

Quant aux acteurs professionnels, il apparaît de plus en plus clairement que la bonne 

appréciation de leur situation, de leurs difficultés, de leurs potentialités, est une des 

clefs de la compréhension des processus économiques dans lesquels ils interviennent. De 

plus il y a là matière à accélération des dispositifs d'ajustement, externes d'une part 

(actions sur la formation, la réglementation, l'emploi), et interne d'autre part pour tout 

ce qui renvoie aux redistributions et déplacements interprofessionnels.

Un secteur difficile à appréhender.

Si les groupes professionnels intégrés aux entreprises de réalisation font l'objet de 

mesures quantitatives et qualitatives relativement maîtrisées sur leur dénombrement, 

leurs activités, leur mobilité, leur productivité etc., il en va différemment des familles 

de la maîtrise d'œuvre prise dans son ensemble.

L'une des explications principales tient à l'histoire de ces familles, qui ont pour trait 

commun une forte composante agissant à titre indépendant. Mais de plus en plus, les 

lignes de partage entre secteur intégré et secteur indépendant, secteur privé et secteur 

public, et entre les différentes attributions des professions, se révèlent délicates à 

saisir. La rapidité des évolutions va croissante ; l'apparition de nouvelles 

spécialisations, les recours multiples aux sous traitances, la demande en prestations 

hautement qualifiées, les bouleversements que connaissent les outils d'aide à la 

conception et à la gestion, sont autant d'éléments qui complexifient l'approche de ces 

activités, mais rendent d'autant plus nécessaire la constitution et la mise en applications 

de méthodes et procédures analytiques soigneusement adaptées à la réalité de ces 

structures professionnelles.

Pour décrire ces réalités, l'approche monographique n'est plus suffisante. Il n'est pas 

aujourd'hui significatif de juxtaposer le nombre et le volume d'affaire des architectes, 

des techniciens économistes, des ingénieurs, des géomètres, des urbanistes, pour cerner



Une nécessité.

A l'origine de l'idée d'un observatoire, s'est trouvé la constatation faite par différents 

chercheurs à l'occasion de travaux centrés sur le monde de la maîtrise d'oeuvre, de 

l'absence d'informations comparables, homogènes, régulières, et même fiables, pouvant 

servir de fond de référence. Cette constatation, partagée par ailleurs par des 

responsables administratifs ayant à collaborer avec les professionnels en question, ou 

par des organismes d'études socio-économiques, a conduit la Direction de l'Architecture 

et de l'Urbanisme par l'intermédiaire de son Bureau de la Recherche Architecturale à 

lancer une mission d'étude afin d'établir les axes qui permettraient de répondre à cette 

méconnaissance.

Il a ainsi été envisagé la mise sur pied d'une structure d'observatoire. Cette structure 

ayant d'emblée une double vocation : faire un état permanent, renouvelé dans ses 

questionnements, sur la situation économique et sociologique des professions rentrant 

dans le cadre de la maîtrise d'œuvre et parallèlement de donner l'image la plus complète 

possible de la maîtrise d'œuvre, comme domaine d'activités.

Pour ce faire, il est rapidement apparu qu'il ne pouvait s'agir ni d'une structure lourde 

et onéreuse, ni d'un nième appendice de recherche fonctionnant en vase clos à l'écart des 

organisations professionnelles, et encore moins d'un pôle se dispersant tout azimut. Il y 

a par contre à s'occuper en priorité du regroupement des nombreuses données 

préexistantes de façon éparse, de leur mise en forme, de leur analyse, et ceci par une 

cellule légère alliant une connaissance pratique des professions à une approche 

rigoureuse dans leur observation. Les objectifs premiers de cette cellule ne seraient 

donc pas la production directe d'études, mais davantage de récolter et réordonner du 

matériau brut, d'en fournir des synthèses dont pourraient se saisir les professionnels, 

les administrations intéressées, ou d'autres groupes ou organismes de recherche.

Il est juste, et la réflexion en a souvent surgi durant la phase d'étude s'achevant, que des 

chiffres des tableaux ou des enquêtes paraissent de plus en plus fréquemment. Ils 

proviennent de l'INSEE, du SESSI, du CEREQ ou bien encore des organisations ordinales 

ou syndicales, parfois de missions d’études. Toutefois c'est le "recollement" de ces 

données qui n'est réalisé ni dans la durée, ni dans la comparabilité, ni malheureusement 

avec le degré de rigueur scientifique nécessaire.

convenablement la globalité et les particularités des dynamiques qui s'élaborent.



Un des enjeux, et non des moindres, de l'observatoire serait donc sur la base d'un 

partenariat intellectuel et- matériel, de s'assurer le concours d'organisations 

professionnelles, de centres de recherche et de documentation, d'administrations, de 

personnalités qualifiées, en vue d'une collaboration la plus transparente et étroite 

possible. De là, il est permis de penser que la création et l'activité de cette cellule irait 

dans le sens du rapprochement de professions aux intérêts souvent communs, et 

favoriserait les débats sur la situation actuelle de la maîtrise d'œuvre et ses 

développements possibles.

C - LES DIFFERENTS PARTENAIRES.

La liste de ceux-ci peut être ordonnée en quatre groupes : les organismes publics ou 

administrations directement intéressés ; les organisations professionnelles (ordres, 

chambres syndicales, syndicats ou assimilés, mutuelles) ; les organismes ou 

administrations indirectement intéressés mais détenteurs d'informations ; les centres 

d'études travaillant ou ayant travaillé sur des domaines traversants ou similaires. Cette 

division formelle, essentiellement destinée à l’organisation pratique du travail 

exploratoire, peut évoluer en fonction de l'intérêt suscité chez les partenaires a priori 

les plus étrangers aux travaux de l'observatoire, et de leur progressif investissement, 

profitable sinon décisif pour les objectifs visés.

a) Organismes et administrations directement concernés.

(le Bureau de la Recherche Architecturale ne sera pas ici mentionné).

MELATT, Bureau des Professions de la Direction de l'Architecture.

C'est ce bureau qui administre les professions d'architecte, de géomètre-expert, de 

métreur, de technicien économiste de la construction, d'urbaniste. Il gère également le 

personnel des agences, techniciens, dessinateurs, projeteurs, chef de projet ou les 

maîtres d'œuvre indépendants. Il s'agit donc du partenaire le plus directement impliqué 

par les travaux de l'observatoire. Les acquis du Bureau des Professions quant aux 

pratiques de contact avec les différentes familles professionnelles administrées et au 

maniement des informations statistiques en font un service dont l'expérience se révèle



précieuse pour les premiers pas de l’observatoire.

Le responsable du Bureau des Professions a notamment fait deux remarques qui doivent 

retenir l'attention :

- l'intérêt pour les études monographiques sera inégal selon les groupes 

professionnels étudiés et surtout selon les lecteurs. Il y aurait un risque de vouloir 

approcher chacun de ceux-ci de la même façon, et surtout de ne pas tenir compte lors de 

la restitution des informations des centres de préocupations plus particulières à telle ou 

telle profession.

- l'observation de professions organisées ou plus facilement reconnaissables ne 

devrait pas occulter celle d'autres familles collaborant aux processus de maîtrise 

d'œuvre tels les techniciens, projeteurs, etc. Ceci d'une part parce que la compréhension 

de ces processus passe nécessairement par la connaissance de la contribution 

quantitative et qualitative de ces acteurs, et d'autre part parce que les phénomènes de 

concurrence, entre dessinateurs et architectes salariés par exemple, dûs aux 

redispositions des structures professionnelles et à de nouvelles divisions du travail, 

peuvent éclairer l'évolution des qualifications.

Ministère de l'Industrie, des P et T et du Tourisme. Direction Générale de 

l'Industrie - sous Direction de l'Ingenierie et du Conseil.

Cette sous direction qui administre les professions classées en 7701-7702, pour ce qui 

intéresse l'observatoire, se sent concernée par toute initiative permettant de 

rapprocher ces mêmes professions avec les autres familles de la maîtrise d'œuvre, 

notamment les architectes, dans la perspective d'un renforcement de ce secteur 

d'activité. (En ce sens, une mission co dirigée avec la DAU du MELATT a été décidée par 

cette sous direction dans le but de comparer les modes de dévolution de la commande au 

sein de la CEE).

Réservant son avis définitif après plus amples informations et communication d'un 

rapport de synthèse, le sous Directeur rencontré, Monsieur CHAUVIN, s'est déclaré 

favorable à une participation active de ses services. Une participation qu'il conviendrait 

bien entendu de définir précisément, mais qui peut dès à présent être décrite par 

quelques principes fondamentaux :

- la multiplication des stuctures d'études n'est pas une fin en soi ni un gage



d'efficacité. L'observatoire doit donc trouver une place bien définie lui assurant un rôle 

propre n'en faisant ni un concurrent ni un organe redondant d'autre pôle de recherche,

- la taille de l'observatoire doit respecter une grande souplesse et une économie de 

fonctionnement, afin de ne pas entraver le développement progressif de ses activités et 

de lui faire courir le risque d'une disparition prématurée,

- toutes les mesures doivent être prises pour que l'observatoire n'apparaisse pas 

comme subissant l'influence d'un groupe professionnel plus qu'un autre. De même qu'une 

dépendance trop marquée à un ministère ou une direction ministérielle serait de nature à 

contrarier les chances de succès de la cellule de Recherche. En clair toutes les garanties 

d'objectivité doivent être explicitement réunies, pour ne pas provoquer de mouvement de 

recul, de la part d'aucune des parties concernées. Toutefois la présence d'un ou de 

plusieurs représentants administratifs demeure une garantie nécessaire dans le 

dispositif d'orientation et de gestion d'une telle structure,

- enfin dans l'hypothèse où la structure serait lancée et que les conditions soient 

réunies pour que la DGI aide matériellement à ce lancement, il devrait être clairement 

établi que ce soutien ne se prolongerait pas au-delà d'une phase initiale. Ensuite, ce 

serait essentiellement aux professionnels eux-mêmes de soutenir et se saisir des 

potentialités ouvertes.

Ces réserves étant clairement exprimées, la sous direction de l'Ingénierie et du Conseil 

se montre disposée à étudier et discuter, avec les autres partenaires, les futurs travaux 

de l'observatoire et ses conditions de fonctionnement.

L'INSEE. Division "services", comptabilité nationale, enquête annuelle d'entreprise.

L’INSEE offre plusieurs sources. Au niveau du recencement national dont l'exploitation 

peut fournir des indications numériques et géographiques. Au niveau du traitement des 

données de la Direction Générale des Impôts pour la comptabilité nationale. Au niveau de 

l'Enquête Annuelle d'Entreprises. Au niveau enfin de l'exploitation de différentes autres 

sources socio-économiques générales permettant de resituer les activités observées dans 

le contexte national ou international.

Les informations fournies par l'INSEE supposent des utilisations adaptées selon qu’elles 

sont fournies en niveau ou en évolution, selon qu'il s'agit de données provisoires ou



définitives (des données peuvent être corrigées sur 4 années successives avec un taux de 

fiabilité progressif), selon que l'on utilise des résultats vérifiés ou bruts. Pour la 

Nomenclature d'Activité et de Produits - NAP - ce sont dans les tableaux 77 (Etudes 

Conseil et Assistance) que l'on repère les professions visées, du moins celles structurées 

de façon autonomes :

- 7701 Etudes techniques (les BET, les ingénieurs conseil...)

- 7702 Etudes sociologiques et économiques (comprenant certaines agences 

d'urbanisme)

- 7705 Architectes (dépassant la stricte définition des diplômés en architecture, 

agences d'urbanisme, paysagisme)

- 7706 Métreurs et géomètres.

Le passage au cinquième chiffre donne un niveau de précision supplémentaire (exemple 

77051 : conception architecturale d'ouvrage neuf) qui est utilisé dans les tableaux de 

ventilation détaillée des recettes.

Pratiquement pour l'observatoire ces travaux de l'INSEE sont un apport fondamental qui 

peut être mis à profit de plusieurs façons :

- soit en reprenant les résultats d'enquête et d'analyse dont la parution est fonction 

du détail des croisements effectués ;

- soit en travaillant parallèlement aux exploitations, avec les risques que 

comportent des résultats non vérifiés et l'inconvénient de ne pouvoir publier des données 

avalisées par l'INSEE ;

- soit en commandant des exploitations particulières (payantes et à négocier).

D'une façon générale, l'INSEE possède à la base une information plus détaillée qu'il ne 

transparaît dans ses tableaux et enquêtes. Mais le désagrègement de ces résultats 

demande des vérifications assez lourdes et rigoureuses.

La division "services" semble par ailleurs prête à collaborer à une exploration plus 

systématique des activités que l'observatoire se propose d'étudier. Elle semble de son 

côté demandeuse d'indications pour mieux saisir ces professions, en comprendre les 

logiques de revenus ou de structure afin d'interprêter plus finement les évolutions 

d'ensemble, ou d'estimer plus sûrement les données obtenues par sondage (comme c'est 

le cas dans l'EAE pour les entreprises de moins de vingt salariés).

179



b) Organisations professionnelles :

Sous cette rubrique sont rangés les ordres, syndicats, organismes de qualification ou 

mutuelles spécialisées.

- L'Ordre des architectes.

L'Ordre des architectes possède pour source principale de données les déclarations de ses 

membres au moment de l'inscription annuelle. Les tableaux sont traités par 

informatique ce qui autorise des croisements régionaux ou départementaux par sexe, 

tranche d'âge, justification d'inscription à l'Ordre (agrément ou diplôme), mode 

d'exercice et tranche de revenus (relatifs aux déclarations en vue de la cotisation). 

L'Ordre qui détient ces renseignements quantitatifs, et probablement quelques analyses 

plus confidentielles qu'une accoutumance aux échanges devrait nous permettre d'obtenir, 

reste plus principalement intéressé par un approfondissement qualitatif. Il s'agit 

principalement de mesurer l'activité détaillée du travail en agence, le développement des 

nouvelles pratiques, la place de ces agences sur les différents créneaux du marché de la 

maîtrise d'œuvre, la structure et les moyens d'accès à la commande, notamment la 

commande publique décentralisée et internationale. Ces attentes renvoient donc plus 

particulièrement à de futures analyses qui seraient menées à partir des matériaux 

statistiques de l'observatoire, comme par exemple les architectes et l'exportation, la 

commande communale de province en matière d'architecture, etc.

Le responsable du Conseil National rencontré, tout en se déclarant intéressé par les 

travaux envisagés, demeure toutefois dans l'expectative et juge nécessaire de référer au 

bureau de son conseil des échanges de vues. Il transmettra également la proposition faite 

d'une consultation par enquête sur une population d'architectes choisie, tout en s'y 

montrant favorable mais en insistant sur les précautions à prendre pour ce type 

d'opération. Les deux dernières enquêtes menées dans les années récentes ayant reçu 

l'une six mille réponses et l'autre aux environs d'une centaine, il est clair que les 

architectes, comme bien d'autres professionnels, ne sont pas individus se prêtant 

spontanément à l'exercice du questionnaire, à moins d'y être fortement incités ou 

convaincus de l'utilité d'un sondage.

D'autre part un travail d'enquête qui a été mené indépendamment, fin 1987 par le CNOA 

et le journal "Le Monde" sur les diplômés de 1984, montre que des contacts réguliers, et 

dans des perspectives plus générales, permettraient d'allier efficacement les



compétences logistiques de chercheurs de l'observatoire avec le potentiel informatique 

documentaire et de diffusion de l'Ordre, satisfaisant à la fois des objectifs de recherche à 

long terme et des demandes localisées.

- L’UNSFA

Cette union syndicale s'est dotée de ses propres structures légères qui a déjà produit ou 

coproduit des études (les Trente Marchés de l'Architecture, document ARCHECO, le 

Revenu des Architectes). L'UNSFA constate que la dissémination des informations et 

l'absence de collecte permanente et systématique entrave une réflexion continue. 

L'observatoire répondant à ce besoin d'exhaustivité et de pérennité retient donc l'intérêt 

de l’union syndicale dont le responsable permanent rencontré se déclare, sous réserve 

d'une plus ample description, prêt à collaborer.

- La MAF.

Les chiffres dont dispose la MAF ont été à l'origine de nombreuses synthèses. Ils 

présentent l'avantage d'une régularité et d'une homogénéité précieuses, bien que 

l'étroitesse du champ décrit en limite l'interprétation. Ils représentent, en ce qui 

concerne les données sur les revenus d'architecte, le sous-ensemble le plus réduit d'un 

emboîtement concentrique dont les déclarations à l'Ordre, à la CIPAV, puis aux services 

des Impôts sont les échelons supérieurs. Outre les architectes, la MAF assure dans une 

proportion bien inférieure des maîtres d'œuvre indépendants, des ingénieurs conseil, et 

développe des services plus vastes tels les Polices Uniques de chantier, la Police de 

Dommages à l'ouvrage, prestations généralement liées à la présence d'un architecte 

adhérent servant d'intermédiaire pour l'information. Malgré sa non exclusivité sur la 

clientèle d’architectes assurés, la MAF présente l'avantage statistique de fournir des 

indications fondées sur des contrats reflétant des nombres et montants d'opérations. Elle 

s'est dotée d'une mini-cellule, la Société d'Etudes de Statistiques et d'informatique - 

SESTI- qui exploite les déclarations annuelles.

Sans être insensible aux propositions de collaboration, la responsable rencontrée estime 

ne pas pouvoir engager de son propre chef la MAF avec l'observatoire, en proposant une 

présentation lors d'une réunion de la commission Prospective et Information de la 

mutuelle. D'autre part une formalisation plus institutionnelle lors d'une assemblée 

élargie serait certainement utile et pourrait contribuer au meilleur accès des 

chercheurs de l'observatoire vers les enquêtes sectorielles ou informations



complémentaires de la MAF qui ne transparaissent pas dans ses publications.

- PROMOCA et les IFAM.

Avec les deux structures, l'une (PROMOCA) récemment disparue, l'autre en phase 

d'installation (Instituts de Formation en Architecture et Aménagement de l'Espace, datant 

de juin 1986), un double champ d'information pourrait être atteint : celui, restreint, 

des agences soumises à la taxe parafiscale dont PROMOCA détenait la liste et le détail en 

nombre et qualification des salariés. Celui plus vaste mais moins systématique ou 

organisé des études menées par les IFAM qui se veulent un carrefour de formation à 

assise beaucoup plus large que ne le permettait le paritarisme de PROMOCA. L'avenir 

reste incertain concernant la collecte, et la répartition de la taxe parafiscale amène à ne 

pas la considérer comme un canal durable. Toutefois les préoccupations de l'observatoire 

semblent correspondre à celles qui ont prévalu lors de la mise en place des IFAM. En ce 

sens, et à la lumière des premiers contacts établis, une collaboration étroite paraîtrait 

fructueuse et souhaitée de la part de ces structures en cours de définition.

- L'Ordre des Géomètres-Experts.

L'entrevue accordée par le nouveau secrétaire général de l'Ordre n'a pu, pour des raisons 

matérielles, permettre de faire le tour de toutes les questions que suppose la mise en 

place de l'observatoire.

Il semble dès à présent que l'Ordre des Géomètres-Experts ne souhaite pas se lancer dans 

une aventure non contrôlée. Le coût de fonctionnement d'une cellule d'étude 

opérationnelle paraît être un élément particulièrement déterminant dans la décision de 

soutien de cet ordre, de même que les garanties d'obtenir des informations utilisables. Ce 

sentiment, partagé par d'autres organisations professionnelles et inspiré par un profond 

pragmatisme, implique une procédure de travail adaptée aux besoins de chaque famille, 

lui permettant de se retrouver et de retrouver ses préoccupations dans les productions 

de l'observatoire.

Aussi la définition d'une base commune pour la création de cette structure de recherche, 

serait l'occasion d'un décloisonnement profitable, et la manifestation d'un premier 

succès non négligeable.

La communication de ce document devra s'accompagner d'une réflexion particulière
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concernant la définition des centres d'intérêts communs entre l'Ordre des 

Géomètres-Experts et un centre de recherches à vocation fondamentale.

- Société Française des Urbanistes.

La responsable permanente interrogée estime urgent d'y voir clair dans la situation des 

urbanistes, éclatés au sein des statistiques officielles et dont l’identité ne parait pas 

encore définie. Tout ce qui apportera des éléments fiables en la matière est donc 

susceptible d'intéresser la SFU. Cependant cette petite structure professionnelle 

rencontrerait des difficultés à soutenir de façon significative une cellule d'étude.

- SNAI

Le Syndicat National des Architectes d'intérieur qui regroupe environ 500 

professionnels est, à l'instar de la SFU, favorable à toute initiative permettant de faire 

progresser l'identité des membres et des fonctions qu'il défend. En ce sens une discussion 

fructueuse devrait pouvoir s'établir avec le président ou le vice président de ce syndicat, 

dès rétablissement des conditions de fonctionnement de l'observatoire.

- SYNTEC.

La chambre syndicale des sociétés d'Etudes et de Conseils organise ses membres en trois 

groupes principaux :

. Infrastructure

. SYNTEC-INGENIERIE . Industrie

. Bâtiment

. SYNTEC-INFORMATIQUE

. Management

. SYNTEC-CONSEIL . Etudes de marchés

. Recrutement

Pour la partie Ingénierie, SYNTEC regroupe environ 40 % des sociétés parmi les plus 

importantes de France. La chambre syndicale semble bien structurée en ce qui concerne 

l'analyse dynamique de ses adhérents et des marchés auxquels ils prétendent. Chaque 

année deux questionnaires leur sont envoyés par SYNTEC qui en déduit, avec les 

statistiques du Ministère de l'Industrie une note bi-annuelle de conjoncture.
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Se sentant concernées par tout ce qui touche à leur domaine d'intervention, les sociétés 

d'ingénierie technique regroupées par SYNTEC ne voient pas d'inconvénient à 

communiquer leurs propres analyses, à étudier les productions de l'observatoire, et 

éventuellement à commenter les travaux de celui-ci.

Il faut considérer que l'observatoire doit venir comme une structure complémentaire des 

réflexions de ia SYNTEC qui s'est bâti son propre observatoire économique et social. 

Aussi c'est particulièrement sur le terrain d'un panorama général de la maîtrise 

d'œuvre, de l'adaptation en structures professionnelles multiples, et des configurations 

de services et compétences offertes que ces sociétés trouveront un intérêt et des apports 

complémentaires.

- CICF

La Chambre des Ingénieurs-Conseils de France regroupe quatre syndicats 

professionnels : CICF-GC (Génie civil) ; INFRA (Infrastructure) ; ET (Equipements 

Techniques) ; IG (Ingénierie Générale).

Les responsables rencontrés ne souhaitant pas se prononcer à priori sur l'utilité de 

l'observatoire remarquent que des pans important de la situation de la maîtrise d'œuvre 

restent méconnus. Ainsi, la réalité sur les coûts des prestations, les parts relatives, 

réalisées par les secteurs public et indépendant, la diffusion des savoirs techniques.

- OPQIBI

L'Organisme Professionnel de Qualification des Ingénieurs-Conseils et Bureaux d'Etudes 

Techniques du bâtiment et des Infrastructures a été co-fondé par les syndicats 

professionnels représentés par le SYNTEC, la CICF et le SNITA (Syndicat National des 

Ingénieurs et Techniciens en Aménagement). Son conseil d'administration comprend 

également des représentants du Ministère de l'Industrie, du MELATT, ainsi que de 

I'UNSFA de la Fédération Nationale des Chambres de Géomètres-Experts Fonciers et 

Topographes, de la FNB ou de maîtres d'ouvrage. Cet organisme se définissant comme non 

corporatiste vise à instruire les demandes de qualification de professionnel sur la base 

d'une grille comportant près de 400 rubriques. Sur 1984, l'OPQIBI représentait près 

de 40 % des BET ou cabinets recensés par le Ministère de l'Industrie, et 70 % des 

salariés de la branche.



Cet organisme, seul habilité à délivrer des qualifications, représente une base de 

professionnels plus large que les chambres syndicales concernées, pour les secteurs 

d'activités relatifs. On y retrouve plusieurs cabinets d'architectes ou de 

géomètres-experts. C'est pourquoi l'annuaire de l'OPQIBI, les critères qui déterminent 

la décision d'agrément, ou le découpage en catégories techniques sont de nature à la fois à 

élargir mais aussi à quadriller un champ d'activité complexe, mouvant. Ce qui, de notre 

point de vue, apparaît comme un canal d'observation privilégié, bien que l'OPQIBI ne 

réalise ni enquêtes ni recueils statistiques.

- L'UNTEC

Les membres de l'Union Nationale des Techniciens Economistes de la Construction misent 

une grande part de leur avenir sur un fonctionnement pluridisciplinaire de la maîtrise 

d'œuvre. La constitution d'un front uni de professionnels concourant à la définition, la 

conception et la surveillance des opérations de construction, apparaît comme un objectif 

essentiel pour la direction de l'UNTEC, notamment afin d'affirmer leur rôle face aux 

entreprises du BTP.

Mais, au delà des déclarations de principe il paraît manifeste que cette profession de 

taille relativement modeste (environ 1800 économistes dont 1200 travaillant à titre 

indépendant) joue l'ouverture vers les autres prescripteurs ; l'UNTEC se présente donc 

comme un interlocuteur central, pour peu que des objectifs communs soient nettement 

définis et qu'ils permettent de déboucher sur des améliorations concrètes du champ 

(l'exemple de la réduction des sinistres ou des questions de la formation ont par exemple 

été évoqués comme étant des perspectives dont les conditions pourraient être éclairées 

par des travaux de recherche).

- OPQTECC

Comme l'OPQIBI, l’Organisme Professionnel de Qualification des Techniciens de 

l'Economie de la Construction a une vocation plus large que les unions ou chambres 

syndicales. Les possibilités de collaboration avec cet organisme sont parallèles à celles 

qu'offre l'organisme des ingénieurs. Les techniciens économistes s'adressent à la fois aux 

maîtres d'œuvre et aux maîtres d'ouvrage dans des configurations d'intervention très 

variées, ils sont particulièrement intéressés par les données structurelles concernant la 

division du travail et les nouvelles formes d'association.
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- L'APEC

Cet organisme qui suit de très près les évolutions en matière d'offre et de demande en 

matière de qualification, possède notamment sur le secteur du BTP une longue expérience 

qui intéresse un travail dépassant le strict domaine du salariat des cadres.

Inversement, les contributions allant dans le sens d'un affinement des connaissances sur 

le champ professionnel ici étudié sont de nature à compléter cette expérience.

Au cours de l'entretien avec l'équipe du service études de l'APEC, il a été convenu qu'une 

fois la phase exploratoire achevée, et dans l'éventualité du lancement de l'observatoire, 

une nouvelle réunion thématique serait programmée afin de convenir des possibilités 

d'aide et des contributrions réciproques.

- Organisations professionnelles non encore contactées ou en attente de rencontre :

. Syndicat de l'Architecture 

. SYNAAMOB

. Syndicat National des Métreurs vérificateurs prescripteurs spécialistes 

. Fédération Française du Paysage - FFP - 

. Ingénieurs des Villes de France - IVF - 

. Collectif des Architectes des collectivités territoriales - CACT - 

. ainsi que les organisations dépendantes de centrales syndicales plus vastes : 

SNATEAU-FEN, FE-CGC (SPABEIC), CFDT, CGT urba-métré,...

. etc.

c) Administrations détentrices d'informations

- Direction des Affaires Economiques et Internationales (DAEI).

La DAEI, à partir des données du système SICLONE (succédant à SIROCO), est susceptible 

de fournir des informations détaillées sur la construction neuve. Les brochures 

statistiques et les études générales paraissent à un rythme soutenu : statistiques 

mensuelles, trimestrielles, tableaux de bords, notes vertes économiques, annuaire 

statistique...

L'exploitation des procédures de permis de construire n'intègre pas dans le programme
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SICLONE la question des maîtres d'œuvre. Aussi c'est uniquement la partie marchés de ia 

construction et maîtrise d'ouvrage qui peut nous intéresser. La DAEI comporte un centre 

d'analyses stratégiques et de prévisions - CASP - qui peut fournir par ses bulletins 

d'études ou par des consultations des éclaircissements sur la situation économique de la 

construction.

Une autre source d'information peut être obtenue par le Comité pour l'Application de la 

Loi du 4 janvier 1978 - COPAL -. Ce comité, qui travaille en direction de la Direction 

des Assurances du Ministère des Finances et s'intéresse plus particulièrement à la loi du 

côté des assurés, serait disposé à nous faire bénéficier de son expérience et des 

informations dont il dispose concernant l'appréciation de la construction par le biais des 

diverses assurances.

- Direction des Assurances du Ministère des Finances et de la Privatisation.

Le bureau C1 Construction gère et supervise la passation des assurances, du côté des 

assureurs. Il est disposé à correspondre avec l'observatoire, mais il semble que le 

niveau et la qualité d'information qu'il serait susceptible de fournir ne puissent être 

utilisés que dans une phase ultérieure du travail, et sur une étude de détails très 

spécialisée.

- Direction de la Construction, Plan Construction.

Faute de temps et de moyens d'analyse, le Plan Construction s'est jusqu'à présent 

davantage penché sur les entreprises de réalisation que sur les acteurs de la conception. 

Si la partie ingénierie semble être une face moins ignorée que la partie architecture, le 

travail de l'observatoire pourrait être l'occasion au Plan Construction d'une réflexion 

sur ces deux champs d'activités mis en perspective. Pour l'observatoire, la clientèle du 

Plan Construction, bien qu'elle ne suppose pas un apport d'information directement 

exploitable, signifie la possibilité de rencontre avec un interlocuteur dont l'avis et les 

moyens peuvent être précieux.
i

- SESDO dépendant de la Direction Générale des Impôts.

Le service Enquête Statistique et Documentation de la DGI regroupe les données 

recueillies par la DGI. La contribution du SESDO peut être intéressante en ce que son



travail ne se fait pas sur les mêmes bases que celles de l'INSEE et peut fournir des 

données plus fines sur les bénéfices non commerciaux des professions libérales. L’accès 

à ces données ne pourra cependant être acquis que par une institutionnalisation des 

contacts.

- SESSI dépendant du Ministère de l'Industrie, des P et T et du Tourisme.

L'Enquête Annuelle de Branche lancée par le Ministère de l'Industrie, et dont les 

résultats 1985 sont disponibles, comporte trois rubriques :

- les activités d'études techniques

- les activités économiques et sociologiques

- les activités informatiques et de communication.

La collaboration avec le SSI, pouvant permettre d'accéder aux résultats d'enquête avant 

leur parution, devrait assurer un gain de temps de plusieurs mois, et faire bénéficier 

des éclairages et appréciations de spécialistes bien rodés au fonctionnement et aux 

évolutions de la branche ingénierie. Les premiers échanges ont déjà montré l'importance 

de cette enquête, complémentaire avec l'EAE de l'INSEE, qui bien que ne s'intéressant 

qu'aux entreprises de 6 salariés et plus, permet la consultation de tableaux et listes très 

détaillés.

d) Autres centres d'études ou organismes consultés à titre de conseil.

Il s'agit de groupes dont la finalité des études est appliquée soit directement, soit 

transversalement aux professions de la construction qui ont déjà travaillé sur ces 

questions ou poursuivent une réflexion en continu. Consultés initialement à titre de 

conseil, ces organismes pourraient être progressivement impliqués dans une recherche, 

jusqu'à une participation directe. Ont été jusqu'à présent contactés, et se déclarent 

disposés à conseiller ou informer les recherches de l'observatoire les organismes 

suivants :

- Centre d'Etude des Revenus et des Coûts - CERC -

- Centre d'Etude et de Recherche sur la Qualification - CEREQ -

- Centre Expérimental de Recherche et d'Etude du Bâtiment et des Travaux Publics - 

CEBTP-

- Service de Statistique et Synthèse, affiliations et contributions de l'UNEDIC.



Ce:‘> sources sont nous le savons, fragmentaires et non directement superposables. Leur 

utilisation doit se fa ire  avec beaucoup de prudence afin d’ev ite r, comme cela s'est déjà produit, 

des conclusions illégitim es voire abusives Le trava il sur les sources existantes suppose la 

maîtrise de la fréquence des parutions et de l'adaptation des contenus.

-La fréquence des parutions de publications ou de documents analytiques connaît des rythmes 

très irrégu lie rs , avec des temps de latence variant, selon la quantité du trava il de traitement, de 

quelques semaines a plusieurs années entre le moment du recueil de données et celui de sa 

présentation synthétique et vennee

■Les contenus des documents, outre le fa it qu’ils  portent souvent sur des périodes décalées, 

nécessitent de nomoreux contrôles d'adéquation quant aux populations auxquelles ils  se 

rapportent et aux méthodes utilisées pour réaliser les estimations.

'.'set pourquoi l'une des préoccupations immédiates dans la poursuite des recherches sera la 

réalisation d'un réperto ire  de travail portant sur les sources documentaires. Ce réperto ire

comportera un certain nombre d'indications pratiques . les dates et les rythmes de parution 

'théoriques, etîectifs, ainsi que les possibilités anticipées d'accès aux données durant leur 

élaboration), l'organisme responsable, le commanditaire orig ine l, la fina lité  du document, les 

rubriques générales et celles intéressant plus particulièrement l'observatoire, la date de 

l'enquete, les populations ou secteurs d'activité concer nes, les niveaux d'analyse, 

yur la base de ce repert.oire, un planning annuel et p lu rid isc ip lina ire  des parutions permettra 

d adapter les productions de l'observatoire, d'anticiper les périodes denses ou creuses de cette 

actualité documentaire de- façon à mieux se préparer aux exploitations-lourdes ou à engager 

sereinement des investigations de plus longue haleine. Un tableau, provisoire et schématique de 

la structure generale de l'information existante est jo in t de façon a favoriser la visualisation de 

son organisation

Enfin, comme l'idée en avait été auparavant évoquée, l'observatoire pourra it s'appuyer sur un 

dispositn d'enquetes propres. Le principe en serait le sondage régulier d’une population
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stabilisée de professionnels fidélisés acceptant de répondre régulièrement à des questionnaires 

spécifiques exploites directement par l'observatoire. Pour ce fa ire , la participation des 

organisations professionnelles serait.certainement décisive. Les modalites pratiques, la ta ille  de 

l'échantillonnage et le contenu de ce dispositif de questionnnaires restent, a dé fin ir précisément., 

mais il doit demeurer c la ir qu'il s'agit moins d'obtenir des données quantitatives que des 

indicateurs d'estimation qualitatifs fac ilitan t l 'appréciation et l'in te rpre ta tion  des évolutions. 

Deux points centraux devront re ten ir un attention toute particu liè re  dans la recherche de 

l'information

- Consolidation du fond bibliographique. Cette collecte déjà engagée visera au repérage et au 

dépouillement systématique des documents statistiques, des artic les d'actualité, des ouvrages de 

fond tra itan t de questions qui intéressent directement l'observatoire, mais aussi plus largement 

sera l'occasion d’un balayage des domaines touchant a l'ensemble des acteurs, maîtres d'oeuvre 

ou non, et des mécanismes qui structurent la construction et l'aménagement de l'espace, Un 

programme d'acquisition des documents de reterence fac ilite ra  les consultations usuelles. La 

encore, l'appui des organisations professionnelles et de leurs services de documentation 

représentera une nécessite

- Constitution d'un réperto ire des sources statistiques. Ce réperto ire  prémentionné sera à la fois 

un document de trava il interne, rem is a jour regulierement, mais i l  aura egalement une 

vocation externe visant a alimenter d'autres pôles de recherche En soi, i l  présentera une 

production originale, comblant une lacune importante.



E. LE CHAMP D'INVESTIGATION DE L'OBSERVATOIRE

A p r io r i le domaine d'etude para it simple a énoncer • la m aîtrise d'oeuvre et l'ensemble des 

professions qui y  concourent. Mais a l'expérience, ce domaine apparaît, beaucoup plus malaise a 

cerner. C'est ainsi que selon les acceptations, la population viséereprésente de 50 à 200 m ille  

professionnels concernes. Suivant des définitions plus closes, sa ta ille  serait bien moindre, et 

suivant d'autres estimations generales, elle concernerait, a t it re  principal ou secondaire une 

sphere bien plus étendue.

L'amplitude de la fourchette montre bien ce qu'il y  a d 'illuso ire  à ré fléch ir en termes 

d'enveloppe. La m aîtrise d'oeuvre est une activité generique dont l'observatoire doit décrire les 

axes structurants.

Nous en proposons ici hu it, par une liste qui n'est pas figée, mais permet, nous s e m b le -t- il,  de 

décrire une grande part des questions à aborder.

Les professions observées

Le choix même de ces professions n'est pas une evidence. Car si certaines d'entre elles 

apparaissent comme incontournables, d'autres, pour des questions a la fois théoriques et 

pratiques, se situent a des franges sur lesquelles i l  est d iff ic ile  de se prononcer. Pour des motifs 

qu 'il serait long d'exposer cas par cas, le groupe des professions propose comme base de 

reflexion se re p a rtit comme suit 

Architectes

Architectes d 'in térieur 

Oeometres, Geometres-experts 

Ingénieurs bâtiment et in frastructu re  

Métreurs vérificateurs 

Paysagistes

Techniciens économistes

Urbanistes



A ce groupe de base, i l  convient d'ajouter les assistants techniques, collaborateurs, dessinateurs, 

techniciens, ainsi que l'ensemble des maîtres d'oeuvre n'exerçant pas sur la base d’un diplôme 

requis pour les t itre s  precedents.

La totalité de ces acteurs ne pourra pas dans un prem ier temps fa ire  l'objet d’une attention égale, 

il v aura donc des p rio rités  a respecter, sur lesquelles i l  appartiendra aux responsables 

orientant les travaux de l'observa to ire  de po rte r un jugem ent On peut de la sorte rem arquer que 

certaines professions collaborent, dans des proportions moindres que d’autres aux activités des 

maîtrises d'oeuvre même si elles sont numériquement plus représentées. On peut ensuite 

décider de ne penetrer que superficiellement et provisoirement des secteurs complexes ou 

particuliers. On peut enfin considérer que les personnels qui interviennent comme adjoints 

techniques ou adm inistratifs ne doivent à l'orig ine être abordes qu'à t it re  de référence.

Aussi les domaines de l'in fra s tru c tu re , de la m aîtrise d'oeuvre publique et intégrée, les 

professionnels du métré et de la vérifica tion , les maîtres d’oeuvre indépendants et les 

personnels d'execution ou de gestion adm inistrative, sont differents pans du champ 

d'investigation auxquels on pourrait, initia lem ent ne consacrer qu'une attention seconde.

Ceci en sachant que quels que soient les moyens dont disposera l'observatoire, i l  ne pourra 

raisonnablement entamer qu'un nombre lim ite  de chantiers d'etudes.

Cependant tout différé dans l'etude de te lle  ou te lle  partie apparaitra rapidement comme une 

pièce manquante. C'est pourquoi les quelques propositions de restric tion  du champ ne doivent 

bien être perçues que comme des mises en attente, et non pas à l'écart, résultant des contraintes 

pratiques mises en lumière par les quelques mois de fonctionnement experimental.

193



Aaafliêiud&

Ces professions constitueront l'entree d'une g r ille  de croisement avec sept autres axes 

d’observation. (Ceux-ci seraient :

-les formations ( écoles, diplômes, durees d'études, formations permanentes . )

-les données sociales (âge, sexe, origine socio-professionnel le.. J  

-  les structures professionnelles ( ta ille , secteur public, p rive , salariat, libera l,..,)

-les marches ( bâtiment, amenagement, exportation, espaces verts... )

-les missions (conceptIon,Ingénierie, description, O.P C. )

-les rémunérations (ch iffres  d'affaires, salaires, charges, cotisations...)

-les localisations géographiques (v ille s , régions, rayons d'activité...)

( N.B : les exemples places entre parenthèses ne constituent pas le detail des points a observer, 

mais illu s tren t quelques-uns des aspects auxquels renvoient ces axes principaux)

Pour concrétiser quelle serait la nature des croisements opérés, quelques cas peuvent ic i être 

cites comparaison des differents professionnels sur les differents marches, ventilation des 

masses d'honoraires par régions, professions, ta illes  des agglomérations; rémunérations des 

salariés selon l'anciennneté, la nature et la ta ille  des entreprises; contributions à l ’exportation; 

c irculations dans les sous traitances de prestations de services, etc.



Missions principales

Il doit cependant être bien établi que la vocation première de l'observatoire n'est pas la 

production de dossiers ou rapports de circonstance. En aucune maniéré, cette structure ne doit 

être perçue comme un bureau d'études socio-economiques appliquées a la m aîtrise d'œuvre. 

Toute confusion sur ses rôles peut être levée par une définition cla ire  des missions.

1. échangés réguliers avec les interlocuteurs ou organismes professionnels, de recherche, 

d'information statistique, les administrations concernées.

2 recueil de parutions statistiques, périodiques, tableaux, annuaires, listes d'agrément et de 

qualification.

3. reperage et classement de documents se rapportant au sujet (a rtic les , revues, études)

4 analyse et croisement de matériaux extra its  du 2 et du 3, publication et diffusion des 

résultats

5. élaboration et utilisation d'outils d'enquêtes propres

6. définition d'etudes particu lières appropriées a l'éclaircissement de questions mal connues ou 

perçues et pouvant etre menees indépendamment a l'exte rieur

On voit donc que l'observatoire se comportera comme un carrefour d'informations compilateur 

et producteur de données qui seront au besoin explicitées, mais que ses commentaires 

n'entreront pas dans le cadre de jugements portes sur les situations etudiees. Et cela, qu'il 

s'agisse de travaux réguliers ou de prestations d'etudes faites a la demande d'un ou de plusieurs 

commanditaires, à la façon de coups de projecteur sur une dimension particu liè re  intégrée au 

cadre général du travail.



F. PROPOSITIONS SUR LES PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT

La structure  îuridioue et d'orientation

Deux options principales, entre lesquelles i l  faudra se prononcer, semble devoir re ten ir 

l'attention. Chacune présente avantages et inconvénients. Soit l'on se dirige vers une structure 

autonome de type associatif recevant des subventions, des contributions et pouvant facturer ses 

prestations, soit l ’on penche pour une structure  co-financee par diverses parties mais rattachée 

a une administration de tute lle , un organisme de recherche préexistant, un établissement 

d'enseignement. La première solution offre l'avantage de marquer nettement son indépendance, 

aux yeux de tous les partenaires, v is -à -v is  notamment d'une prédominance m in is te rie lle  ou 

professionnelle. Il ne faut pas se cacher a cet egard que la qenese de l'observatoire ou l'on 

retrouve la Direction de l'A rchitecture du M.E.L.A.T. T a certainement provoque un effet de 

retenue sur certaines autres directions m in istérie lles ou organisations professionnelles. A 

l ’ inverse, la seconde solution présente un ensemble d'avantages pratiques comme la garantie 

d'une re la tive o ffic ia lité , la possibilité d'hébergement facilit.ee, l'u tilisa tion  de moyens 

matériels supérieurs a ceux que pourrait, dégager une structure  d'études autonome, accroissant 

son potentiel de trava il.

Il s'agit donc la de mesurer les poids re la tifs  qui représentent l'autonomie ou l'économie de 

movens. Un alternative dont on ne peut préjuger a p r io r i,  et que seule l'expression des 

différents partenaires perm ettra it de trancher

Quelle que soit la formule choisie, et il faudra ten ir compte des temps de mise en place, il 

apparait necessaire de constituer un comité d'orientation regroupant les principaux 

commanditaires et quelques conseillers scientifiques et/ou techniques.

Selon l'actualité et la d isponib ilité , qui n'est pas extensible, des représentants impliqués, des 

groupes de trava il pourraient être réunis afin d’aider l'observatoire dans certaines phases de 

lancement ou d'estimation de ses travaux .



Composition de la cellule de recherche

L'expenence des quelques mois experimentaux montre la nécessite impérative de constituer un 

noyau permanent, ou significativement présent, dans le temps et la duree, pour mener un trava il 

constructif avec le minimum de déperditions d'énergies. Mise à part la période de lancement 

effective, qui ne devrait pas dépasser plus d'une année, la ta ille  de ce noyau permanent devrait 

atteindre au moins tro is  personnes intervenant au minimum pour l'equivalent de deux plein 

temps et demi. Ce novau comporterait tro is  p ro fils  :

-un chercheur socio-economiste spécialisé sur le B T.P. et l'aménagement

-un chercheur issu d'un des m ilieux professionnels en question et possédant une bonne

connaissance de chacun des autres m ilieux

-un charge des recherches et des classements documentaires, et assurant diverses tâches de 

gestion

A ce novau de base, il serait nécessaire d’adjoindre des intervenants ponctuels sur la base de 

consultations, notamment pour le conseil en matière de traitement informatique. Enfin, il serait 

profitable d'associer requlierement quelques membres extérieurs, soit des jeunes ou fu turs 

professionnels à t it re  de stagiaires, soit quelques anciens professionnels à la re tra ite  ou en 

cessation d'activité. Pour anecdotiques que puissent paraître  ces contributions, elles 

représenteraient un apport non négligeable d'energies pour l'observatoire et fac ilite ra ient ses 

liaisons avec les réalités professionnelles.

Moyens matériels

Cette question, centrale, renvoie au nombre et a la qualité des chercheurs retenus ainsi qu’a la 

forme structure l le qui sera decidee. En effet,en ce qui concerne ce deuxieme point, l ’ intégration 

a une institu tion préexistante, évoquée précédemment, perm ettra it des économies substantielles 

pour l'hébergement, la gestion courante ou la documentation.

Outre les crédits necessaires au s tr ic t fonctionnement materiel et aux fra is  de personnels, il 

faut prévoir un volume financier concernant les prestations de conseil, la constitution du fond 

documentaire, les fra is  de publication et les commandes particu lières ( INSEE, SESSI )



Dans l'hypothèse la plus légère et en tablant sur des fra is  de gestion minimum, on aboutit à une 

enveloppe annuelle de 450 ÛÛO francs. Cette dermere étant, on s'en doute, difficilem ent 

compressible mais aisément depassable.

Toutefois, une phase trans ito ire  de mise en route, pensee sur la base d'un équivalent "tro is  

m i-tem ps", perm ettra it de réduire l'enveloppe in itia le  à 300 000 francs, ceci dans l ’hypothèse 

toujours la plus favorable. Le financement de cette structure est bien entendue une question 

délicate. Si on doit envisager que lo période de lancement s o llic ite ra  m a jo rita irem ent les 

diverses directions m inistérie lles intéressées, i l  doit être c la ir que ce soutien tendra 

rapidement à diminuer proportionnellement. Le relais en reviendra donc pour l'essentiel aux 

organismes et organisations impliques.

Aussi s e ra it- 1 1 u tile  dans un prem ier temps, dans le but de favoriser un intéressement de part 

et d'autre, de pratiquer une certaine transparence dans le financement des opérations la part 

des recherches les plus fondamentales revenant plutôt aux administrations, la part des 

recherches plus immédiatement utilisables incombant, dans un prem ier temps, davantage aux 

professionnels

Cette procedure qui ne se fe ra it pas sans précaution préalable, perm ettra it d 'eviter aux 

commanditaires l'impression de verser anonymement, dans des buts généraux et 

philanthropiques.

Mise en route

Il y a, bien entendu, matière à de nombreux ajustements. Ceux-ci devront respecter la 

recherche des meilleures procedures au cas par cas avec chaque in te rIx u te u r, mais aussi 

l'adoption de principes generaux valables pour l'ensemble.

La reprise des contacts et la diffusion de ce document, afin de sa is ir chaque instance de décision, 

constituera la prochaine étape à suivre. La réunion des représentants intéressés et souhaitant 

donner suite au processus, représentera retape suivante. A l'o rd re  du jour de cette reunion, qui 

nécessitera auparavant quelques consultations ou prediscussions avec les partenaires le 

désirant, figurera  l'étude de la phase d'amorce concernant notamment la constitution de l'équipe



de base, les structures formelles, les financements, la définition des parutions générales ( le 

principe de deux publications annuelles semblent correspondre au rythme des parutions 

existantes ) et le calendrier des prem-ieres etudes particulières.

Cette réunion qui pourra it se ten ir à la fin  de l'h ive r 88, devrait, permettre à p a rtir  de ce 

constat pos itif de fa isabilité , d 'in it ie r une structure d'observatoire légère, adaptée et, répétons

le, necessaire.
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ANNEXE

Liste des principaux correspondants contactés.

- MELATT - DAU - Bureau de la Recherche Architecturale. 

Bernard HAUMONT (responsable du bureau)

- MELATT - DAU - Bureau des Professions 

Pascale BUCH

- MELATT - DAEI - 

Madame SITRUC (COPAL)

Monsieur GOURON (sous directeur des actions statistiques)

- MELATT D.C., Plan construction 

Michel CHATRY

Ministère de l'Industrie, des P et T et du Tourisme, DGI 

Monsieur CHAUVIN (Sous Directeur Ingénierie et conseil)

Monsieur ROUDAUT (responsable secteur BTP)

Ministère des Finances et de la Privatisation, Direction des Assurances 

Monsieur DIDIER (responsable du bureau C1 Construction)

- INSEE

Véronique MOYNE (comptabilité nationale)

Didier CADIN (Enquête Annuelle d'Entreprise)

- SESDO (Direction Générale des Impôts)

Monsieur JOUINEAU

- SESSI (Direction Générale de l'Industrie)

Monsieur GUIHARD (responsable de l'Enquête de Branche)

- APEC

Monsieur VILPOUX (responsable du département études)
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ANNEXE

[ E TRAVAIL EN MATRICE

Le travail sur une base matricielle présente deux avantages. D'une part ceci permet 

d'accrocher et de visualiser le détail des informations acquises. D'autre part il est ainsi 

possible de conserver une vision d'ensemble du travail, de son état d'avancement, des 

lacunes à combler soit sur des points particuliers soit pour des grands pans d’ombre. Il 

s'agit donc d'un outil méthodologique ayant pour vocation première la mesure interne et 

l'orientation des travaux de recherche. Accessoirement, et avec les précautions d'usage 

qui s'imposeront selon les interlocuteurs, cette matrice de travail pourrait permettre de 

présenter sous une forme concrète les objectifs principaux de l'observatoire auprès des 

partenaires professionnels qui, l'expérience le montre, n'en perçoivent pas toujours 

immédiatement le sens. Il ne faut donc pas y voir un produit finalisé, mais plutôt un 

instrument d'élaboration des futures productions.

Le principe d'un tableau carré 8x8 a été retenu comme correspondant aux 

interrogations essentielles sur lesquelles l'observatoire est amené à travailler. A savoir 

des éléments de dénombrement dans un premier temps, puis par la suite des 

appréciations plus qualitatives.

Dans ce tableau, la pertinence de chacune des 64 cases ne sera pas équivalente. Certaines 

présenteront un caractère prioritaire. D'autres n'auront qu'un rôle accessoire et ne 

seront remplies qu'à l'occasion du dégagement d'un ensemble de données plus vaste. 

D'autres enfin ne reposeront sur aucune réalité quantifiable, seront dénuées de toute 

signification. Mais il semble pour l'instant utile de faire figurer chacune de ces cases, 

quitte à en biffer une proportion importante par la suite. Symétrique par rapport à sa 

diagonale, le tableau pourrait être réduit à une seule de ses deux moitiés. Cependant, là 

aussi il paraît intéressant de conserver la totalité initiale des croisements. Pour une 

même case les deux sens de lecture ne recouvrent pas obligatoirement les mêmes 

significations.

Dans l'immédiat, c'est la ligne A qui retiendra l'attention de l'observatoire.

Les professionnels sont ici pris sous l'angle initial de dénominations professionnelles 

générales qu'il convient de préciser. Cette démarche se fonde sur une connaissance

empirique des groupes professionnels car il faut tenir compte de la structuration des
204



informations actuellement disponibles, tributaire pour une grande part de découpages 

catégoriels ou corporatistes. La définition de critères de regroupement les plus 

pertinents dans la colonne d'entrée ne pourra ressortir qu'à posteriori, une fois la 

première ligne de la matrice testée sur une année significative.
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MINISTERE DE L’EQUIPEMENT, DU LOGEMENT,
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES TRANSPORTS

ECOLE D’ARCHITECTURE PARIS VILLEMIN
ETABLISSEMENT PUBLIC CREE PAR DECRET N°79 1077

GRESA : Groupe de recherche sur la socialisation de 
1'architecture.

Rapport d'activité du GRESA pour l'exercice 1986.

Colloques, conférences, séminaires.

Le GRESA a développé en 1986 quelques contacts interna
tionaux qui devraient lui permettre de mieux relativiser 
la situation des professionnels français de la maîtrise 
d'oeuvre par rapport à celle qui est faite à leurs collè
gues européens.
A ce -titre il a participé en mars et juin 1986 aux deux 
rencontres organisées respectivement à Naples, et à Trond- 
heim, par l'Association Européenne pour l'Enseignement 
de l'Architecture (AEEA). Il a également participé en sep
tembre et octobre 1986 aux colloques organisés à 1'UNESCO, 
le premier sur l'urbanisme et le second sur les lieux d'en
seignement de l'architecture.
Les formations, organisations et pratiques professionnelles 
sont très différentes d'un pays à l'autre en raison notam
ment de la formation commune, voire de la non différentia
tion des architectes et ingénieurs dans certains pays de la 
Communauté. Dans d'autres nations européennes on observe 
également une grande fluidité entre les formations d'archi
tectes et d'urbanistes.

L'affrontement imminent de ces différentes logiques profes
sionnelles à l'application du Traité de Rome explique l'in
térêt que nous devons porter à ces questions parallèlement 
à l'examen des situations et tendances françaises relative
ment à la reproduction et au redéploiement des profession-1 
nels de la conception et de la maîtrise d'oeuvre.



En effet, à l'occasion de ces rencontres on a pu obser
ver que le processus de reclassement et de différencia
tion des métiers et exercices professionnels n'était pas 
particulier à la France même s'il y prend des formes spé
cifiques.

Sur le dernier thème nous avons participé à Lyon d'une 
part, en novembre 1986, à un Cycle (C.F.P.C.) de forma
tion des architectes communaux ainsi, d'autre part, qu'au 
séminaire sur les métiers de l'architecture organisé, en 
janvier dernier, à l'E.S.A, par Madame Ursula PABAVICINI.

P ar a i l l e u r s ,  e t  en fo n c t io n  de l e u r s  s u j e t s ,  nous p a r t i 
c ip o n s  au t i t r e  du GRESA e t  à  c e l u i  du CEAA "Programma
t io n  e t  M a î t r i s e  d 'o u v ra g e  p u b liq u e "  aux sé a n c e s  du sém i
n a ir e  "T ech n iq u es e t  T e r r i t o i r e s "  o r g a n i s é e s  p a r  M ichel 
MARIE.

P u b l ic a t io n s

Dans l ' é t a t  a c t u e l  d 'av an cem en t de nos re c h e rc h e s  nous 
n'.avons p a s  eu l 'o p p o r t u n i t é  de p u b l ie r  d e s  a r t i c l e s .

R éseaux

La constitution d'un réseau des chercheurs travaillant sur 
les mêmes thèmes que le GRESA ou sur des thèmes voisins 
est en cours. Une première réunion est envisagée en fév
rier 1987.

Moyens

Cqmme s u i t e  au rec ru tem en t e t  à  l ' a f f e c t a t i o n  de Madame 
Anne DEBARRE, I . T . A . ,  nous nous sommes a s s u r é s  de son  con
c o u rs  à m i-tem ps au GRESA. A in s i  nous d is p o s e r o n s ,  dan s  
la . p e r s p e c t iv e  du développem ent de l 'o b s e r v a t o i r e  d e s  
p r o fe s s io n s . ,  d 'u n e  g a r a n t ie  de c o n t in u it é  d an s l e  t r a v a i l .



Bibliographie et fond documentaire

Pour faire suite aux premières bibliographies analysées 
et publiées dans les "Communaux" et dans "Figures sala
riales et socialisation de l'architecture" et pour à la 
fois élargir et recentrer celles-ci sur les nouvelles 
dimensions de notre recherche, nous complétons nos fi
chiers par l'entrée de nouvelles références, le repérage 
de nouvelles sources d'informations, notamment dans les 
domaines statistiques, législatifs et réglementaires 
ainsi que dans ceux intéressant les chartes, conventions 
et accords inter-professionnels.

Pour une meilleure continuité, cet enrichissement biblio
graphique et documentaire est développé en référence au 
cadre d'intégration esquissé pour la bibliographie de 
"Figures salariales...".

Recherche
Celle-ci coordonne trois actions complémentaires mais dis
tinctes par leurs thèmes, méthodes et objectifs particu
liers.
A. Trajectoires professionnelles et sociales d'architectes 

et de concepteurs.
L'évocation plus large de "concepteurs" tient à notre sou
cis de travailler aux marges des architectes sur quelques 
autres groupes professionnels témoins, urbanistes, designers 
architectes d'intérieurs, etc.
L'analyse et la compréhension des trajectoires profession
nelles d'architectes suppose une bonne connaissance de la 
structure, des enjeux et des positions dans le champ pro
fessionnel et en fonction desquels les agents vont lutter 
et se mouvoir selon les règles relativement' déterminées 
(cf. réflexions préliminaires jointes à5 là'note d'activité 
n° 1 et cf. annexe' i ci-jointe qui critique et complète 
cette première note d ’activité).



En retour l'analyse des trajectoires individuelles con
tribuera à une meilleure connaissance de la spécificité 
du champ professionnel de l'architecture, ainsi qu'à une 
meilleure appréciation du degré d'autonomie relative du 
champ face au secteur B.T.P. en particulier et à la so
ciété en général.

Le travail sur la structure du champ professionnel des 
architectes a été engagé par un inventaire et un essai 
de classement raisonné des institutions qui régissent 
les pratiques, (cf. annexe 2).

Par institutions nous entendons aussi bien les organisa
tions dotées d'une forte matérialité comme l'enseigne
ment, les revues, les syndicats, etc., que les pratiques 
plus éphémères que sont les concours ou la fréquentation 
des salons et expositions.

Ces institutions offrent aux agents des positions possi
bles > complémentaires ou exclusives (sympathisants, mem
bres, responsables ou exclus} qui emportent des proprié
tés de positions et des comportements attendus.
Pour chacune des institutions, référées et retenues comme 
susceptibles d'influencer les trajectoires professionnel
les, lesquelles actualisent la rencontre entre l'habitus 
d-'ün agent, ses qualifications (cf. notre approche paral
lèle des savoirs techniques et urbanistiques), bien d'au
tres choses que nous tenterons de mettre au jour (plus ou 
moins réglées comme le mariage ou plutôt accidentelles 
comme la maladie) et le champ professionnel, nous établi
rons une fiche monographique.

Dans ce sens, nous travaillons actuellement sur l'ensemble 
des institutions et nous livrons en annexe 3 l'exemple de 
cë que pourront être ces monographies. L'annexe 3 bis té
moigne enfin du travail engagé autour de l'institution des 
Prix et des concours d'architecture.

Ces travaux qui connaîtrons un début d'achèvement fin 1987 
constituent une étape obligée avant d'arrêter l'échantil
lonnage de la population auprès de laquelle nous instrui-
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rons la question des trajectoires professionnelles et 
avant d'arrêter le protocole des enquêtes et entretiens 
que nous administrerons. ,
De même nous utiliserons les premiers travaux de l'ob
servatoire des métiers et professions de la conception 
et de la maîtrise d'oeuvre pour arrêter définitivement 
notre échantillon (cf. infra).
Au titre des premières retombées de ces recherches nous 
pensons, par un travail sur les fréquences, mettre au 
jour les probabilités conditionnelles d'accès aux dif
férentes formes et aux différents niveaux de la .pratique 
et de la consécration . 4-
Dans un second temps nous tenterons de décrire et d'ex
pliquer les conditions et stratégies (conscientes ou non) 
à l'oeuvre dans la réalisation de ces formes et niveaux 
de la pratique et de la consécration, conditions et stra
tégies qui passent, en principe, par une maîtrise,(pra
tique ou théorique) du champ et par l'occupation ou la 
fréquentation de certaines positions en son sein.
Enfin, et plus vraisemblablement dans un prochain pro
gramme quadriennal, nous opérerons un retour sur la pro
duction architecturale elle-même pour montrer comment 
la connaissance de l'histoire des institutions et des 
luttes internes au champ peut concourir à une autre lec
ture de l'histoire de l'architecture.

B. Les savoirs constructifs et urbanistiques
La maîtrise d'un champ professionnel ne saurait se ré
duire à la connaissance et au bon usage des structures 
et institutions du champ. Elle comporte aussi,.,et sur 
un autre plan, la maîtrise des savoirs techniques, admi
nistratifs, culturels nécessaires à la pratique ou à la 
critique.. r _i;T ^
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C e s t  donc, av e c  d 'a u t r e s  i n t é r ê t s  e t  com pétences c e r t e s ,  
m ais en p a r f a i t e  c o o p é r a t io n  que so n t  d é v e lo p p é s  d e s  r e 
ch e rch e s  su r  l e s  s a v o i r s  c o n s t r u c t i f s  e t  u r b a n is t iq u e s  
d e s  c o n c e p te u rs  e t  m a ît r e s  d ’ o e u v r e s .

Au terme d'une première approche des "savoirs et savoir 
faire des constructions publiques", recherches conduites 
par B j HAUMONT et C. HOURCADE, ce dernier, qui reste en 
activité au GRESA, a conduit ces mois derniers un travail 
réflexif préparatoire à l'engagement de nouvelles inves
tigations en 1987.

'1
L'annexe 4 ci-jointe rend compte de la nouvelle orienta
tion donnée à ce travail. Comme on le verra, celle-ci 
porte sur le savoir des programmateurs tel qu'il peut être 
saisi tant par l'observation de leur pratique que par 
l'effet de celle-ci sur les ouvrages.

Cette recherche tentera notamment de faire le départ entre 
les savoirs méthodologiques particulièrement valorisés 
ces dernières années par les professionnels et les ensei
gnants et les savoirs constitués à propos des objets ou 
domaines particuliers à programmer : le logement, le quar
tier, tel ou tel équipement, etc.

Cette étude s'articulera en outre et contribuera au déve
loppement de l'observatoire des métiers et professions 
pour autant que la figure de "Programmateur" a émergé ré
cemment dans la division du travail en empruntant du sa
voir et des hommes à la fois aux métiers de la conception 
et aux disciplines de la géographie, de l'économie, de la 
sociologie, etc. qui, avec le développement de l'urbanisa
tion et de la critique du cadre de vie, concourent de plus 
en plus à la réflexion et à l'action sur le cadre bâti.

C. Observatoire des métiers et professions de la concep
tion et de la maîtrise d'oeuvre

Les travaux préparatoires à la constitution d'un observa
toire des professions supposé une triple démarche qui est 
développée dans l'annexe 5.

214



w

Il faut d'une part recenser les sources actuelles d'in
formation statistique, en apprécier la consistance et 
la pertinence, bien connaître les modalités et la fré
quence de collecte et de traitement des données puis, 
enfin, apprécier ce qui peut être modifié dans les pro
tocoles de collecte, dans les catégories et analyses, 
en sdrte de maintenir les stabilités qui autorisent les 
comparaisons diachroniques tout en aff inant les données 
en règard de l'objet de l'observatoire.

Il faut d'autre part négocier avec un grand nombre de 
partenaires l'accès à des sources d'informations par
ticulières qu'ils détiennent et les information^ plus 
générales qu’en retour ils souhaiteraient voir traitées 
et diffusées.

En dernier lieu et en fonction des deux approches pré
cédentes il y aura lieu'd'envisager une collecte d'in
formations originales qui, sur des points précis et à 
partir d'un échantillon‘représentatif, autoriseraient 
un suivi de l'évolution des marchés, des pratiques et 
des développements ou recompositions de la division du 
travail.

Dans ce sens nous pourrions envisager de développer, sur 
un mode approprié, une procédure mise.en place par la 
cellule statistique du ministère de 1'Education natio
nale qui suit sur du temps long les études et la carri
ère d'un échantillon restreint de la population scolaire.

Paris, le 6 février 1987. 

Jacques Allègret.
-;.T ..  U \ ■ . f  h
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